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R�esum�e :

Nous nous int�eressons dans ce travail �a la probl�ematique du d�eveloppement
des applications pour le travail coop�eratif, dites aussi collecticiels. Un collecticiel
est �a la fois une application multi-utilisateurs, r�epartie et interactive. La somme
des trois propri�et�es pr�ec�edentes rend le d�eveloppement de ce type d'applications
particuli�erement di�cile. Une approche souvent emprunt�ee pour la construction
des collecticiels consiste �a d�evelopper une plate-forme qui fournit les services re-
quis pour la coop�eration. Dans ce rapport nous identi�ons les principaux services
demand�es �a une telle plate-forme et nous d�ecrivons et nous comparons les di��e-
rentes approches possibles pour r�ealiser ces services.

Nous proposons ensuite un nouvel environnement de coop�eration appel�e Colt
(pour Collaboration Terrain). Une premi�ere qualit�e de Colt est l'int�egration des
deux modes de travail : individuel et en groupe. Les utilisateurs partagent un
espace d'information o�u chacun a le droit de voir et de se mouvoir selon des
rôles qui lui sont attribu�es. Une deuxi�eme qualit�e importante est l'adaptabilit�e
fonctionnelle et structurelle. Selon l'axe structurel Colt permet de d�e�nir et de
r�eajuster dynamiquement les rôles des utilisateurs, de d�e�nir autant d'activit�es
coop�eratives que l'on souhaite et d'utiliser dans ces di��erentes activit�es les outils
dont on a besoin. Sur l'axe fonctionnel, les utilisateurs peuvent d�e�nir et changer
dynamiquement la con�guration des activit�es.

Une attention particuli�ere est faite en vue de doter l'environnement de stra-
t�egies vari�ees pour contrôler les acc�es concurrents des utilisateurs aux donn�ees
partag�ees. L'environnement Colt propose une famille de protocoles de tour de
rôles et int�egre un protocole original, appel�e LICRA. L'algorithme LICRA est un
algorithme optimiste fond�e sur la d�etection de d�ependances et la r�esolution auto-
matique des conits en utilisant un m�ecanisme de transformation d'op�erations.

Un premier prototype de l'environnementColt est aujourd'hui disponible pour
une plate-forme UNIX. Le prototype est implant�e en utilisant l'environnement
de d�eveloppement TCL-TK.



Abstract :

The focus of this dissertation is the study of groupware or CSCW-applications
development.Onemajor approach for groupware development consist of construc-
ting a platform that provide the di�erent services required for supporting collabo-
ration. In this work we start by out-lighting the main requirements for a CSCW
platform. Then we describe and compare the di�erent possible approaches for
implementing these requirements.

The results of the above mentioned study are used to feed the conception and
the implementation of a new CSCW platform that we call : Colt (for Collaboration
Terrain). Main features of the proposed platform are : 1) Easy transition between
individual and collaborative work and 2) High functional and structural exibility.

Colt users share a common information space. Each has his own role that
de�nes his view on the shared space. The exibility of the environment allows
the users to de�ne a wide variety of collaborative activities and to dynamically
adjust and recon�gure existing ones.

A special attention is paid to provide the environment with various strate-
gies for concurrency control. In this goal, an original protocol, called LICRA
(for Lock-free Interactive Concurrency Resolution Algorithm) is integrated in
the environment. LICRA implements an optimistic strategy based on the use of
operation transformation mechanism.

A �rst prototype of Colt, developed in TCL-TK, is now available for a Unix-
platform.
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Chapitre 1

Introduction

1.1 Le contexte g�en�eral du travail

Nous nous int�eressons dans ce travail �a la construction d'un nouvel type d'ap-
plications informatiques dites applications coop�eratives ou collecticiels. Une ap-
plication coop�erative est un logiciel qui permet �a un groupe d'utilisateurs de
travailler ensemble et d'interagir entre eux dans le but de r�ealiser une tâche com-
mune. La motivation pour la construction de telles applications est �evidente :
Dans la vie r�eelle des entreprises et des organisations humaines les individus pas-
sent une grande part de leurs temps en travaillant en groupes (r�eunions de travail,
discussions, r�edaction commune de plans et de rapports d'activit�es, sessions de
diagnostic et de prise de d�ecisions). Par suite l'id�ee de construire des logiciels qui
supportent aussi bien le travail en groupe que les applications actuelles suppor-
tent le travail individuel est forc�ement s�eduisante. Cependant la construction de
collecticiels s'av�ere une tâche intrins�equement di�cile. Les constructeurs doivent
traiter de nouveaux probl�emes qui s'ajoutent �a la probl�ematique classique de la
construction de logiciels. Certains de ces probl�emes sont techniques ; d'autres ap-
partient au domaine sociologique. Parmi les probl�emes techniques nous citons les
suivants :

� Le collecticiel est une application multi-utilisateurs. Il doit traiter plusieurs
ux d'entr�ee �a la fois. Des strat�egies de synchronisation entre les contri-
butions des di��erents utilisateurs et de gestion de la concurrence d'acc�es
doivent être pr�evues [Greenberg et al.94].

� Le collecticiel est une application r�epartie. Les utilisateurs sont dans la plu-
part de cas g�eographiquement dispers�es. Par cons�equent le collecticiel doit
prendre en consid�eration l'aspect de communication �a travers des r�eseaux
informatiques ; l'ordonnancement des messages �echang�es et l'absence d'un
�etat global du syst�eme [Balter et al.91].
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� Le collecticiel est une application interactive. Il est soumis �a des contraintes
temporelles s�ev�eres. De plus il doit v�eri�er de nombreuses propri�et�es ergo-
nomiques [Salber95].

Sur le plan sociologique plusieurs probl�emes sont �a r�esoudre :

� Comment concilier la protection de la vie priv�ee et la s�ecurit�e des utilisa-
teurs d'une part et le besoin de rendre visible l'activit�e de chacun (pour
favoriser la coop�eration) d'une autre part.

� Quel mod�ele de rendez-vous faut-il adopter ? et comment les utilisateurs
peuvent se mettre �a coop�erer [Edwards95].

� Comment �equilibrer l'e�ort fourni pour utiliser le collecticiel et le pro�t
apport�e par son utilisation [Markus et al.90].

� Comment concilier les deux modes de travail : individuel et coop�eratif?

La coop�eration entre des informaticiens, des sociologues et des ethnologues
semble être une n�ecessit�e pour la construction de collecticiels op�erationnels [Grundin94].
La pluridisciplinarit�e est une caract�eristique du Travail Coop�eratif Assist�e par Or-
dinateur (TCAO). Elle est en même temps la principale source de di�cult�e de
construction des collecticiels. Le poids consid�erable qu'ont les aspects sociaux
renforce la n�ecessit�e des outils de prototypage rapide. Avec de tels outils les
constructeurs peuvent rapidement �evaluer l'utilisabilit�e des solutions techniques
qu'ils proposent dans des conditions r�eelles de travail [Cosquer et al.94]. En cons�e-
quence la tendance actuelle des constructeurs des applications coop�eratives est
orient�ee vers le d�eveloppement des plates-formes qui serviront pour le d�eveloppe-
ment et l'ex�ecution des collecticiels vari�es. Cette approche, compar�ee �a une ap-
proche monolithique, pr�esente outre le prototypage rapide l'avantage de r�eduire
le coût de d�eveloppement de nouvelles applications et d'augmenter la �abilit�e des
applications due �a la r�eutilisation de code. De nombreux projets de recherche se
�xent l'objectif de construire une plate-forme pour supporter le travail coop�eratif.
Nous citons pour l'exempleGroupKit [Greenberg et al.94], XTV [AW96], Rendez-
vous [Hill92] et COLA [Trevor et al.93]. La pr�esente th�ese vise �a contribuer �a la
d�e�nition d'une plate- forme g�en�erique pour le travail coop�eratif. Par g�en�erique
nous voulons dire supporter de sc�enarios et de types vari�es de coop�eration. Nous
r�esumons nos objectifs dans la section suivante.

1.2 Objectifs

Ce travail est a un objectif double :

1. Identi�er les services syst�emes n�ecessaires pour supporter la construction
et l'ex�ecution des collecticiels.
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2. �Etudier et comparer les di��erentes approches possibles pour la mise en
�uvre des services identi��es. Le but est de �xer un ensemble de directives
pour la construction d'une plate-forme g�en�erique pour le TCAO.

Concernant le premier objectif, notre position est la suivante. La coop�eration
repose sur le partage de ressources par un groupe d'utilisateurs. La technologie
actuelle de l'information pr�esente des solutions int�eressantes pour faciliter le par-
tage d'informations entre des utilisateurs g�eographiquement dispers�es (syst�emes
r�epartis, bases de donn�ees, le WEB). La construction d'applications coop�eratives
repose sans doute sur l'exploitation de ces technologies. Cependant elle n�eces-
sitera de modi�er les politiques d'exploitation de services actuellement dispo-
nibles (par exemple abandonner le principe de la transparence de la distribution
[Greenberg et al.94]) et d'ajouter de nouveaux services (par exemple un service
de gestion de rendez-vous [Edwards95]). Nous souhaitons fournir une couche lo-
gicielle qui regroupe les services requis pour supporter la coop�eration assist�ee
par ordinateur. La construction de cette couche repose sur une technologie de
gestion de la distribution et du partage d'informations non forc�ement orient�ee
coop�eration.

Concernant le deuxi�eme objectif, il est clair que nous ne pouvons pas aborder
dans l'espace d'une seule th�ese tous les probl�emes pos�es par la mise en �uvre
des services requis pour la construction des collecticiels. Nous avons choisi de
concentrer notre action sur les deux probl�emes suivants :

1. Comment supporter la cr�eation de nouvelles activit�es coop�eratives? et quel
mod�ele de rendez-vous faut-il fournir?

2. Comment coordonner les contributions des utilisateurs impliqu�es dans une
tâche commune surtout en cas de coop�eration temps r�eel o�u chaque utili-
sateur est sens�e recevoir imm�ediatement toute contribution des autres uti-
lisateurs.

1.3 Cadre du travail

Ce travail est men�e au sein du projet Sirac (IMAG-INRIA) dont l'objectif
principal est de concevoir et de r�ealiser un environnement pour le d�eveloppe-
ment et l'ex�ecution d'applications r�eparties [Balter et al.95]. Les recherches sont
men�ees dans les deux th�emes suivants :

1. Construire des applications r�eparties en combinant des techniques de pro-
grammation �a base d'objets et des techniques d'int�egration de composants.

2. D�evelopper un service pour le support d'objets partag�es persistants r�epartis.
L'objectif est de fournir un support adaptable et e�cace utilisable pour la
construction de plates-formes �a objets r�epartis et de serveurs d'objets en
utilisant une m�emoire virtuelle partag�ee r�epartie.
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Les applications coop�eratives sont choisies comme des applications pilotes
pour explorer les nouveaux besoins syst�emes et pour tester et valider les services
fournis par le syst�eme Sirac.

1.4 D�emarche suivie

Dans un premier temps, nous nous somme int�eress�es, �a travers le d�evelop-
pement d'une plate-forme appel�ee CoopScan1 �a la construction des applications
coop�eratives temps r�eels [Balter et al.96b]. Dans CoopScan nous nous sommes
�x�es les objectifs suivants :

� Exp�erimenter l'approche de construction de collecticiels synchrones par
r�eutilisation d'applications mono-utilisateurs existantes.

� Exp�erimenter l'approche de s�eparation des politiques de contrôle des appli-
cations employ�ees.

Les r�esultats de l'exp�erimentation de CoopScan nous ont confort�e dans notre
choix de s�eparer les politiques de contrôle des applications utilis�ees. Ils montrent
aussi que la transformation d'applications existantes en applications coop�eratives
est une approche viable �a condition que l'application �a transformer v�eri�e cer-
taines conditions de modularit�e et d'ouverture �a son environnement d'ex�ecution.

Dans une deuxi�eme phase nous avons travaill�e �a �etendre les fonctions o�ertes
par CoopScan a�n de supporter des formes plus g�en�eriques du travail coop�eratif.
Nous avons abord�e en particulier les probl�emes suivants :

� �Etudier le probl�eme du passage facile entre le mode de travail individuel et
le mode de travail en groupe.

� Fournir un mod�ele de sp�eci�cation et de gestion des activit�es coop�eratives.

� �Etudier le probl�eme d'expression de droit d'acc�es et de s�ecurit�e des donn�ees
employ�ees dans des activit�es de groupe.

Les solutions propos�ees pour r�esoudre les probl�emes cit�es ci-dessus sont re-
group�ees dans une plate-forme appel�ee Colt que nous d�ecrivons dans le (chapitre
4).

1.5 Contributions

Cette th�ese contribue au domaine du TCAO selon les axes suivants :

1. Identi�cation des besoins requis d'une plate-forme g�en�erique pour le TCAO
(chapitre 2).

1Le d�eveloppement de CoopScan est fait en �etroite collaboration avec Slim Ben Atallah du
projet Sirac et l'�equipe de recherche en syst�emes r�epartis au CNET-Paris (Issy les Moulineaux).
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2. �Etude et comparaison des di��erentes approches pour le d�eveloppement de
plates-formes pour le TCAO (chapitre 2).

3. Proposition d'un nouvel mod�ele de gestion d'activit�es coop�eratives (chapitre
3).

4. Proposition d'un nouvel protocole pour la gestion de la concurrence pour
les collecticiels temps r�eel (chapitre 3).

1.6 Organisation de la suite du rapport

La suite du rapport est organis�ee en quatre chapitres qui sont les suivants :

Chapitre 2 : La TCAO, probl�ematique et solutions Ce chapitre est divis�e
en trois parties. La premi�ere d�e�nit la classe d'applications que nous sou-
haitons supporter la construction. La deuxi�eme analyse les besoins requis
pour d�evelopper les applications choisies. Finalement, la troisi�eme partie
pr�esente une comparaison fonctionnelle des travaux existants qui visent �a
fournir une plate-forme pour le TCAO. Le but est de d�egager les choix de
construction les plus adapt�es pour r�ealiser les services identi��es.

Chapitre 3 : Colt, un environnement de coop�eration d�ecrit notre propo-
sition d'un environnement int�egr�e pour supporter le travail coop�eratif. Dans
un premier temps nous motivons notre choix pour la construction d'envi-
ronnement int�egr�e pour le travail coop�eratif et nous pr�ecisons les objectifs
�x�es pour un tel environnement. Ensuite nous d�ecrivons l'architecture lo-
gique de Colt et la mise en �uvre de cet environnement. Finalement nous
comparons notre proposition avec d'autres travaux similaires.

Chapitre 4 : Contrôle de la concurrence dans les collecticiels synchrones
pr�esente une �etude des di��erentes solutions du probl�eme de la concurrence
d'acc�es et de gestion de droit de parole dans les collecticiels synchrones �a ar-
chitecture dupliqu�ee. Un nouvel algorithme optimiste fond�e sur le principe
de la transformation d'op�erations est propos�e dans ce chapitre.

Chapitre 5 : Conclusion rappelle les principaux r�esultats et �evoque des pers-
pectives de ce travail.



18 Introduction



Chapitre 2

Le TCAO, probl�ematique et

solutions

2.1 Introduction

Le Travail Coop�eratif Assist�e par Ordinateur (TCAO1) est un r�ecent domaine
d'activit�es qui suscite l'int�erêt de la recherche et de l'industrie. L'objet du TCAO
est d'adapter la technologie de l'information aux besoins des utilisateurs impliqu�es
dans des activit�es de groupe. Une d�e�nition du TCAO que nous devons �a Bannon
et Schmidt est la suivante [Bannon et al.91] :

Le TCAO est le domaine de recherche r�epondant aux questions sui-
vantes : quelles sont les caract�eristiques sp�eci�ques du travail coop�e-
ratif comme oppos�e au travail e�ectu�e par des individus isol�es? Com-
ment l'informatique peut-elle être appliqu�ee pour soutenir les pro-
bl�emes logistiques du travail coop�eratif ? Comment les conceptions
abordent-elles les d�elicats et complexes probl�emes des syst�emes qui
fa�connent les relations sociales?

Le terme collecticiel, par analogie �a logiciel et didacticiel, est choisi pour traduire
le terme anglais groupware2. Une approche souvent emprunt�ee pour la construc-
tion des collecticiels consiste �a d�evelopper une plate-forme qui fournit les services
requis pour la coop�eration. Cette approche, compar�e �a l'approche de construction
monolithique, pr�esente l'avantage de r�eduire le coût de d�eveloppement et de facili-
ter le prototypage rapide de nouveaux collecticiels. De plus elle permet de fournir
aux utilisateurs un environnement homog�ene (en terme d'interface-utilisateur)
pour utiliser des collecticiels vari�ees et par cons�equence faciliter l'emploi des col-
lecticiels.

1TCAO est la traduction en fran�cais du CSCW: Computer Supported Collaborative Work.
2La traduction o�cielle est synergiciel mais ce terme est peu employ�e dans les communica-

tions scienti�ques.
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Le pr�esente chapitre a trois objectifs :

1. Pr�eciser et d�e�nir la classe des applications que nous voulons construire
(section 2.2).

2. �Etudier et comparer les di��erentes approches possibles pour la construction
des applications identi��ees.

Pour d�elimiter notre �etude de comparaison nous avons choisi d'�evaluer les
travaux existants en termes des fonctions et des services qu'ils proposent pour
r�esoudre deux probl�emes fondamentaux :

1. Comment un utilisateur peut faire partie d'une activit�e coop�erative?

2. Comment coordonner les contributions des participants �a une activit�e co-
op�erative?

Notre d�emarche est la suivante. D'abord nous �etudions dans la section (2.3)
qu'est ce qu'une plate-forme exemplaire devrait fournir comme services pour r�e-
soudre les deux probl�emes cit�es ci-dessus. Cette �etude nous permet de �xer un
ensemble de fonctions qui servent de base d'�evaluation fonctionnelle des plates-
formes existantes. Le nombre des plates-formes pour le TCAO �etant tr�es grand,
il devient souhaitable, voire n�ecessaire, de comparer de familles ou de classes, de
plates-formes. Dans cette optique nous proposons dans la section (2.4) une classi-
�cation des approches de construction des plates-formes pour le TCAO. Ensuite
nous pr�esentons dans la section (2.5) des exemples repr�esentatifs des approches
identi��ees et nous les comparons en fonction des crit�eres retenus dans la section
(2.3). Les principaux r�esultats tir�es de cette �etude sont r�esum�es dans la section
(2.6).

2.2 D�e�nitions et classi�cations

�A part le consensus qu'un collecticiel est une application qui assiste un groupe
d'individus impliqu�es dans une tâche commune, peu d'autres points regroupent les
di��erentes d�e�nitions du collecticiel. La divergence entre les d�e�nitions propos�ees
dans la litt�erature est due d'une part �a la grande diversit�e des applications qui
assistent les groupes et d'autre part aux divers origines de la recherche en TCAO
(syst�emes r�epartis, interface homme-machine, automatisation du bureau).

Nous exposons dans la suite trois approches classiques pour la d�e�nition et la
classi�cation des collecticiels : par analyse de fonctions, par analyse de composants
et par analyse de communication.
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2.2.1 D�e�nitions par analyse de fonctions

Cette approche repose sur l'identi�cation des fonctions (ou des services) atten-
dues d'un collecticiel. De la fa�con la plus �el�ementaire une d�e�nition par analyse
de fonctions se fait en �enum�erant des exemples de collecticiels. Une telle d�e-
marche est emprunt�ee dans [Karsenty94a] o�u l'auteur classe les collecticiels dans
cinq cat�egories : 1) les messageries �electroniques, 2) les �editeurs partag�es, 3) les
conf�erences assist�ees par ordinateur, 4) les syst�emes d'aide �a la d�ecision et 5) les
coordinateurs. Le bas niveau d'abstraction d'une telle d�e�nition limite son uti-
lit�e ; �etant fond�ee sur l'analyse des syst�emes existants cette classi�cation ne peut
pas prendre en compte les nouveaux types de syst�emes pouvant apparâ�tre.

Ellis etWainer proposent dans [Ellis et al.94b] une classi�cation fonctionnelle
selon laquelle ils distinguent quatre classes de collecticiels :

� Le d�epositaire est une application qui permet �a un groupe d'utilisateurs de
manipuler un ensemble d'objets communs (ex. �editeur coop�eratif).

� Le \synchroniseur" est une application dont l'objectif est de coordonner les
activit�es d'un groupe (ex. ux de travail3).

� Le communicateur est une application qui supporte les communications inter-
personnelles (ex. le courrier �electronique, applications de t�el�econf�erence).

� L'agent est une application qui fait appel �a des m�ethodes de l'intelligence
arti�cielle pour assister un groupe d'utilisateurs engag�es dans un travail
commun.

L'introduction de la classe agent met en cause l'orthogonalit�e de la classi�cation
propos�ee. La notion d'agent peut être employ�ee dans des applications vari�ees, y
compris les trois premi�eres classes de collecticiels identi��ees par la classi�cation
introduite ci-dessus.

2.2.2 D�e�nitions par analyse de composants

Une d�e�nition par analyse de composants consiste �a identi�er les principaux
composants qui forment un collecticiel. Un premier exemple est le mod�ele propos�e
dans [Ellis et al.94b]. D'apr�es ce mod�ele un collecticiel est d�e�ni par la combinai-
son de trois composants, dits aussi mod�eles, qui sont les suivants :

� Le mod�ele "ontologique"4 d�ecrit les classes des objets manipul�es par le collecti-
ciel ainsi que l'ensemble des op�erations possibles sur ces objets.

3Traduction du terme anglais Workow.
4Bien que le sens exacte du terme ontologique est relatif �a l'être en tant que tel, son usage

est �etendu �a tort au domaine des logiciels.
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� Le mod�ele de coordination d�ecrit les activit�es associ�ees �a chaque participant ainsi
que les r�egles de coordination entre les di��erentes activit�es (par exemple
pr�ecedences temporelles) n�ecessaires pour accomplir une tâche.

� Le mod�ele de l'interface utilisateur d�ecrit les mod�eles de visualisation et des
interactions avec les objets disponibles, les autres participants et le contexte
du travail (repr�esentation de la composition du groupe, les participants
actuelles, les positions des autres dans l'espace partag�e, etc).

Les deux mod�eles \ontologique" et d'interface utilisateur sont communs �a tous
les logiciels. Ils ne sont pas propres au domaine des collecticiels. Par suite, le trait
caract�eristique des collecticiels, d'apr�es ce mod�ele, est le mod�ele de coordination.
Or la fonction de coordination telle qu'elle est d�e�nie ci- dessus est une fonction de
base dans toute application ou syst�eme multi-processus. C'est le cas par exemple
des environnements int�egr�es pour le d�eveloppement de logiciels. En fait, nous pou-
vons consid�erer une telle application comme un collecticiel atypique o�u un seul
utilisateur humain (le programmeur) coop�ere avec des agents logiciels (�editeur,
compilateur, debouggeur) pour accomplir une tâche donn�ee (le d�eveloppement
d'un logiciel). C'est sans doute le raisonnement qui a conduit Ellis et Wainer �a
ajouter la classe agent dans leur classi�cation fonctionnelle [Ellis et al.94a] (voir
2.2.1). En raison de la sp�eci�cit�e �evidente du travail en groupe, nous sugg�erons
d'exclure du domaine du TCAO toute application faisant intervenir des groupes
atypiques compos�es d'un seul individu. Ceci n'exclut pas la possibilit�e que l'en-
semble d'acteurs dans un collecticiel soit compos�e d'un groupe hybride d'acteurs :
acteurs humains et autres logiciels.

Un deuxi�eme exemple de d�e�nition par analyse de composants est le mod�ele
du tr�ee propos�e par le groupe fran�cais de travail Scoop du pôle de recherche
centr�ee sur la communication homme machine 5. Le mod�ele du tr�ee d�ecompose
un collecticiel en trois espaces que nous citons les d�e�nitions telles qu'elles sont
donn�ees dans [Salber95] :

� L'espace de production d�esigne les objets qui r�esultent d'une activit�e de groupe.
Il d�ecrit les concepts qui motivent l'action de groupe et qui d�enotent l'�uvre
commun mais aussi l'espace priv�e de chaque utilisateur comme dans un
syst�eme mono-utilisateur.

� L'espace de coordination d�e�nit les acteurs notamment les individus, les groupes,
les rôles, voire des agents logiciels intelligents, identi�e les activit�es et les
tâches (notamment leurs relations temporelles), d�esigne en�n les acteurs
responsables des tâches et des activit�es. Tandis que l'espace de production
o�re une vue statique du syst�eme, l'espace de coordination en d�e�nit la
dynamique.

5http://iihm.imag.fr/scoop/
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� L'espace de communication fournit aux acteurs du syst�eme la possibilit�e d'�echan-
ger de l'information. Le contenu s�emantique de cette information concerne
les acteurs communicants. Il est �etranger au syst�eme qui se contente de
servir de messager.

Cette d�ecomposition a le m�erite de rendre explicite l'aspect de communica-
tion directe entre les utilisateurs ; l'essence de toute activit�e de groupe. Les trois
espaces cit�es ci-dessus sont pr�esents dans tout collecticiel même s'ils sont accen-
tu�es di��eremment par les di��erents collecticiels (par exemple, une application de
messagerie �electronique met l'accent sur l'espace de communication tandis qu'une
application d'�edition coop�erative met l'accent sur l'espace de la production). Par
suite, le tr�ee donne une d�e�nition g�en�erale d'une application de TCAO sans
d�e�nir de classes de collecticiels.

2.2.3 D�e�nition par analyse de la communication

La communication est �a la base de toute activit�e de groupe. Une classi�-
cation classique des collecticiels est fond�ee sur les caract�eristiques du lien de
communication employ�e. Deux crit�eres fondamentaux caract�erisent un lien de
communication :

1. L'espace qui s�epare les personnes communicantes. Ces derni�eres peuvent
être au même endroit physique ou g�eographiquement �eloign�ees.

2. Le mode de communication qui peut être synchrone ou asynchrone. Dans
le premier cas toute action pertinente faite par un utilisateur est transmise
imm�ediatement aux autres tandis que dans le deuxi�eme cas la transmission
des actions d'un utilisateur est contraint �a respecter certaines r�egles (par
exemple, avoir la con�rmation explicite de l'utilisateur lui même).

Par cons�equent, quatre classes de collecticiels peuvent être identi��ees (voir
�gure 2.1). Grundin a�ne la classi�cation pr�ec�edente en introduisant la notion
de l'impr�evisibilit�e sur les deux axes. Un travail coop�eratif peut avoir lieu en
même temps �a des instants pr�evisibles ou non. De même, il peut se faire �a des
endroits distincts pr�evisibles ou non (cas d'emploi des postes de travail mobiles).

En pratique le même collecticiel doit satisfaire les quatre types de coop�era-
tion illustr�es �a la �gure (2.1). Pour justi�er ceci prenons l'exemple de la r�edaction
commune d'un document. Une telle activit�e passe par au moins trois phases : 1)
Discussion et �elaboration du plan du document et attribution des rôles aux co-
auteurs, 2) R�edaction des di��erentes parties du document et 3) Correction du
document. Les deux phases 1 et 3 n�ecessitent souvent des communications syn-
chrones, tandis qu'il est opportun d'e�ectuer la phase 2 d'une mani�ere asynchrone
[Nastos92]. De même les r�edacteurs doivent pouvoir continuer �a coop�erer qu'ils
soient dans le même local physique ou g�eographiquement distribu�es.
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Différent
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Édition coopérativeTéléconférence

Ex. GroupKit [Roseman92] Ex. Alliance [Decouchant94]

Ex. CourtYard [Tani94]

Fig. 2.1 - : Classi�cation espace-temps des collecticiels.

2.2.4 Synth�ese

Les di��erentes d�e�nitions pr�esent�ees ci-dessus montrent que les collecticiels
forment une sous-classe de la classe des applications multi-utilisateurs. �A la dif-
f�erence des applications multi-utilisateurs classiques telles que les bases de don-
n�ees, les collecticiels ont la particularit�e de rendre chaque utilisateur conscient de
l'existence des autres dans le syst�eme (propagation synchrone ou asynchrone des
actions). Nous disons que les collecticiels sont des applications multi-utilisateurs
non-transparentes.

Comme le montre le mod�ele du tr�ee (section 2.2.2), trois principales fonctions
caract�erisent le fonctionnement d'un collecticiel :

� La fonction de communication dont la tâche est de permettre le transfert et
l'�echange directe de connaissances entre les individus coop�erants.

� La fonction de partage est fond�ee sur le partage d'un espace d'information
commun.

� La fonction de coordination d�e�nit les r�egles d'interaction entre les utilisa-
teurs et entre les utilisateurs et l'espace d'information partag�e.

Nous proposons dans la suite une nouvelle classi�cation de collecticiels fond�ee
sur la nature de l'entit�e contrôl�e par le syst�eme. Trois types de collecticiels sont
identi��es :

� Les collecticiels �a immersion o�u le syst�eme contrôle les utilisateurs (ou la
communication directe entre les utilisateurs). Ces collecticiels implantent
des extensions virtuelles de l'espace physique. Un premier exemple est consti-
tu�e par les applications de m�ediaspaces permanents [Dourish95b]. D'autres
exemples sont les applications des mondes virtuels [Palanque et al.95] et les
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applications de r�ealit�e augment�ee pour les groupes. La mise en �uvre des
collecticiels �a immersion pose de nombreux probl�emes au niveau de la pro-
tection de la vie priv�ee et de l'expression de droits d'acc�es [Salber et al.95,
Dourish95b].

� Les collecticiels proc�eduraux o�u le syst�eme contrôle la communication et
l'acheminement des connaissances entre les utilisateurs. Dans ce type de col-
lecticiels les interactions possibles entre les utilisateurs sont connues et �x�ees
�a l'avance. Les collecticiels proc�eduraux couvrent des domaines de travail
dont les r�egles sont bien �etablies. La plupart des exemples de ce type d'ap-
plications sont d�evelopp�es dans le domaine de l'automatisation du bureau
comme le syst�emeOM-1 [Ishii et al.91] et le syst�emeOTM [Lochovsky et al.88].

� Les collecticiels contractuels dans lesquels les interactions entre les utilisa-
teurs sont impr�evisibles et o�u la participation d'un utilisateur �a une activit�e
coop�erative est pr�ec�ed�ee par un contrat (description du but et des politiques
de contrôle et d'interaction �a employer). Le contrat peut être explicite ou
implicite. Le lancement d'une activit�e coop�erative par invitation est un
exemple de contrat explicite tandis que le lancement d'une activit�e suite �a
un acc�es simultan�e �a un document partag�e est un exemple de contrat im-
plicite [Edwards94]. Les applications d'�edition coop�erative, d'apprentissage
assist�e par ordinateur ou de t�el�econf�erence sont des exemples des collecti-
ciels contractuels.

Systèmes multi-utilisateurs

Ex. Base de données

Systèmes multiutilisateurs
transparents

Ex. Flux de travail

À immersion

Ex. Éditeur partagé

Contractuel

Procédural

Ex. Médiaspace

Applications de TCAO

Fig. 2.2 - : Classes d'applications multi-utilisateurs.

Il est �a noter que les di��erents types de collecticiels font appel aux mêmes m�e-
canismes de base. Leurs di��erences r�esident dans la politique d'exploitation de
ces m�ecanismes. Par exemple, une application de m�ediaspace et une application
d'�edition coop�erative font usage d'un canal multim�edias temps r�eel pour assurer
la communication entre les utilisateurs. Tandis que le d�emarrage d'une commu-
nication multim�edias est li�ee �a l'�edition d'un document dans l'�editeur coop�eratif,



26 Le TCAO, probl�ematique et solutions

celui-ci est fait automatiquement lorsque deux ou plusieurs utilisateurs se croisent
dans le m�ediaspace. Les besoins en termes de contrôle ne sont �evidement pas les
mêmes dans les deux cas.

Nous nous int�eressons dans la suite de ce travail aux collecticiels contractuels
qui repr�esentent pour nous le cas le plus g�en�eral des applications coop�eratives. En
fait, un collecticiel proc�edural est, par nature, d�edi�e �a une organisation ou �a un
type d'organisations pr�ecis (il implante des r�egles d'interaction �g�ees �a l'avance
selon le mod�ele de l'organisation). De son côt�e, un collecticiel �a immersion est
avant tout une application qui favorisent les communications interpersonnelles
non plani��ees. De ce point de vue ce type de d'applications peut être consid�er�e
comme un cas particulier de la classe des collecticiels contractuels.

2.3 Crit�eres d'�etudes : fonctions de contrôle

Nous pr�esentons dans ce chapitre une �etude d'identi�cation des servives qu'une
plate-forme exemplaire pour le TCAO doit fournir pour r�esoudre deux probl�emes
fondamentaux qui sont :

1. La participation �a une activit�e coop�erative.

2. La coordination des contributions des utilisateurs au sein d'une activit�e.

Dans l'annexe B. nous pr�esentons une �etude plus g�en�erale pour l'identi�cation
des services requis pour le TCAO.

2.3.1 La participation �a une activit�e coop�erative

Nous d�ecomposons la proc�edure de la participation d'un utilisateur �a une
activit�e de groupe en trois phases :

1. La phase de l'informationpendant laquelle l'utilisateur prend conscience
de l'existence de l'activit�e.

2. La phase de l'enregistrement dont le d�ebut est marqu�e par la mani-
festation de l'int�erêt de l'utilisateur �a rejoindre l'activit�e en question. Elle se
termine par l'autorisation ou le refus de la participation de cet utilisateur.

3. La phase de l'int�egration pendant laquelle l'utilisateur prend posses-
sion des ressources qui lui faut (donn�ees, droits, applications) pour pleine-
ment participer au d�eroulement de l'activit�e.

Un exemple qui illustre cette d�ecomposition est la proc�edure classique de la
participation �a une conf�erence scienti�que. La phase de l'information correspond �a
la di�usion d'appel aux communications, la phase de l'enregistrement correspond
�a la soumission d'un article �a la comit�e de programme de la conf�erence et la phase
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de l'int�egration correspond au d�eplacement vers le lieu de la conf�erence et la
pr�esentation du papier soumis. La derni�ere phase est subordonn�ee �a l'acceptation
par la comit�e de programme de l'article soumis.

La mise en �uvre des trois phases d�e�nies ci-dessus repose sur la r�ealisa-
tion des trois services que nous appelons respectivement, service de rendez-vous,
service d'enregistrement et service d'int�egration. Nous pr�esentons dans la suite
chacun des services cit�es ci-dessus.

2.3.1.1 Service de rendez-vous

Il s'agit de fournir un m�ecanisme qui permet aux utilisateurs de se rencontrer
et de d�emarrer de nouvelles activit�es coop�eratives. Nous distinguons deux prin-
cipales approches de gestion de rendez-vous ; l'approche explicite et l'approche
implicite. Selon l'approche explicite un utilisateur se charge de d�esigner les parti-
cipants potentiels �a l'activit�e. La d�esignation des utilisateurs peut être directe ou
indirecte. De même les utilisateurs d�esign�es peuvent être noti��es par la cr�eation
d'une activit�e d'une mani�ere directe ou indirecte. La noti�cation directe corres-
pond �a la r�eception automatique de l'�ev�enement (par exemple r�eception d'un
courrier). Dans le deuxi�eme cas il faut que l'utilisateur lui-même consulte un
serveur sp�eci�que pour trouver les activit�es qui lui concernent.

Selon l'approche implicite le syst�eme se charge de d�etecter les situations pos-
sibles de coop�eration. Par exemple le syst�eme peut proposer �a deux utilisateurs
qui emploient le même document (en même temps) de coop�erer ensemble sur
l'�edition de ce document [Benford et al.95]. C'est le cas du syst�eme Intermizzo
qui propose un service sophistiqu�e pour la gestion implicite de rendez-vous ; le
syst�eme maintient une base de description des activit�es (individuelles ou coop�e-
ratives) actuelles de chacun des utilisateurs du syst�eme. Les descripteurs des
activit�es sont examin�es syst�ematiquement dans le but de d�etecter des �eventuelles
recouvrements entre les objectifs de deux activit�es isol�ees l'une de l'autre. Lors-
qu'un tel recouvrement est d�etect�e le syst�eme propose aux utilisateurs concern�es
de fusionner leurs activit�es en une seule activit�e coop�erative. Pour aider le sys-
t�eme �a prendre les bonnes initiatives chaque utilisateur peut indiquer au syst�eme,
sous forme de r�egles d'interaction, sa disponibilit�e �a la coop�eration. Par exemple
un doctorant qui r�edige son m�emoire de th�ese peut sp�eci�er la r�egle suivante :
Que personne ne me d�erange sauf mon tuteur !!. Le syst�eme int�egre une base
organisationnelle qui contient une description des relations formelles entre les
utilisateurs. Cette base permet au syst�eme de reconnâ�tre le tuteur de l'�etudiant
dans l'exemple pr�ec�edant.

L'approche explicite est adapt�ee �a la gestion des activit�es formelles dont les
utilisateurs ont une certaine connaissance a priori (ex. r�eunion d'�equipe, s�emi-
naire). En revanche, l'approche implicite favorise la coop�eration non plani��ee ; elle
simule les discussions qui peuvent être g�en�er�ees suit �a des rencontres fortuites.
Par exemple une coop�eration, ou disons une conversation utile, peut être engag�ee
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entre deux personnes qui se rencontrent dans le même rayon d'une biblioth�eque
et qui s'aper�coivent que tous les deux s'int�eressent au même sujet (ils cherchent
le même ouvrage par exemple). Plusieurs �etudes montrent que la coop�eration non
plani��ee est aussi importante pour la progression du travail dans une organisation
que la coop�eration plani��ee d'o�u l'importance de supporter les deux mod�eles de
gestion de rendez-vous.

Les deux approches ont des avantages et des inconv�enient invers�es. En transf�e-
rant la responsabilit�e de prise de d�ecisions pour la cr�eation d'une activit�e de l'utili-
sateur (approche explicite) au syst�eme (approche implicite) nous d�egageons l'uti-
lisateur de la charge de gestion de rendez-vous (adresser les invitations, consulter
un agenda, etc) et nous facilitons la transition entre le travail individuel et le
travail en groupe. Mais en même temps nous rendons la mise en �uvre du ser-
vice de rendez-vous plus complexe car il faut assurer au syst�eme un minimum
d'intelligence pour que ses initiatives ne soient pas trop d�eplac�ees de point de vue
des utilisateurs (interrompre syst�ematiquement l'activit�e d'un utilisateur pour lui
proposer de coop�erer avec d'autres peut conduire l'utilisateur �a ne plus utiliser
le syst�eme). Le tableau (2.1) r�esume les caract�eristiques des deux approches de
gestion de rendez-vous.

Approche explicite Approche implicite

Mise en �uvre Simple Complexe

Nature de l'activit�e Formelle Informelle

Surcoût utilisateur Oui Non

Int�egration du travail individuel Non Oui

Tab. 2.1 - : Les deux approches d'implantation d'un service de rendez-vous.

2.3.1.2 Service de l'enregistrement

Pour qu'un individu s'int�egre dans un groupe il lui faut g�en�eralement remplir
certaines conditions ou avoir l'autorisation d'un ou plusieurs membres du groupe
cible. L'enregistrement dans ce cas est quali��e d'enregistrement supervis�e. �A l'op-
pos�e nous trouvons le mode d'enregistrement libre o�u aucune condition n'est pos�ee
sur la participation de nouveaux utilisateurs (cas d'une r�eunion publique).

Dans le cas de l'application d'une politique d'enregistrement supervis�e l'appro-
bation de la participation d'un nouvel utilisateur peut être faite par un autre utili-
sateur ou par le syst�eme lui même.Dans le premier cas nous parlons d'enregistrement
supervis�e explicite tandis que dans le deuxi�eme cas nous parlons d'enregistrement
supervis�e implicite. Un exemple d'une politique explicite est l'emploi d'un sys-
t�eme de vote. L'implantation d'une politique implicite repose sur la d�e�nition de
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contraintes sur la participation �a l'activit�e. Un exemple est de limiter le nombre
de participants comme c'est le cas dans la plupart des jeux.

Le choix de la strat�egie d'enregistrement d�epend de la nature de la tâche �a
e�ectuer. Une plate-forme g�en�erique doit permettre l'emploi de deux strat�egies
d�e�nies ci-dessus.

2.3.1.3 Service de l'int�egration

La fonction principale du service de l'int�egration est de transmettre aux nou-
veaux arrivants le contexte actuel de l'activit�e (la description de la con�guration
de l'activit�e : les participants, les politiques de contrôle employ�ees et les donn�ees
manipul�ees dans l'activit�e). �A la �n de l'int�egration d'un utilisateur il faut que
tous les participants aient la même vision du contexte de l'activit�e. Une pro-
pri�et�e centrale de la fonction d'int�egration est de supporter l'int�egration d'un
utilisateur pendant le d�eroulement de l'activit�e (probl�eme de la participation dy-
namique) [Chung et al.94, Villemur95]. L'importance de cette propri�et�e d�ecoule
de la nature impr�evisible du comportement des utilisateurs qui fait qu'une de-
mande d'int�egration peut survenir �a n'importe quel moment.

2.3.2 La coordination

Le but d'un service de coordination est de fournir aux utilisateurs impliqu�es
dans une activit�e coop�erative des m�ecanismes qui leur permettent de coordon-
ner leurs e�orts a�n d'atteindre les objectifs �x�es. Nous identi�ons trois aspects
principaux trait�es par un service de coordination :

1. La r�epartition des tâches consiste �a d�e�nir les responsabilit�es de dif-
f�erents utilisateurs.

2. La pr�esentation de la co-pr�esence dont le but est de fournir �a
chaque participant des connaissances d�ecrivant les interactions des autres
utilisateurs avec l'espace partag�e.

3. La r�esolution des conflits dont le but est d'�eviter que l'application
des op�erations contradictoires sur un même objet par deux utilisateurs dif-
f�erents en même temps.

2.3.2.1 La r�epartition des tâches

Une approche classique pour faciliter la r�epartition et l'assignation des res-
ponsabilit�es dans le contexte d'une activit�e coop�erative repose sur l'emploi du
concept du rôle fonctionnel. Un rôle fonctionnel est une repr�esentation d'un ac-
teur (utilisateur) abstrait auquel on assigne un ensemble de droits. Les droits
associ�es �a un rôle fonctionnel d�e�nissent les actions que peuvent entreprendre
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ce rôle dans l'activit�e. Des exemples classiques sont les rôles r�edacteur et lecteur
dans une activit�e d'�edition.

Une classe particuli�ere des rôles fonctionnels est constitu�ee par les rôles de
contrôle. Ces derniers portent sur la gestion et le contrôle du d�eroulement de
l'activit�e. L'exemple type est le rôle du pr�esident ou du gestionnaire d'une ac-
tivit�e. Le pr�esident est assign�e la responsabilit�e de �xer les param�etres de la
con�guration de l'activit�e (le choix des politiques de contrôle �a appliquer). Plu-
sieurs travaux dans le domaine du TCAO proposent des mod�eles di��erents pour
la d�e�nition et la gestion des rôles fonctionnels [Shen et al.92, Coulouris et al.94,
Smith et al.94, Kanawati95]. Ces di��erentes �etudes montrent que les propri�et�es
suivantes sont requises d'un syst�eme de gestion de rôles :

� Expression de droits en termes d'op�erations possibles sur les objets manipu-
l�es au lieu de simples op�erations de lecture et l'�ecriture. Plus g�en�eralement
l'expression de droits d'acc�es doit être faite �a grain �n (ceci concerne les
trois dimensions d'une r�egle d'acc�es �a savoir l'acteur, l'objet et le droit).

� Permettre l'attribution et le changement dynamiques des rôles attribu�es
aux utilisateurs.

� Permettre l'�evolution dynamique des r�egles d'acc�es associ�es �a un rôle.

2.3.2.2 La pr�esentation de la co-pr�esence

Dans le contexte d'une activit�e coop�erative, avoir des connaissances sur les
contributions, les attributions, les positions et les interactions des autres avec l'es-
pace partag�e est une condition n�ecessaire pour qu'un utilisateur puisse plani�er
ses propres actions et ses propres contributions. Fournir les renseignements cit�es
ci-dessus est la fonction du service de la pr�esentation de la co-pr�esence. Curieu-
sement, l'analyse des besoins et des approches de pr�esentation de la co-pr�esence
est souvent occult�e ou partiellement trait�e dans la litt�erature du TCAO. Peu de
travaux ont trait�e ce sujet pourtant d'importance capitale. Pour cela nous �etu-
dions dans la suite ce service en plus de d�etail que nous le faisons pour les autres
services.

Un service de pr�esentation de la co-pr�esence permet �a chaque participant de
r�epondre aux questions suivantes [Karsenty94b, Gutwin et al.96] :

� Qui sommes-nous? Autrement dit, un utilisateur doit être inform�e des noms
et des attributions des participants actuels et potentiels (enregistr�es et/ou
invit�es) �a l'activit�e.

� O�u sommes-nous? Cette question comprend deux volets que nous repr�esen-
tons par les deux questions suivantes qu'un utilisateur peut poser :

1. O�u suis-je par rapport aux autres? Il s'agit de montrer les positions
des autres utilisateurs dans l'espace partag�e. Par exemple dans une
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activit�e d'�edition il faut montrer les sections et les paragraphes �edit�es
par chacun des participants. Un outil largement employ�e pour donner
ce genre d'information est le bar de d�e�lement multi-ascenseurs (un
ascenseur par utilisateur).

2. O�u sont les autres? Il s'agit de montrer comment les autres per�coi-
vent l'espace partag�e. Pouvoir voir ce que les autres voient permet de
comprendre leurs commentaires. Une exp�erimentation d'un collecticiel
synchrone d'aide �a la d�ecoration des pi�eces (en trois dimensions) a
montr�e que les participants emploient fr�equemment dans leurs com-
munications orales des mots d�eictiques (par exemple e�aces-moi cet
objet, bouger vers le droit, approches ici..,etc) [Shu et al.94]. Avoir
une fonction qui permet de voir ce qu'un autre voit permet de mieux
comprendre ce qu'il veux dire. Une extension de la fonction pr�ec�edente
consiste �a fournir une fonction miroir qui permet �a un utilisateur de
voir comment un autre utilisateur le per�coit.

� Que faisons-nous? Et que pouvons-nous faire? Le premier volet de cette ques-
tion concerne la noti�cation de chaque participant des actions faites par les
autres dans l'espace partag�e. La noti�cation peut prendre deux formes :

1. Propager dans la session les actions faites par un participant. Deux
politiques de propagation d'actions peuvent être employ�ees : la pro-
pagation synchrone et la propagation asynchrone. Les deux modes de
propagation peuvent être employ�es simultan�ement ou alternativement
dans une même session [Nastos92].

2. D�ecrire la nature des actions faites par chaque participant sans re-
jouer les actions elles-mêmes. Cette approche convient pour les si-
tuations de coop�eration asynchrone. Une solution souvent emprun-
t�ee pour mettre en �uvre cette approche consiste �a employer des
icônes sp�eciales comme c'est le cas de l'�editeur coop�eratif Alliance
[Decouchant et al.96].

La deuxi�eme question concerne la visualisation des limites d'action de chaque
utilisateur en fonction de l'�etat actuel de l'exploitation de l'espace partag�e
et en fonction des privil�eges attribu�es �a cet utilisateur. Un exemple est de
montrer les zones de l'espace verrouill�ees par les autres utilisateurs.

� Comment sommes-nous arriv�e ici? Il s'agit de pr�esenter l'historique de l'�evo-
lution de l'�uvre commun. Avoir acc�es �a l'historique de l'activit�e sert d'une
part �a �xer les responsabilit�es (qui a fait quoi?) et en cons�equence mieux
�equilibrer le d�elicat rapport e�ort fourni / gain individuel apport�e par l'em-
ploi du collecticiel. D'autre part, l'historique permet �a un utilisateur qui
rejoint une session (qu'elle soit synchrone ou asynchrone) de mieux com-
prendre son �evolution a�n de mieux r�e�echir ses propres contributions.
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La mise en �uvre des m�ecanismes r�epondant aux diverses questions pr�ec�e-
dentes est sujet �a plusieurs contraintes que nous regroupons sous la forme de
trois principes :

1. Le principe du collecte passif selon lequel il faut �eviter d'impliquer les utili-
sateurs dans le processus du collecte et de la distribution des informations
d�ecrivant la co-pr�esence [Dourish et al.92].

2. Le principe de la non-distraction compl�emente le premier principe dans le
sens o�u la pr�esentation de la co-pr�esence ne doit pas distraire les utilisa-
teurs de leurs tâches. Dans cette même optiqueDourish et Bellotti sugg�erent
dans [Dourish et al.92] que la pr�esentation de la co-pr�esence doit prendre
lieu dans le même espace visuel occup�e par l'�uvre commun. Au contraire,
d'autres travaux concluent que peu importe la zone d'a�chage pourvue
que l'interpr�etation des informations de la co-pr�esence soit facile voire im-
m�ediate [Tatar et al.91, Gutwin et al.96]. Certains constructeurs des col-
lecticiels ont opt�e vers l'emploi des e�ets sonores sp�eciaux pour d�ecrire la
co-pr�esence. Le principe est d'associer des sons signi�catifs aux di��erentes
op�erations fournies par le collecticiel. Par exemple jouer le son d'ouver-
ture d'une porte pour annoncer l'arriv�ee d'un nouvel participant et jouer le
son de glisse pour d�ecrire une op�eration de d�eplacement d'un objet. Nous
pensons que l'emploi des sons doit être limit�e �a la repr�esentation des actes
plutôt rares comme l'arriv�ee et le d�epart des utilisateurs ou l'ouverture d'un
nouveau document. La transcription sonore de toute action peut g�en�erer un
vacarme peu informatif.

3. Le principe de la non-int�erference fonctionnelle selon lequel les outils de la
pr�esentation de la co-pr�esence ne doivent pas a�ecter les fonctions propres
du collecticiel. Par exemple plusieurs travaux emploient les couleurs pour
identi�er les participants et leur actions comme c'est le cas dans GroupDe-
sign [Karsenty94a] , ceci implique que l'application elle-même ne peut plus
manipuler des objets coulour�es sinon les utilisateurs seront confus.

Une di�cult�e majeur que rencontrent les constructeurs des collecticiels est
l'absence de m�etrique pour �evaluer la conformit�e de leurs r�ealisations aux prin-
cipes cit�es ci-dessus. Peu de travaux ont abord�e le probl�eme complexe de l'�eva-
luation de l'utilit�e des m�ecanismes de la co-pr�esence. Ceci constitue �a notre avis
un axe important de recherche dans le domaine de construction de collecticiels.

2.3.2.3 La r�esolution de conits

L'existence d'un service de pr�esentation de la co-pr�esence, aussi complet qu'il
soit t-il, n'�elimine pas le risque d'acc�es concurrents �a un même objet de l'espace
partag�e. Des protocoles de gestion de la concurrence doivent être pr�evus. Dans
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[Greenberg et al.94], les auteurs montrent qu'il n'existe pas une politique qui soit
compatible avec tous les besoins des collecticiels. Une plate-forme doit fournir une
vari�et�e de protocoles de gestion de la concurrence. Nous �etudions ce probl�eme en
d�etails dans le chapitre (4).

2.3.3 Synth�ese

Nous r�esumons dans cette section les services identi��es �a l'issue de notre �etude
des deux probl�emes de la participation et de la coordination dans les activit�es
coop�eratives.

Services requis pour la participation

� Implanter les deux strat�egies de gestion de rendez-vous : explicite et impli-
cite.

� Permettre le passage souple entre les deux modes de travail individuel et
en groupe.

� Implanter les deux strat�egies d'enregistrement : libre et supervis�e (implicite
ou explicite)

� Permettre la participation dynamique de nouvel arrivants ainsi que les d�e-
parts anticip�es.

Services requis pour la coordination

� Fournir un service de d�e�nition et de gestion de rôles fonctionnels.

� Supporter les deux types d'interaction : synchrone et asynchrone.

� Implanter un service de pr�esentation de la co-pr�esence. Ce service doit cou-
vrir les quatre aspects de la description de la co-pr�esence (Qui? O�u? Quoi?
et Comment?)

� Implanter des strat�egies vari�ees de gestion de la concurrence.

�A l'ensemble des fonctions cit�ees ci-dessus s'ajoutent les deux fonctions g�en�e-
rales suivantes (voir annexe B) :

� Permettre le changement dynamique de la con�guration des activit�es.

� Permettre l'�evolution future des fonctions o�ertes.

Nous nous servons des fonctions cit�ees ci-dessus pour �evaluer fonctionnelle-
ment les di��erentes plates-formes pour le TCAO propos�ees dans la litt�erature.
Avant, nous pr�esentons dans la section suivante une nouvelle classi�cation des
approches de construction de ces plates-formes.
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2.4 Classi�cation de plates-formes pour le TCAO

Nous proposons dans cette section une classi�cation de plates-formes pour le
TCAO fond�ee sur les trois crit�eres suivants (voir �gure 2.3):

1. Le niveau du support de la coop�eration qui peut être au niveau de l'inter-
face homme-machine, au niveau des donn�ees manipul�ees ou au niveau du
support de la communication.

2. Le sch�ema de mise en �uvre qui peut être centralis�e, distribu�e ou hybride.

3. La nature des applications support�ees. Une plate-forme peut supporter le
d�eveloppement de nouvelles applications ou la r�eutilisation d'applications
existantes.

Collecticiels
Pour

Niveau du

Support

Applications ViséesNouvelles

Existantes

Hybride

Données

IHM

Plate forme

Schéma de mise en œuvre

Communication

Centralisée Distribuée

Fig. 2.3 - : Classi�cation des plates-formes pour la construction de collecticiels.

2.4.1 Niveau du support

Niveau de l'interface homme-machine Il s'agit de concevoir un syst�eme
de gestion d'interfaces-utilisateurs qui prend en compte les aspects du travail en
groupe (pr�esentation de la co-pr�esence, coordination, communication et partage).
Cette approche repose sur l'implantation d'une couche logicielle qui intercepte les
interactions d'un utilisateur avec l'interface homme-machine d'une application et
de reprdouir ces interactions sur les interfaces-utilisateurs des autres. Ainsi cette
approche con�coit un collecticiel comme une application partag�ee entre plusieurs
utilisateurs. Le partage d'une application sous entends que les utilisateurs sont
tous pr�esents ensemble en même temps dans l'espace de l'application. L'interac-
tion entre les utilisateurs peut être synchrone ou asynchrone selon la strat�egie de
la di�usion des �ev�enements intercept�es.

Plusieurs approches sont possibles pour construire une application partag�ee.
Pour les comprendre nous commen�cons par rappeler la structuration d'une ap-
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plication interactive mono-utilisateur. Une d�ecomposition classique d'une appli-
cation interactive s�epare celle-ci en deux modules [Coutaz90] :

1. Le module de pr�esentation g�ere l'interaction de l'utilisateur avec l'applica-
tion.

2. Le noyau fonctionnel implante les fonctions propres de l'application. Il g�ere
les donn�ees manipul�es par l'application.

Le module de la pr�esentation est d�ecompos�e �a son tour en deux sous mo-
dules : le pilote et le gestionnaire. Le pilote se charge d'interagir avec les unit�es
d'entr�ees/sorties de l'ordinateur (clavier, �ecran, souris, : : : , etc). Le ux d'entr�ee
est trait�e par le gestionnaire qui poss�ede une description de l'interface-utilisateur
de l'application qui lui permet d'interpr�eter les s�equences d'�ev�enements bas ni-
veau capt�es et de les synth�etiser en commandes applicatives. Par exemple un clic
souris dans une zone de l'�ecran o�u se trouve un bouton est interpr�et�e d'être une
commande d'activation de ce bouton ; la connaissance employ�ee par le gestion-
naire pour interpr�eter cette commande est simplement la position du bouton et
la surface qu'il occupe sur l'�ecran.

Présentation

FonctionnelGestionnairePilote
Noyau

Fonctionnel
Noyau

Présentation

GestionnairePilote

Fonctionnel
Noyau

Présentation

GestionnairePilote

a) Décomposition d’une

application interactive

b) Implantation bas niveau

d’un SGIG

c) Implantation haut niveau 

d’un SGIG.

SGIG : Système de Gestion d’Interface pour les Groupes.

Ex. XTV [AW 96]

Ex. Sol  [Smith et al. 94]

Utilisateurs

Utilisateurs

Utilisateurs

Fig. 2.4 - : Construction de collecticiels par partage d'applications.

La �gure (2.4.a) illustre la structuration d'une application interactive. Les
deux �gures (2.4.b) et (2.4.c) illustrent les deux principales approches de construc-
tion d'applications partag�ees. La premi�ere approche dite bas niveau consiste �a
intercepter le ux d'entr�ee produit par chaque utilisateur et de le di�user aux
autres utilisateurs. La deuxi�eme approche dite haut niveau consiste �a di�user les
commandes produites par le gestionnaire.



36 Le TCAO, probl�ematique et solutions

Niveau de donn�ees Selon cette approche les fonctions de la coop�eration sont
rattach�ees directement aux primitives de manipulation de donn�ees. Le principe
est de construire des bases de stockage de donn�ees (ou de documents) partag�ees
entre les utilisateurs du syst�eme. �A chaque utilisateur est associ�ee une vue sur la
base partag�ee. Une vue d�e�nit les informations disponibles pour l'utilisateur et
les fonctions que ce dernier peut appliquer sur ces informations. Lorsqu'un utili-
sateur modi�e un objet qui appartient �a la vue d'un autre utilisateur ce dernier
sera averti. Les utilisateurs ne sont pas forc�ement co-pr�esents en même temps
dans l'espace partag�e. Une premi�ere approche de mise en �uvre de la coop�e-
ration par partage de donn�ees consiste �a implanter un serveur partag�e o�u les
utilisateurs peuvent d�eposer et retirer de l'information. Un tel serveur est dot�e
g�en�eralement des m�ecanismes de pr�esentation de la co-pr�esence des utilisateurs.
Un exemple est l'application BCSW [Bentley et al.97]. Une deuxi�eme approche
consiste �a faire propager les modi�cations apport�ees �a un objet �a tous les utilisa-
teurs qui pos�edent cet objet comme c'est le cas dans GroupDesign [Karsenty94b]
et CoopScan [Balter et al.96b].

Niveau de la communication Cette approche repose sur l'�elaboration de
m�ecanismes de contrôle du routage de l'information au sein d'un groupe d'utili-
sateurs. Il s'agit de fournir un service de messagerie �evolu�e qui permet d'adresser
un message �a des groupes d'utilisateurs, sp�eci�er la mani�ere d'acheminement
d'un message (ex. di�usion, envoi d'une mani�ere s�equentielle, : : : ), attacher des
r�eactions �a la r�eception d'un type de messages, etc. Cette approche implante
un mod�ele d'interaction asynchrone. Des exemples qui illustrent cette approche
sont : Messie [Sasse et al.96] et ActiveMail [Goldberg et al.92] qui sont tous les
deux fond�es sur l'extension du courrier �electronique (e-mail).

2.4.2 Sch�ema de mise en �uvre

Tout collecticiel peut être d�ecompos�e en trois modules : la pr�esentation, le
noyau fonctionnel et le module de contrôle [Balter et al.96a]. Le rôle de ce dernier
est de g�erer la coop�eration entre les utilisateurs. Parmi les fonctions du module de
contrôle nous retrouvons les fonctions de gestion de groupe, la gestion des acc�es
concurrents aux donn�ees partag�ees et la gestion des rôles des utilisateurs.

Le sch�ema de mise en �uvre d'un collecticiel d�ecrit le sch�ema de la r�eparti-
tion de di��erents modules identi��es ci-dessus entre les sites participants. Dans le
cas g�en�eral, un exemplaire de l'unit�e de pr�esentation graphique est dupliqu�e sur
chaque site. Par cons�equent, le type de l'architecture d'un collecticiel d�epend du
sch�ema de la r�epartition des deux modules restant : le noyau fonctionnel et le mo-
dule de contrôle. Chacun de ces deux modules peut être implant�e d'une mani�ere
centralis�ee ou dupliqu�ee. Ceci nous laisse le choix entre trois types d'architectures
possibles : centralis�ee, dupliqu�ee et hybride.
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Fig. 2.5 - : D�ecomposition modulaire d'un collecticiel.

L'architecture centralis�ee selon laquelle une seule instance du noyau fonc-
tionnel et une autre du module de contrôle sont ex�ecut�ees sur un site central. Des
exemples de plates-formes �a architecture centralis�ee sont les plates-formes XTV
[AW96] et Rendez-vous [Patterson et al.90].

Un inconv�enient majeur de cette architecture est sa vuln�erabilit�e (la d�e-
faillance ou l'isolation du site central entrâ�ne l'arrêt du syst�eme). Un deuxi�eme
inconv�enient est le tra�c r�eseau important (en nombre et en volume de mes-
sages) qu'elle induit puisque toutes les commandes utilisateurs et leurs r�esultats
(y compris l'a�chage des r�esultats) sont v�ehicul�es �a travers le r�eseau. Des �etudes
de comparaison de cette architecture avec l'architecture dupliqu�ee sont pr�esent�ees
dans [Balter et al.96a, Crowley et al.90].

L'architecture totalement dupliqu�ee selon laquelle chaque site ex�ecute une
instance du noyau fonctionnel et une autre du module de contrôle. Des exemples
sont CoopScan [Balter et al.96b],MMconf [Crowley et al.90] etGroupKit [Roseman et al.92].
Cette architecture r�esout les probl�emes de la centralisation. Cependant elle n�e-
cessite d'�elaborer des politiques de contrôle de la concurrence et de gestion de la
coh�erence de donn�ees plus complexes que dans le cas de l'architecture centralis�ee
(voir chapitre 4).

L'architecture hybride repose sur la combinaison des deux architectures d�e-
�nies ci-dessus. Par exemple une architecture hybride peut consister �a avoir une
seule instance du noyau fonctionnel et des modules de contrôle dupliqu�es. C'est
le cas par exemple de l'architectureMEAD [Bentely et al.92b]. Une autre r�ealisa-
tion d'une architecture hybride consiste �a r�epartir les ressources d'un collecticiel
sur les sites participants. Un exemple est le mod�ele d'architecture �a serveurs
dupliqu�es propos�e dans [Cortes et al.95].
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2.4.3 Nature des applications support�ees

Une plate-forme peut supporter la construction de nouvelles applications
comme c'est le cas de GroupKit [Roseman et al.92] et Sol [Smith et al.94] ou
la transformation d'applications existantes en applications coop�eratives comme
c'est le cas de XTV [AW96] et CoopScan [Balter et al.96a]. La transformation
d'applications existantes peut être faite avec ou sans modi�cation de code source.
Dans le premier cas (transformation avec modi�cation de code) nous parlons de
construction par adaptation [Knister et al.93] tandis que dans le deuxi�eme cas
nous parlons d'int�egration d'applications existantes. En ce qui concerne l'int�egra-
tion, deux grandes approches sont possibles 1) l'int�egration au niveau du syst�eme
de fenêtres et 2) l'int�egration au niveau de l'application [Benatallah et al.94].

Int�egration au niveau de syst�eme de fenêtres. Pour illustrer cette ap-
proche prenons l'exemple concret des applications qui s'ex�ecutent sous le syst�eme
de fenêtres X-Window. X-Window implante un mod�ele client-serveur ; une appli-
cation X, dite aussi client X, d�el�egue la gestion de son interface utilisateur �a un
serveur d'a�chage : le serveur X. Le client et le serveur communiquent entre eux
par le biais d'un canal d'a�chage.

Canal d’affichage

Serveur X Client X

Fig. 2.6 - : Le mod�ele client-serveur du syst�eme de fenêtres X-Window.

La communication �a travers le canal d'a�chage est r�egie par le protocole de
communication X. Celui-ci d�ecrit le format logique (les structures de donn�ees)
et la signi�cation des messages �echang�es dans les deux sens sur le canal d'a�-
chage. Deux types de messages sont d�e�nis par le protocole X : les requêtes et les
�ev�enements, �emis respectivement par le client et par le serveur.

Le principe de transformation d'une application X en collecticiel consiste �a
intercaler un pseudo-serveur entre le client (l'application �a transformer) et le ser-
veurX. Le pseudo-serveur se comporte comme un client X vis �a vis des serveurs
X et en tant que serveur vis �a vis des clients. Ainsi il joue le rôle de d�emulti-
plexeur pour transmettre les requêtes d'a�chage aux di��erents serveurs et pour
transmettre les �ev�enements d'entr�ee au(x) client(s).

Ce sch�ema d'int�egration est valide pour toute application X. Une fois le
pseudo-serveur est mis en place les utilisateurs peuvent partager toutes les ap-
plications X qui leurs sont disponibles. Toute la di�cult�e r�eside donc dans la
construction et la mise en �uvre du pseudo-serveur. Une �etude d�etaill�ee de l'im-
plantation d'un pseudo-serveur est pr�esent�ee dans [AW96]. La mise en �uvre
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d'une plate-forme d'extension d'un syst�eme de fenêtres peut être faite d'une ma-
ni�ere centralis�ee ou dupliqu�ee. Des exemples d'implantation centralis�ee sont la
plate-forme XTV [AW96] et Shared X [Gust88]. MMconf est un exemple d'une
implantation dupliqu�ee [Crowley et al.90].

Client X

Serveur X

Serveur X

Serveur X

Pseudo-Serveur

Fig. 2.7 - : L'architecture de la plate-forme XTV

Int�egration au niveau de l'application. Cette approche est restreinte aux
applications dites ouvertes. Une application est ouverte si elle v�eri�e les deux
conditions suivantes :

� Fournir �a son environnement d'ex�ecution une interface de programmation
(API) qui permet �a des modules logiciels ext�erieurs �a l'application d'acc�eder
aux ressources de celle-ci et de reproduire les mêmes actions qu'on peut
e�ectuer �a travers son interface-utilisateur.

� Fournir �a son environnement d'ex�ecution un syst�eme de noti�cation (Call-
back). Ce syst�eme donne la possibilit�e �a des modules logiciels ext�erieurs
d'être avertis des tentatives d'actions faites �a travers l'interface-utilisateur.

Un exemple d'une application ouverte est l'�editeur Thot [Quint et al.94] et l'ap-
plicationGraphWidget [BL91]. Pour illustrer l'approche de l'int�egration au niveau
de l'application nous d�ecrivons dans la suite notre exp�erience de la transformation
de Thot en �editeur coop�eratif synchrone [Balter et al.96b]. Le syst�eme de noti-
�cation fourni par Thot, nomm�e ECF pour External Call Facility, g�en�ere deux
types d'�ev�enements :

1. Les �ev�enements de type Pre qui pr�ec�edent l'ex�ecution e�ective d'une action
command�ee via l'interface utilisateur. Un �ev�enementPre sp�eci�e la nature
de la commande demand�ee (ex. modi�cation, suppression, insertion) mais
pas les param�etres de la commande (qui ne sont pas encore connus).
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2. Les �ev�enements de type Post produits apr�es l'ex�ecution d'une commande.
Un �ev�enement Post d�ecrit tous les param�etres de l'action accomplie : na-
ture, �el�ement cible et modi�cation apport�ee.

Un langage sp�eci�que, appel�e le langage I, permet d'associer des r�eactions aux
�ev�enements produits. Les r�eactions sont des fonctions C. Dans le cas des �ev�e-
nements Pre les r�eactions sont obligatoirement de type bool�een dont la valeur
est True si la r�eaction remplace le traitement standard de l'�editeur. La transfor-
mation du Thot en �editeur coop�eratif synchrone est faite de la fa�con suivante.
Chaque site participant �a une session d'�edition ex�ecute une copie de l'�editeur
et une copie de module de contrôle ; l'architecture est donc compl�etement dupli-
qu�ee. Lorsqu'un utilisateur applique une commande via l'interface utilisateur, un
�ev�enement Pre d�ecrivant la commande est intercept�e par le module de contrôle.
Ce dernier permet l'ex�ecution locale de l'op�eration si celle-ci est une op�eration
�a e�et exclusivement local (comme par exemple le sauvegarde du document) ou
bien si le site local d�etient le droit de parole. Dans le cas contraire le module de
contrôle empêche l'ex�ecution de l'op�eration, en retournant �a l'�editeur la valeur
bool�een True. L'algorithme suivant montre la r�eaction du module de contrôle aux
�ev�enements Pre.

Algorithme 2.1 R�eaction aux �ev�enements Pre;
Soit Op l'op�eration d�ecrite par l'�ev�enement intercept�e;
Si (Op est locale) Ou (je suis le d�etenteur de droit de parole) Alors

Ex�ecuter localement Op; // Un �ev�enement Post va être g�en�er�e
Sinon

Empêcher l'ex�ecution de Op;

L'ex�ecution d'une op�eration est suivie par la g�en�eration d'un �ev�enementPost.
Le module de contrôle r�eagit �a ce type d'�ev�enements selon l'algorithme suivant :

Algorithme 2.2 R�eaction aux �ev�enements Post;
Soit Op l'op�eration d�ecrite par l'�ev�enement capt�e;
Si Op est locale Alors

Exit;
Sinon

Di�user l'op�eration �a tous les autres sites;

Adaptation d'applications. Une approche g�en�erale pour adapter des appli-
cations existantes en vue de les transformer en collecticiels consiste �a proc�eder
en deux �etapes :

1. Fournir une biblioth�eque de fonctions de gestion de la coop�eration dont le
code est ind�ependant des applications cibles.
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2. D�evelopper pour chaque application �a adapter un module sp�eci�que qui fait
la liaison entre les fonctions de l'application et la biblioth�eque de gestion
de la coop�eration.

Cette approche suppose que le code source de l'application est disponible. La
di�cult�e principale r�eside dans l'analyse du code des applications existantes a�n
de localiser les points o�u il faut ins�erer les appels aux primitives de la biblioth�eque.
Des exemples de cette approche sont la plate-forme CoEx [Patel et al.93] et la
plate-forme ConferenceToolKit [Bon�glio et al.91].

Des applications di��erentes requi�erent des e�orts di��erents de transformation.
L'exp�erience de CoEx montre que les applications construites d'une mani�ere mo-
dulaire avec une s�eparation nette entre le noyau fonctionnel et le module de
l'interface-utilisateur sont les applications les plus faciles �a transformer. Le ta-
bleau (2.2) montre que l'adaptation des applications est plutôt une op�eration
non-coûteuse. Les trois chi�res repr�esentent respectivement le nombre de lignes
de code initial, modi��es et ajout�es.

Application Code initial Code modi��e Code ajout�e

�Editeur de texte (sted) 500 100 300
�Editeur de dessin (idraw) 19,000 700 800

Tableau de calcul 119,000 1,000 2,000

Tab. 2.2 - : Modi�cation et ajout de code n�ecessaires pour l'adaptation d'appli-
cations dans CoEx.

La construction de collecticiels par adaptation pr�esente l'avantage d'être plus
souple pour la mise en �uvre de protocoles de contrôle. L'inconv�enient majeur est
qu'elle n�ecessite d'avoir le code source de l'application. L'approche d'int�egration
d'applications, au niveau de l'application ou au niveau de syst�eme de fenêtres, n'a
pas cette limitation. La di��erence principale entre les deux approches d'int�egra-
tion d'applications r�eside dans le niveau s�emantique des �ev�enements manipul�es.
Dans le cas de l'int�egration au niveau de syst�eme de fenêtres les �ev�enements sont
des �ev�enements de bas niveau s�emantique, tandis que dans l'int�egration au ni-
veau de l'application les �ev�enements sont d'un niveau s�emantique �elev�e : insertion
d'une texte, application d'une commande.

L'approche d'int�egration au niveau du syst�eme de fenêtres pr�esente l'avantage
d'être ind�ependant des applications �a int�egrer. La construction du module de
contrôle, dans ce cas, d�epend exclusivement du syst�eme de fenêtres en question.
Les objets manipul�es selon cette approche sont de bas niveau : �ecran, fenêtres et
pixels. Ceci implique le partage de tout autre objet d'un niveau s�emantique plus
haut comme par exemple un curseur de d�e�lement. Dans [Balter et al.96a] une
comparaison entre les deux approches en termes de nombre de messages v�ehicul�es
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et en termes de volume de messages �echang�es montre que l'int�egration au niveau
du syst�eme de fenêtres consomme plus de ressources (nombre de messages et
bande passante du r�eseau) que son homologue au niveau de l'application. Le
tableau (2.3) r�esume les caract�eristiques de chacune des approches de r�eutilisation
d'applications.

Crit�ere Int.-SF. Int.-App. Adaptation

Mise en �uvre Ind�ependant de l'app. D�epend de l'app. D�epend de l'app.

Inter-op�erabilit�e Non Oui Oui

Trafic r�eseau �Elev�e Moins important Moins important

Code Source Non n�ecessaire N�ecessaire N�ecessaire

Application Ouvert Non n�ecessaire N�ecessaire Non n�ecessaire

Tab. 2.3 - : Principales caract�eristiques des approches de transformation d'ap-
plications existantes en collecticiels.

2.5 Exemples

Nous pr�esentons dans la suite quelques plates-formes repr�esentatives des ap-
proches de construction discut�ees ci-dessus. Noue mettons l'accent dans cette
pr�esentation sur la satisfaction des plates-formes retenues des services identi��es
dans la section (2.3.3). Les plates-formes choisies sont �enum�er�ees dans le tableau
suivant.

Plate-forme Support Architecture Applications

XTV IHM Centralis�ee Int�egration- SF

Sol IHM Hybride Nouvelles

GroupKit IHM-Donn�ees Dupliqu�e�e Nouvelles

CoopScan Donn�ees Dupliqu�ee Int�egration-App.

Mead Donn�ees Hybride Nouvelles

GroupDesign Donn�ees Dupliqu�ee Int�egration-App.

ActiveMail Communication Centralis�ee Nouvelles

Tab. 2.4 - : Inventaire des plates-formes choisies pour l'�etude de comparaison des
approches de construction de plates-formes pour le TCAO.

Nous analysons et justi�ons les limitations fonctionnelles pr�esent�ees par les
di��erentes plates-formes �etudi�ees ici dans la section (2.6).
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2.5.1 XTV

La plate-forme XTV supporte exclusivement la construction de collecticiels
par int�egration d'applications existantes au niveau du syst�eme de fenêtres X-
Window[AW96].Les collecticiels construits implantent tous un mod�ele de coop�e-
ration synchrone. L'architecture de mise en �uvre est totalement centralis�ee (voir
Figure 2.7).

Le lancement d'une nouvelle session correspond �a l'ex�ecution d'un serveur
XTV sur un site central. Une session est identi��ee par une adresse constitu�ee par
le nom de la machine hôte et le num�ero de la session (donn�e par l'utilisateur).
Pour participer �a une session un utilisateur lance un client XTV qui se connecte
au serveur de la session. Pour �etablir la connexion, le client doit savoir l'identi-
�cateur de la session �a rejoindre. La di�usion de l'adresse d'une session est �a la
charge de l'utilisateur qui la cr�ee. Celui-ci peut noti�er les participants poten-
tiels, directement par l'envoi d'un courrier ou par t�el�ephone, ou indirectement en
enregistrant l'adresse dans un r�epertoire, ou un annuaire de sessions. Par suite
XTV o�re seulement un syst�eme explicite de gestion de rendez-vous.

L'enregistrement est libre. Cependant un utilisateur privil�egi�e, dit le pr�esident,
a le droit de forcer la d�econnexion de n'importe quel participant. Le rôle pr�esident
est automatiquement attribu�e �a l'utilisateur qui d�emarre la session. Celui-ci garde
ce rôle le long de la session.

La participation tardive des utilisateurs est tol�er�ee grâce �a la mise en �uvre
d'un protocole de participation dynamique [Chung et al.93]. Une politique de
tour de rôle est implant�ee pour r�esoudre le probl�eme des acc�es concurrents. �A
chaque application int�egr�ee est associ�e un jeton. Le passage du jeton entre les
participants est fait selon la r�egle du premier demandeur premier servi. La �gure
(2.8) illustre l'interface de contrôle de XTV. Cette interface a�che d'une mani�ere
permanente les informations suivantes : le nom du pr�esident de la session, la liste
des participants et la liste des applications employ�ees.

Pour savoir qui a le droit de parole sur une application donn�ee, l'utilisateur
doit d'abord s�electionner l'application dans la liste des outils ensuite appuyer sur
le bouton Floor-Info. Le nom du d�etenteur du jeton est alors a�ch�e dans la
zone de messages syst�eme (en bas de la fenêtre de contrôle). Pour avoir plus de
renseignements sur un participant il su�t de s�electionner son nom dans la liste
des participants et appuyer sur le bouton Participant-Info. Ceci a pour e�et de
montrer le nom et l'adresse de l'utilisateur ainsi que l'ensemble des applications
qu'il utilise. Une id�ee int�eressante propos�ee dans XTV consiste �a fournir des outils
d'aide �a la discussion. Dans cette optique, deux applications sont constamment �a
la disposition des participants �a une session XTV : une application de bavardage
(chatting) et une autre implantant un tableau blanc partag�e.

Une autre id�ee qui vise �a am�eliorer la perception de l'espace partag�e (consti-
tu�e par l'ensemble des applications partag�ees) consiste �a permettre de visualiser
toutes les applications partag�ees dans la même fenêtre virtuelle.
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Fig. 2.8 - : Interface-utilisateur de XTV.

2.5.2 La plate-forme SOL

SOL est un environnement de construction d'interfaces de groupe. L'unit�e de
construction est un objet d'interface dit SOLO (pour SOL object) [Smith et al.94].
Des exemples de SOLO sont un bouton, un champ texte ou n'importe quel autre
objet utilis�e dans la construction des interfaces utilisateurs. �A chaque type de
SOLO est associ�e un nombre �ni d'op�erations et une matrice de protection par
rôle existant. Un rôle est simplement un groupe d'utilisateurs qui partagent les
mêmes privil�eges. La matrice de protection comprend deux listes extensibles de
droits d'acc�es. La premi�ere liste sp�eci�e le droit d'utilisation des op�erations asso-
ci�ees au SOLO en question. La deuxi�eme liste sp�eci�e le partage des r�esultats des
op�erations appliqu�ees entre les di��erents utilisateurs. Le tableau (2.5) pr�esente
un exemple d'une matrice de protection associ�e �a un rôle R sur un bouton qui
fournit les op�erations suivantes : Appuyer, Bouger et Redimensionner. Un T ou
t (respectivement un F ou f) dans la liste d'utilisation signi�ent que l'op�eration
correspondante est autoris�ee (respectivement non autoris�ee). Un T ou t (respec-
tivement un F ou f) dans la liste de partage signi�ent que les autres utilisateurs
partagent (respectivement ne partagent pas) l'e�et de l'ex�ecution de l'op�eration



2.5 Exemples 45

Op�eration Utilisation Partage

Appuyer T T

Bouger t f

Redimensionner F F

Tab. 2.5 - : Exemple d'une matrice de protection d'un bouton Solo associ�e �a un
rôle R.

correspondante par un d�etenteur du rôle R. Les valeurs T et F ne sont pas modi-
�ables par l'utilisateur contrairement aux valeurs t et f . Deux types d'interaction
avec une application sont d�e�nies :

� Interaction super�cielle : c'est le cas d'une action utilisateur qui ne n�ecessite
pas un traitement par le noyau fonctionnel de l'application. Par exemple,
bouger un objet d'interface.

� Interaction profonde : c'est le cas d'une action qui n�ecessite un traitement
par l'application partag�ee. Comme par exemple l'activation d'un bouton.

La �gure (2.9) illustre l'architecture g�en�erale d'une application construite �a l'aide
du syst�eme SOL. L'architecture est d'hybride puisque certaines op�erations sont

Noyau fonctionnel de 
l’application partagée

La plate-forme SOL

UserUserUser

Interaction profonde

Interaction de surface

Fig. 2.9 - : L'architecture de la plate-forme SOL

prises en compte en local (cas d'interactions super�cielles) d'autres sont ex�ecut�ees
par le noyau fonctionnel central de l'application.
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2.5.3 GroupKit

L'objectif de GroupKit est de faciliter la construction des collecticiels syn-
chrones [Roseman et al.96b]. La plate-forme fournit un ensemble de services pour
la coop�eration notamment un syst�eme de gestion explicite de rendez-vous, un
service de communication de groupe et des widgets sp�ecialement con�cus pour la
pr�esentation de la co-pr�esence comme par exemple un pointeur partag�e ou une
barre de d�e�lement multi-ascenseurs. En revanche GroupKit ne fournit aucune
politique de gestion de rendez-vous, de participation ou de r�esolution de conits.
L'implantation des politiques de contrôle est laiss�ee aux constructeurs des appli-
cations [Roseman et al.92].

La plate-forme est initialement con�cue pour la construction de nouvelles ap-
plications. Or, �etant d�evelopp�e en langage interpr�et�e (en occurrenceTcl/TK) il
est possible d'adapter des applications d�evelopp�ees en même langage pour les
rendre coop�eratives. Les collecticiels construits �a l'aide de GroupKit ont une ar-
chitecture totalement dupliqu�ee. Chaque ex�ecution d'un collecticiel constitue une
session �a part enti�ere. GroupKit fournit un m�ecanisme de gestion de sessions qui
met en jeux un composant central appel�e registar. Le registar tient �a jour une liste
des sessions courantes (fonctionne comme un r�epertoire de sessions). Il ne g�ere
pas les politiques qui d�e�nissent comment est cr�e�ee une session ou comment un
utilisateur s'enregistre et s'int�egre dans une session existante. �A cot�e du registar
central, il existe un registar client par utilisateur. Ce dernier permet la cr�eation,
la suppression et l'int�egration aux sessions existantes.

2.5.4 CoopScan

CoopScan est une plate-forme g�en�erique con�cue pour le d�eveloppement des
collecticiels synchrones [Balter et al.96b]. La plate-forme est implant�ee selon une
architecture compl�etement dupliqu�ee. Elle est fond�ee sur l'int�egration d'appli-
cations existantes au niveau de l'application. Aucun m�ecanisme de rendez-vous
n'est fourni par la plate-forme. Un utilisateur qui d�emarre une nouvelle session
pr�evient les utilisateurs potentiels de l'adresse de la nouvelle session par un outil
ext�erieur (courrier �electronique, t�el�ephone). Deux modes de participation peuvent
être appliqu�es : la participation libre et la participation supervis�ee. Dans le dernier
mode un seul utilisateur, qui a le rôle du pr�esident de la session, a le potentiel de
parrainer de nouveaux utilisateurs. Ce même utilisateur peut changer le mode de
la participation pendant le d�eroulement de la session.

Deux rôles fonctionnels sont d�e�nis : le rôle pr�esident et le rôle participant.
Les deux rôles ont les mêmes droits d'acc�es mais le pr�esident a le privil�ege de
d�eterminer la con�guration de la session ; c'est �a dire la politique de gestion de la
concurrence et le mode de participation. Il se r�eserve le droit de r�ecup�erer le droit
de parole �a n'importe quel instant. �A la di��erence de XTV, le pr�esident peut d�e-
missionner au cours de la session. CoopScan implante un mod�ele de coop�eration
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synchrone. L'interaction est faite selon un mode WYSIWIS-relâch�e. Les partici-
pants ne partagent pas for�c�ement les mêmes applications. Lorsqu'un utilisateur
lance une nouvelle application, les autres utilisateurs seront pr�evenues. Le choix
de participer �a une application est laiss�e aux utilisateurs eux-mêmes.

La �gure (2.10) montre l'interface de contrôle d'une session CoopScan. Cette
interface a�che d'une mani�ere permanente les informations suivantes : la liste des
participants, la liste des applications employ�ees par l'utilisateur local (la liste In
Tools), la liste des applications employ�ees par les autres participants (la liste On
Tools), la nom de l'actuel d�etenteur du droit de parole et le nom du pr�esident
de la session.

Fig. 2.10 - : Interface de contrôle de CoopScan.

CoopScan fournit une vari�et�e de protocoles de tour de rôle. Un seul jeton
contrôle l'acc�es �a toutes les applications utilis�ees dans une session. Le pr�esident a
le potentiel de changer dynamiquement la politique de gestion de la concurrence.
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2.5.5 La plate-forme MEAD

La plate-formeMead est implant�ee selon une architecture hybride [Bentely et al.92b].
Un serveur central, appel�e Object Store Server (OSS), maintient l'ensemble
des objets constituant l'espace partag�e. Chaque participant a une vue de l'es-
pace partag�e pr�esent�ee par un agent autonome dit User Display (UD). Chaque
UD est contrôl�e par un ensemble d'agents nomm�es User Display Agents (UDA).
Un UDA d�e�nit une vue particulier sur le OSS. Une vue comprend un ensemble
d'objets, des m�ethodes de pr�esentation de ces objets et des op�erations sur les ob-
jets. Deux UDA peuvent avoir des objets en commun mais ils peuvent les pr�esenter
di��eremment et permettre d'appliquer des op�erations di��erentes sur eux. Un UDA

peut être partag�e par deux ou plusieurs UD. Les UDA peuvent être rajout�es et
retir�es dynamiquement aux UD. Cette architecture permet de r�ealiser des formes
vari�es de partage d'information entre les utilisateurs. Trois principales formes de
partage sont d�e�nies :

1. Partage au niveau de la pr�esentation ou ce qu'on appelle habituellement le
couplage WYSIWIS. Pour implanter cette forme de partage entre deux uti-
lisateurs il su�t que leurs �ecrans d'a�chage (les UD) soient associ�es aux
mêmes (UDA).

2. Partage au niveau des vues selon lequel deux utilisateurs partagent les mêmes
objets mais sans avoir for�c�ement les mêmes pr�esentations ou les mêmes
droits sur ces objets. Par exemple deux utilisateurs peuvent partager le
même tableau de calcul ; le premier per�coit le tableau sous forme graphique
tandis que le deuxi�eme le voit sous forme de tableau.

3. Partage au niveau des objets o�u les di��erents utilisateurs ont acc�es �a des
ensembles des objets di��erents (avec possibilit�e de recouvrement entre les
di��erents ensembles).

Outre la d�e�nition des sch�ema de partage et de coop�eration di��erentes, la hi�e-
rarchie (OSS, UDA, UD) permet de personnaliser le mod�ele de la coop�eration entre
chaque deux utilisateurs. Autrement dit, les di��erents participants n'interagissent
pas entre eux de la même mani�ere. Cette hi�erarchie implante implicitement un
syst�eme de d�e�nition et de gestion de rôles fonctionnels dont le seul inconv�enient
est qu'il est peu compr�ehensible par les utilisateurs �nales (les rôles sont cod�es
dans les relations UD-UDA d�e�nies par le programmeur de l'application).

2.5.6 GroupDesign

GroupDesign est un collecticiel de dessins structur�es. L'application est im-
plant�ee selon une architecture dupliqu�ee [Karsenty94a]. Elle est fond�ee sur l'in-
t�egration d'applications existantes au niveau de l'application. Aucun m�ecanisme
de rendez-vous n'est fourni par l'application. La participation �a une session est
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libre. GroupDesign ne fournit pas des rôles fonctionnels d'une mani�ere explicite
mais elle permet d'attribuer aux di��erents utilisateurs de droits di��erents sur des
zones di��erentes des documents partag�es. L'application supporte les deux modes
d'interaction : synchrone et asynchrone. Les utilisateurs ont le choix de transiter
d'un mode de travail WYSIWIS-strict �a un mode WYSIWIS-relâch�e. Une fa�con
pour travailler d'une mani�ere asynchrone consiste �a verrouiller une zone du des-
sin. Le verrouillage interdit l'acc�es en �ecriture �a cette zone. Il peut aussi interdire
l'acc�es en lecture, dans ce cas la zone serait a�ch�ee sous forme d'une zone noire
avec une icône sp�eciale qui montre le type du verrou et le nom de l'utilisateur
propri�etaire.

Un point fort dans la conception de GroupDesign est la richesse et la vari�et�e
des m�ecanismes qu'elle fournit pour d�ecrire la co-pr�esence. �A chaque utilisateur
est associ�ee une couleur qui l'identi�e. A�n de noti�er un utilisateur des actions
faites par un autre utilisateur l'application emploie un outil d'�echo. Deux types
d'�echos sont utilis�es : �echo graphique et �echo audio. Les �echos sont activ�es lorsque
les utilisateurs sont en mode d'interaction synchrone. L'�echo graphique repr�esente
l'action d'un utilisateur sur les �ecrans des autres membres du groupe. Cet �echo
prend la forme d'une animation. Par exemple si un utilisateur redimensionne
un rectangle, l'�echo de cette op�eration consiste en une animation qui modi�e
progressivement la taille du rectangle (voir �gure 2.11). L'�echo audio pr�evient

Vue de l’utilisateur Vue du groupe

T
e

m
p

s

Feed-back

Fig. 2.11 - : �Echo graphique dans GroupDesign.

les utilisateurs de l'occurrence d'une op�eration qui prend place �a l'ext�erieur de
leur fenêtre d'a�chage. �A chaque op�eration d�e�nie par l'application est associ�e un
son sp�eci�que. L'application permet aussi �a un utilisateur de visualiser le champ
de vision d'un autre utilisateur. De plus les objets dessin�es ont toujours le couleur
du dernier utilisateur qui l'a modi��e. GroupDesign fournit un service d'historique
de dessins qui permet de tracer l'�evolution d'un diagramme et trouver qui a fait
quelle modi�cation. Deux principales politiques de gestion de la concurrence sont
fournies :

1. Une politique de verrouillage pessimiste. L'acquisition et la lib�eration de
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verrous sont fait d'une mani�ere explicite.

2. Une politique optimiste fond�ee sur l'algorithmeOreste [Karsenty et al.93a].

Une dernier caract�eristique importante de GroupDesign est qu'elle permet la co-
op�eration entre des sites et des applications h�et�erog�enes [Karsenty et al.93b].

2.5.7 ActiveMail

La plate-forme ActiveMail est fond�ee sur l'extension du courrier �electronique
[Goldberg et al.92]. Le mod�ele de rendez-vous fourni par ActiveMail r�ealise un
compromis entre les deux approches explicite et implicite. Pour initialiser une
nouvelle session de travail, un utilisateur envoie un message aux participants po-
tentiels. Lorsqu'un utilisateur re�coit un message il a directement les moyens de se
connecter �a des applications partag�ees via des boutons de connexion int�egr�es dans
le message. Dans le mesure o�u la participation est conditionn�ee par la r�eception
d'un message, l'enregistrement est supervis�e. ActiveMail supporte le d�eveloppe-
ment de deux types d'applications coop�eratives : les collecticiels synchrones et
les collecticiels asynchrones. Mais il n'o�re pas la possibilit�e de changer dynami-
quement la nature d'interaction pour la même application.Tous les utilisateurs
ont des attributions identiques. L'implantation d'une politique de gestion de la
concurrence est faite au niveau des applications int�egr�ees dans la plate-forme.
Aucune politique n'est impos�ee par la plate-forme.

2.6 Synth�ese et discussion

Le tableau (2.6) r�esume les services o�erts par chacune des plates-formes
d�ecrites ci-dessus pour r�esoudre les deux probl�emes de la participation et de la
coordination dans une activit�e coop�erative. Les trois premi�eres lignes rappellent
les choix de construction de chacune des plates-formes. Les notations suivantes
sont employ�ees : � pour implantation convenable, 
 pour implantation partielle,
� pour implantation absente et blanc pour implantation non pr�ecis�ee.

Le tableau 2.6 r�ev�ele deux caract�eristiques importantes des travaux actuels :

1. La plupart des plates-formes existantes se contentent de supporter une seule
type d'interaction : l'interaction synchrone ou l'interaction asynchrone. �A
l'origine de cette dichotomie se trouve, �a notre avis, la diversit�e des int�e-
rêts des di��erentes disciplines informatiques participant �a la recherche en
TCAO. La construction d'interfaces-utilisateurs qui prennent en compte les
besoins de la coop�eration synchrone est un d�e� majeur lanc�e aux chercheurs
qdans le domaine de l'ing�en�erie des interfaces homme-machine [Salber95].
Le même type d'applications int�eressent les chercheurs dans les domaines de
r�eseaux, des protocoles de communication et des syst�emes r�epartis en raison
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XTV Sol Mead GroupKit CoopScan ActiveMail GroupDesign

Support IHM IHM Donn�ee IHM- Donn�ee Donn�ee Communication Donn�ees

Architecture Centralis�ee Hybride Hybride Dupliqu�ee Dupliqu�ee Centralis�ee Dupliqu�ee

Applications Int. SF Nouvelles Nouvelles Nouvelles Int.-App. Adapt. Int. App.

Rdv. explicite 
 
 - � -
Rdv. implicite - - - 
 -
Int�egration du travail individuel - - - - -
Enregistrement � - - � - �

Participation dynamique � - � �

Rôles fonctionnels - 
 
 - - - 

Interaction synchrone � � � � � - �
Interaction asynchrone - - - - - � 

Co-pr�esence 
 - - 
 
 - �
Con�guration dynamique - 
 
 � - �
Ouverture - - - � 
 - 


Tab. 2.6 - : Satisfaction des services requis pour la gestion de la participation et
de la coordination par les plates-formes �etudi�ees.

des contraintes temporelles exig�ees par ces applications. D'autre part, les
chercheurs dans les domaines de documents �electroniques, d'automatisation
du bureau et de bases de donn�ees traitent des probl�ematiques plus proches
de la coop�eration asynchrone.

2. La majorit�e des plates-formes prêtent peu d'attention �a la relation entre le
travail individuel et le travail en groupe. La plupart des travaux con�coivent
le travail en groupe comme un mode de travail particulier et ind�ependant du
travail individuel. La majorit�e des plates-formes existantes �etant construit
par des �equipes informatique mono-disciplinaire, les constructeurs semblent
être prises par le d�e� technique que lance le travail en groupe.

Nous rappelons que notre objectif de l'�etude des travaux existants est de �xer
les choix de construction les plus opportunes pour le d�eveloppement d'une plate-
forme pour le TCAO qui o�re l'ensemble des services identi��es dans la section
(2.3.3). Le tableau pr�ec�edent montre qu'aucune des plates- formes �etudi�ees n'o�re
pas la totalit�e des services requis. L'incompl�etude fonctionnelle d'une plate-forme
peut être le r�esultat d'une manque d'e�ort de d�eveloppement ou bien inn�ee dans
les choix de construction de la plate- forme. �Evidement, ce que nous int�eresse ici
est l'identi�cation des choix de construction qui limitent la compl�etude fonction-
nelle des plates-formes. Nous �enum�erons dans la suite les choix de construction
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que nous identi�ons d'être limitatifs (au niveau fonctionnel) :

Avoir le support au niveau de l'IHM ne permet pas d'implanter un syst�eme
implicite de gestion de rendez-vous, ni de supporter la transition facile entre
les deux modes de travail : individuel et de groupe. C'est le cas de XTV et
de Sol. Les fonctions de la coop�eration �etant exclusivement rattach�ees au
syst�eme de gestion de l'interface la s�emantique des donn�ees manipul�ees par
l'application ne serait pas prise en compte. Par suite il est di�cile de distin-
guer les donn�ees personnelles des donn�ees partag�ees. De plus cette approche
n�ecessite l'existence simultan�ee de tous les utilisateurs dans l'espace du col-
lecticiel.

Avoir le support au niveau de la communication cette approche repose sur
l'id�ee de l'�echange asynchrone de l'information. Elle est par cons�equent non
adapt�ee �a supporter la coop�eration synchrone. D'un autre cot�e, cette ap-
proche favorise la gestion explicite de la coop�eration. Il est par exemple
di�cile d'imaginer l'emploi de cette approche pour implanter un mod�ele
implicite de gestion de rendez-vous.

L'int�egration au niveau de syst�eme de fenêtres est un cas particulier de
la mise en �uvre des fonctions de la coop�eration au niveau de l'IHM. Cette
approche pr�esente donc les mêmes inconv�enients pr�esent�es ci- dessus. Les
informations �echang�ees entre les utilisateurs, selon cette approche, ont un
niveau s�emantique tr�es bas (fenêtre, ascenseur, pointeur) ; toute entit�e d'un
niveau s�emantique plus haut est forc�ement partag�ee par les utilisateurs.
Ceci implique l'impossibilit�e d'associer des rôles fonctionnels di��erents aux
di��erents utilisateurs et que le seul type d'interaction possible est l'inter-
action synchrone stricte (WYSIWIS). D'autre part, les syst�emes de fenêtres
fond�es sur le paradigme client-serveur tel que X-Window impose l'emploi
des protocoles de tour de rôle pour g�erer la concurrence. L'emploi des pro-
tocoles optimistes peut g�en�erer des s�equences non autoris�es par le protocole
client- serveur et en cons�equence faire arrêter le syst�eme. Par exemple dans
le cas de X-Window une s�equence form�ee de deux clics souris (MouseDown)
non s�epar�es par un �ev�enement de type souris relâch�ee viole le protocole X
et entrâ�ne l'arrêt du syst�eme.

La mise en �uvre selon une architecture centralis�ee force le choix des po-
litiques restrictives pour la gestion de la concurrence. Il est di�cile d'im-
planter une politique qui permet l'acc�es simultan�e �a l'espace partag�e.

2.7 Conclusion

L'objet de ce chapitre est d'�etudier et de comparer les di��erentes approches
pour la construction de collecticiels. Dans un premier temps nous avons pr�esent�e
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une �etude de d�e�nition et de classi�cation de collecticiels. Trois classes sont iden-
ti��ees : les collecticiels proc�eduraux, les collecticiels �a immersion et les collecticiels
contractuels. Dans un deuxi�eme temps nous avons propos�e une nouvelle classi�-
cation des principales approches de construction des plates-formes pour le TCAO.
La classi�cation propos�ee est fond�ee sur les trois axes suivants :

� Le niveau du support qui peut être au niveau de l'IHM, au niveau de don-
n�ees ou au niveau de la communication.

� L'architecture de mise en �uvre qui peut être centralis�ee, dupliqu�ee ou
hybride.

� La nature des applications support�ees qui peuvent être des nouvelles appli-
cations ou des applications existantes. Dans le dernier cas, nous avons dis-
tingu�e deux approches de r�eutilisation d'applications existantes : par adap-
tation et par int�egration. L'int�gration d'applications peut se faire au niveau
du syst�eme de fenêtre ou au niveau de l'application.

Des exemples repr�esentatifs des di��erentes approches de construction �evo-
qu�ees ci-dessus sont d�ecrits. Nous les avons compar�e en fonction de leurs com-
pl�etude fonctionnelle vis �a vis des services requis pour r�esoudre deux probl�emes
fondamentaux : la participation �a une activit�e coop�erative et la coordination �a
l'int�erieur d'une activit�e. Notre �etude de comparaison nous a permet de montrer
que certains choix de construction ne sont pas pertinents pour la construction
d'une plate-forme g�en�erique pour le TCAO. Les principaux choix �a �eviter sont :

1. avoir le support au niveau de l'IHM,

2. avoir le support au niveau de la communication,

3. la mise en �uvre selon une architecture centralis�ee et

4. l'int�egration d'applications existantes au niveau de syst�eme de fenêtres.
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Chapitre 3

Colt, un environnement de

coop�eration

3.1 Introduction

La plupart des collecticiels contractuels1 existants sou�rent de deux d�efauts
qui sont �a notre avis �a l'origine de leur faible notori�et�e dans les organisations
r�eelles :

1. La coop�eration entre collecticiels : Peu de m�ecanismes sont o�erts par
les plates-formes actuelles pour coordonner et orchestrer l'ex�ecution d'un
groupe de collecticiels. Pourtant dans la vie r�eelle des organisations et des
entreprises les activit�es sont rarement isol�ees l'une de l'autre [Schmidt et al.93].

2. L'int�egration du travail individuel : Les collecticiels existants prêtent
peu d'attention �a l'int�egration des modes du travail individuel et en groupe.

Pour rem�edier aux d�efauts pr�ec�edents, le concept d'Environnement de Coop�e-
ration (EdC) est introduit [Schmidt et al.93, Navarro et al.93]. Un EdC fournit
�a un groupe organis�e d'individus un support pour orchestrer le lancement et
l'ex�ecution de collecticiels vari�es en fonction de besoins du groupe. Comme le
fait remarquer Croisy dans [Croisy94] le concept d'EdC est une g�en�eralisation
directe de celui du collecticiel. Si nous associons un collecticiel �a une relation
N ! 1 o�u N personnes interagissent avec une application un EdC serait associ�e
�a une relation N ! M o�u N utilisateurs travaillent ensemble en utilisant M
applications.

Nous pr�esentons dans ce chapitre un nouvel environnement de coop�eration ap-
pel�e Colt (abr�eviation de Collaboration Terrain). Colt est un environnement int�e-
gr�e pour le travail individuel et le travail coop�eratif. Les utilisateurs partagent un
espace d'information o�u chacun a le droit de voir et de se mouvoir selon des rôles

1voir la d�e�nition dans 2.2.4
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qui lui sont attribu�es. Les utilisateurs peuvent cr�eer et participer �a des activit�es
coop�eratives. Une activit�e est d�e�nie par l'ensemble des r�egles de contrôle qui y
sont appliqu�ees et par les documents qui y sont manipul�es. Chaque activit�e d�e�-
nit un sous-espace de l'espace d'information partag�e. Une activit�e dans Colt peut
être persistante ou non. Une activit�e est persistante si tous les acteurs peuvent se
d�econnecter puis revenir plus tard et retrouver l'activit�e dans le même �etat ob-
serv�e par le dernier des acteurs d�econnect�es. R�ecemment quelques travaux se sont
int�eress�e �a la construction d' EdC. Nous citons en particulier les travaux fond�es
sur la double m�etaphore pi�ece-outil tel que TeamRooms [Roseman et al.96b] et
Co-Learn [Croisy94]. Le principe est de permettre aux utilisateurs de construire
des pi�eces dans lesquelles ils partagent des outils. Contrairement �a ces travaux
nous d�ecouplons dans Colt la m�etaphore d'outil de celle de la pi�ece ; les utilisa-
teurs rassemblent des outils individuels pour travailler ensemble dans une pi�ece.
Les outils ne sont pas partag�es. Nous montrons que notre approche permet une
int�egration plus simple du travail individuel et le travail en groupe et qu'elle
permet de construire un syst�eme souple et adaptable.

Dans la section suivante nous pr�ecisons les objectifs �x�es pour l'environnement
Colt. La section (3.3) d�ecrit les choix de construction adopt�es pour atteindre les
objectifs �x�es. Une description informelle de l'environnement est donn�ee dans la
section (3.4). L'architecture g�en�erale du syst�eme est expos�e dans la section (3.5).
Un premier prototype de Colt est r�ealis�e sur une plate-forme Unix et est implant�e
en utilisant l'environnement graphique TCL-TK. Nous d�ecrivons ce prototype
dans la section (3.6). Une �evaluation fonctionnelle de Colt est faite dans la section
(3.7).

3.2 Objectifs

L'objectif principal de Colt est de fournir un syst�eme int�egr�e qui assiste un
ensemble organis�e d'individus dans leur travail. Nous ne visons pas un type pr�ecis
d'organisations mais nous cherchons plutôt �a fournir un environnement g�en�erique
et adaptable qui permet la construction et l'ex�ecution des collecticiels contractuels
vari�es. Les services requis d'un tel environnement sont pr�esent�es et analys�es dans
(2.3.3). Cinq groupes de services ont �et�e identi��es �a savoir : 1) la conscience de
groupe, 2) le partage et l'�echange d'informations, 3) la gestion des groupes d'uti-
lisateurs, 4) la recon�guration dynamique et 5) l'ouverture du syst�eme �a toute
�evolution future. S'occuper de l'ensemble des services requis �echappe au volume
d'une seule th�ese. Dans le cahier des charges de Colt, nous mettons l'accent sur
les points suivants :

1. Fournir un mod�ele g�en�erique de rendez-vous.

2. Permettre le lancement et l'ex�ecution de sc�enarios coop�eratifs vari�es. Par
sc�enarios vari�es nous voulons dire des activit�es coop�eratives synchrones ou
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asynchrones, plani��ees ou fortuites, persistantes pu on persistantes.

3. Rendre ais�e le passage entre le travail individuel et le travail en groupe.

Les crit�eres cit�es ci-dessus sont inspir�es de l'�etude des deux probl�emes de la
participation et de la coordination dans les activit�es coop�eratives pr�esent�es dans
la section (2.3).

3.3 Choix de construction

Nous exposons et nous argumentons dans cette section les choix que nous
avons fait pour la mise en �uvre de Colt. Deux sortes de choix sont �a faire :

1. Le choix de la strat�egie de mise en �uvre que nous exprimons en fonction
des approches de construction des collecticiels identi��ees dans la section
(3.3).

2. Le choix des m�etaphores �a employer pour la conception de l'environnement
et pour la pr�esentation de l'interface utilisateur du syst�eme.

3.3.1 Strat�egie de mise en �uvre

Dans (2.4) nous avons identi��e trois crit�eres pour la classi�cation des ap-
proches de construction des collecticiels : 1) le niveau du support, 2) le sch�ema
de mise en �uvre et 3) la nature des applications support�ees. Nos choix pour la
mise en �uvre de Colt sont fond�es sur les r�esultats de l'�etude de comparaison
fonctionnelle des di��erentes approches faite dans (2.6), �a savoir :

� Le niveau du support est au niveau des donn�ees. Les deux autres
niveaux identi��es (le niveau de l'interface utilisateur et le niveau de la
communication) ne permettent pas l'implantation de certains mod�eles de
coop�eration ou de fonctions de gestions de rendez-vous.

� L'architecture de mise en �uvre est totalement dupliqu�ee. Ce choix
est motiv�e par les nombreux avantages de l'architecture dupliqu�ee notam-
ment : la r�eactivit�e des applications, la r�eduction du tra�c r�eseau, la dispo-
nibilit�e des donn�ees et une meilleur tol�erance aux pannes [Roseman et al.92,
Balter et al.96a].

� Les applications construites sont nouvelles. Nous supportons �egale-
ment l'adaptation et l'int�egration des applications au niveau de l'application
sous certaines contraintes que nous pr�ecisons ult�erieurement. L'int�egration
d'applications au niveau de syst�eme de fenêtres n'est pas support�ee en rai-
son des nombreuses limitations fonctionnelles qu'elle induit.
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3.3.2 Choix de m�etaphores

Les concepteurs des applications interactives ont recours aux m�etaphores pour
identi�er les fonctions et les services �a fournir et pour munir l'interface utilisateur
de l'application d'une repr�esentation facile �a interpr�eter et �a utiliser. Souvent la
même m�etaphore est employ�ee pour les deux tâches �a la fois. Nous pr�esentons
dans la suite les m�etaphores les plus employ�ees pour mod�eliser les collecticiels :

1. Les collecticiels sous forme de r�eunions ou de sessions. La coop�eration entre
deux utilisateurs n�ecessite qu'ils soient tous les deux pr�esents au même ins-
tant dans l'espace d�e�ni par l'activit�e. Cependant l'interaction entre les
utilisateurs peut être de nature synchrone ou asynchrone (voir 2.2.3). L'ac-
tivit�e se termine avec le d�epart du dernier participant. Les �uvres produites
dans le contexte de l'activit�e n'existeront plus apr�es la terminaison de l'ac-
tivit�e 2.

2. Les collecticiels sous forme de proc�edures. Selon cette m�etaphore de concep-
tion chaque participant a le potentiel d'ex�ecuter un ensemble �ni d'actions
dont les r�esultats et les impacts sur les vues des autres utilisateurs sont
d�etermin�es �a l'avance. Les utilisateurs peuvent travailler en même temps
ou en temps di��er�e. Bien que cette m�etaphore de conception convienne �a
l'implantation des collecticiels proc�eduraux elle est employ�ee parfois pour
mod�eliser des collecticiels contractuels dans lesquels les actions possibles
sont bien limit�ees et d�etermin�es �a l'avance et o�u le travail �a accomplir suit
un plan structur�e. C'est le cas par exemple d'une application de vote ou
d'un syst�eme de prise de d�ecisions.

3. Les collecticiels sous forme de locaux partag�es. Chaque ex�ecution d'un col-
lecticiel prend place dans un local bien d�e�ni. Ainsi pour participer �a une
activit�e l'utilisateur doit se rendre au local qui lui est associ�e. Un local est
d�e�ni par son adresse et son �etendue (les donn�ees et les outils qu'il contient).
Les utilisateurs peuvent acc�eder �a un local quand ils veulent (du moment
qu'ils ont l'autorisation de s'y rendre). Lorsque deux utilisateurs sont dans
le même local en même temps ils peuvent interagir entre eux d'une ma-
ni�ere synchrone ou asynchrone en fonction des outils dont ils disposent. Les
�uvres contenues dans un local y restent tant que le local existe. Dans ce
sens un local peut être vu comme une session persistante. La persistance
permet aux utilisateurs de travailler et de faire �evoluer leur tâche commune
aussi bien en temps di��er�e qu'en même temps ; le travail individuel trouve
aussi sa place dans un syst�eme reposant sur la m�etaphore de locaux (être
seul dans le local).

Compar�ee aux autres m�etaphores le local partag�e est la m�etaphore la plus g�e-
n�erique puisqu'elle permet de mod�eliser de types vari�es d'activit�es coop�eratives.

2Sauf s'ils sont explicitement sauvegard�es par l'un des participants.
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En cons�equence la plupart des environnements de coop�eration qui se veulent g�e-
n�eriques sont construits selon cette m�etaphore. Deux principales variations d'im-
plantation de la m�etaphore de locaux partag�es sont propos�ees dans la litt�erature
du TCAO : la pi�ece et le terrain.

� La m�etaphore de la pi�ece : L'espace partag�e est compos�e d'un ensemble de
pi�eces. Une pi�ece correspond �a une activit�e ; elle contient les documents
et les outils n�ecessaires pour mener cette activit�e. Pour manipuler un do-
cument il faut d'abord acc�eder �a la pi�ece qui le contient. Lorsque deux
utilisateurs se trouvent dans la même pi�ece ils peuvent travailler ensemble
sur les documents contenus dans cette pi�ece. Le concept de pi�ece est donc
un moyen pour structurer �a la fois l'espace partag�e et les activit�es des uti-
lisateurs. Les utilisateurs peuvent cr�eer de nouvelles pi�eces en fonction de
leurs besoins. Un m�ecanisme de d�eplacement entre les di��erentes pi�eces doit
être fournit par le syst�eme. Un premier exemple de la r�ealisation de cette
m�etaphore est constitu�e par les syst�emes dits MUD (pour Multi User Dun-
geons). Un autre exemple est le syst�eme Co-Learn [Croisy95] qui d�e�nit des
pi�eces typ�ees. Le type d'une pi�ece d�etermine la nature de l'activit�e qui peut
y prendre place. D'autres syst�emes commeTeamRooms [Roseman et al.96b]
fournissent des pi�eces identiques que les utilisateurs fa�connent et meublent
en fonction de leurs besoins.

� Les locaux sous forme d'un terrain. L'espace partag�e est repr�esent�e sous
forme d'une structure abstraite (non conforme �a une r�ealit�e physique) dot�ee
d'un syst�eme d'aide �a la navigation entre les donn�ees. Un exemple classique
est de pr�esenter l'espace partag�e sous forme de structure hypertexte comme
c'est le cas dans le syst�eme BSCW [Bentley et al.97]. Un autre exemple
est constitu�e par les syst�emes dits PIT (Populated Information Terrains)
[Benford et al.95]. Un PIT consiste �a donner �a un syst�eme d'information
(par exemple un syst�eme de �chiers) une con�guration spatiale qui permet
aux utilisateurs de visualiser les donn�ees partag�ees et de voir o�u sont les
autres dans le syst�eme. Les di��erentes approches de con�guration spatiales
des PIT sont pr�esent�ees dans [Benford et al.95].

Selon la m�etaphore de la pi�ece, la d�e�nition de l'activit�e (cr�eation d'une pi�ece)
pr�ec�ede l'existence des donn�ees �a manipuler dans l'activit�e tandis que selon la m�e-
taphore du terrain les donn�ees existent avant les activit�es. C'est l'acc�es simultan�e
de deux ou plusieurs utilisateurs au même document qui peut engendrer une ac-
tivit�e. Ainsi la m�etaphore de la pi�ece supporte l'ex�ecution des activit�es plani��ees
tandis que celle du terrain supporte principalement les activit�es non plani��ees.
Le choix de la m�etaphore de la pr�esentation de l'interface homme machine d'un
syst�eme fond�e sur la m�etaphore de locaux partag�es d�epend fortement du m�eca-
nisme de navigation fourni par le syst�eme. Dans le cas d'un PIT l'espace partag�e
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est souvent repr�esent�e sous forme d'un graphe o�u les n�uds repr�esentent les do-
cuments et les arrêtes repr�esentent des liens sur lesquels l'utilisateur peut glisser
pour aller d'un document �a un autre (comme dans le cas de la navigation dans
un syst�eme hypertext). Di��erentes m�ethodes de navigation sont propos�ees dans
les syst�emes fond�es sur la m�etaphore de la pi�ece. Dans GroupKit les pi�eces dispo-
nibles sont pr�esent�ees dans une seule fenêtre. Chaque pi�ece est repr�esent�ee sous
forme d'un rectangle qui porte le nom de la pi�ece et les noms des utilisateurs
qui sont dedans. Il su�t d'appuyer sur le rectangle pour entrer dans la pi�ece
[Greenberg91]. La disposition des pi�eces dans l'espace de la fenêtre est al�eatoire.
Co-Learn emploie une strat�egie semblable �a la pr�ec�edente sauf que les pi�eces sont
organis�ees dans un sorte de plan d'immeuble [Croisy95]. L'existence d'un plan
facilite l'orientation des utilisateurs dans l'espace. D'autres syst�emes emploient
la m�etaphore de la porte pour assurer le d�eplacement entre les di��erentes pi�eces.
Le syst�emeMILAN [Condon92] pr�esente une interface utilisateur sous forme d'un
village ; les pi�eces sont organis�ees en immeubles qui sont �a leur tour organis�es en
quartiers. Ainsi pour aller d'une pi�ece �a une autre il faut passer par un niveau
organisationnel plus �elev�e. Dans Colt nous empruntons une approche originale
que nous r�esumons par les trois points suivants :

{ La m�etaphore de conception est une combinaison des deux m�etaphores : la
pi�ece et le terrain. Les utilisateurs partagent un espace d'information qui
contient des documents partag�es et des pi�eces. La combinaison des deux
m�etaphores nous permet de supporter �a la fois les activit�es plani��ees et les
activit�es non plani��ees.

{ La m�etaphore de la pr�esentation de l'interface homme machine est la m�eta-
phore classique de surface du bureau. La surface du bureau d'un utilisateur
porte tous les documents que l'utilisateur a le droit de voir, qu'ils appar-
tiennent �a une pi�ece ou au terrain. L'utilisateur acc�ede �a un document
contenu dans une pi�ece (donc appartenant �a une activit�e coop�erative) de
la même mani�ere qu'il acc�ede �a un document individuel ou �a un document
partag�e (appartient au terrain). L'uniformit�e d'acc�es et d'emploi des docu-
ments renforce l'int�egration entre le mode de travail individuel et le travail
en groupe.

{ Contrairement �a la majorit�e des syst�emes implantant la m�etaphore de la
pi�ece, nous d�ecouplons dans Colt le concept d'outil de celui de la pi�ece.
Une pi�ece est une structure de contrôle et d'organisation qui contient un
ensemble des documents que les utilisateurs peuvent manipuler tout en
respectant des r�egles d'acc�es et d'interaction propres �a la pi�ece. Pour acc�eder
�a un document chaque utilisateur emploie son propre outil individuel. Ainsi
le même outil (application) est utilis�e pour travailler individuellement ou
en groupe. Ceci facilite l'emploi de notre environnement et le rend plus
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exible en permettant aux utilisateurs de coop�erer tout en employant des
outils h�et�erog�enes.

3.4 Colt : pr�esentation informelle

L'architecture de Colt fait intervenir deux entit�es conceptuelles dites le Ter-
rain et l'Agent Colt (AgC). Le Terrain est un serveur auquel se connectent les
utilisateurs via des clients qui sont les AgC. Il ne faut pas confondre ici le concept
du Terrain dans Colt avec la m�etaphore du terrain pr�esent�ee dans la section
(3.3.2). Le Terrain implante la totalit�e de l'espace partag�e : les documents par-
tag�es et les pi�eces disponibles dans le syst�eme. Il implante aussi les modules de
contrôle des activit�es (coop�eratives ou individuelles) qui peuvent prendre place
dans l'environnement. De son côt�e un AgC repr�esente un utilisateur enregistr�e
dans l'environnement. Il permet �a l'utilisateur qu'il repr�esente d'agir dans le Ter-
rain en fonction des privil�eges qui lui sont attribu�es. Ainsi le d�eploiement de Colt
consiste �a avoir un seul Terrain et autant d'AgC qu'il y a d'individus dans l'orga-
nisation cible. Lorsqu'un utilisateur se connecte au Terrain, son AgC lui montre
la vue qui lui est attribu�e sur ce Terrain. La vue d'un utilisateur comprend les
documents et les pi�eces disponibles pour cet utilisateur. Un document est dispo-
nible pour un utilisateur si ce dernier a au moins le droit de le lire. Une pi�ece est
disponible pour un utilisateur si ce dernier est y d�ej�a enregistr�e ou invit�e �a s'y
rendre (coop�erant potentiel). Les documents contenus dans les pi�eces auxquelles
l'utilisateur est invit�e ne �gurent �evidemment pas dans la vue de l'utilisateur.

La d�e�nition de la vue d'un utilisateur d�epend de son rôle dans l'organisation.
Un syst�eme de d�e�nition et d'attribution des rôles organisationnels est implant�e
par le Terrain (4.5.1.4). La �gure (3.1) montre l'interface utilisateur d'un AgC
construit selon la m�etaphore de surface du bureau. Contrairement aux implan-
tations habituelles de cette m�etaphore, la surface du bureau dans Colt ne porte
que des documents. Les applications disponibles (les outils) pour l'utilisateur sont
regroup�ees sous le menu Tools. Ce choix est fait dans l'optique de faciliter la lo-
calisation des outils. Outre le menu Tools la barre de menu porte quatre entr�ees
qui sont les suivantes :

1. Le menu Activities propose les commandes de cr�eation de nouvelle ac-
tivit�es de groupe (pi�eces), de visualisation de la liste des activit�es dans
lesquelles l'utilisateur est enregistr�ees et la liste d'activit�es auxquelles il est
invit�e �a participer.

2. Le menu Organisation propose les commandes de visualisation de la hi�e-
rarchie de l'organisation des utilisateurs (les rôles organisationnels et les
relations entre eux). Ce menu propose �a l'administrateur de l'environne-
ment des commandes de gestion de l'organisation (cr�eation, modi�cation et
e�acement des rôles ou des liens entre les rôles).
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3. Le menu People propose les commandes de renseignement sur les utilisa-
teurs enregistr�es dans l'environnement.

4. Le menu Manager propose une commande qui permet �a l'utilisateur de
changer son mot de passe et une autre pour quitter l'environnement.

Fig. 3.1 - : L'interface utilisateur d'un agent Colt.

Les documents sont repr�esent�es sur le surface du bureau sous forme icônique.
L'icône d'un document d�esigne l'outil qui peut être utilis�e pour manipuler le do-
cument. Le mode d'a�chage d'une icône change en fonction de l'�etat de l'emploi
du document qu'elle repr�esente.

De point de vue d'un utilisateur un document peut être dans l'un des trois
�etats suivants :

1. �Etat de repos o�u le document n'est pas utilis�e par aucun utilisateur. Son
icône est a�ch�ee en mode plat.
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Fig. 3.2 - : Visualisation d'un document : Draw0 est au repos, Draw1 est occup�e
et Draw2 est en �etat d'exploitation.

2. �Etat d'occupation o�u le document est charg�e par un autre utilisateur mais
pas par l'utilisateur local. Dans ce cas l'icône est a�ch�ee en mode sur-�el�ev�e.

3. �Etat d'exploitation o�u le document est utilis�e par l'utilisateur local. L'icône
est a�ch�ee en mode enfonc�e.

Les trois modes d'a�cahge d'icônes sont illustr�es sur la �gure (3.2).
�A chaque document est attach�ee une �che d'information que l'utilisateur peut

a�cher en appuyant deux fois (bouton droit de la souris) sur l'icône du document.
Un exemple d'une �che d'information est illustr�e �a la �gure (3.3)

Fig. 3.3 - : Les op�erations et les informations disponibles sur un document.

Outre la description du document (dates de cr�eation et de derni�ere sauve-
garde, �etat d'emploi et les propri�etaires du document) la �che porte des boutons
qui permettent d'appliquer les commandes usuelles sur les documents (copier,
e�acer et changer le mode de protection). La �che porte deux autres boutons ; le
premier (History) permet d'a�cher l'historique d'acc�es au document tandis que
le deuxi�eme a pour e�et d'a�cher la liste des utilisateurs actuels du document.
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Lorsqu'un utilisateur acc�ede �a un document l'�ev�enement est propag�e �a tous
les autres utilisateurs connect�es au Terrain et qui ont le même document sur leur
bureau. Deux utilisateurs partagent un document dans l'un des deux cas suivants :

1. si le document appartient �a une activit�e coop�erative dans laquelle les deux
utilisateurs sont enregistr�es. Nous disons que le document est un document
de coop�eration,

2. si le document n'appartient pas �a une activit�e coop�erative mais si les deux
utilisateurs ont au moins le droit de le lire (par exemple les deux utilisateurs
ont le même rôle organisationnel). Nous d�esignons ce type de documents
par le terme document public.

Lorsque deux ou plusieurs utilisateurs acc�edent en même temps �a un docu-
ment public ils vont se retrouver dans une situation de coop�eration synchrone o�u
ils peuvent manipuler tous ensemble le document chacun en fonction des droits
qu'il poss�ede sur ce document. Nous appelons cette situation une rencontre. Les
rencontres sont des activit�es de groupe non-plani��ees. La cr�eation des rencontres
repose sur un mod�ele de rendez-vous implicite.

L'environnement Colt fournit aussi un mod�ele explicite de rendez-vous im-
plant�e sous forme d'un r�epertoire d'activit�es. Les commandes de la gestion de ce
r�epertoire sont regroup�ees sous le menu Activities. A�n de faciliter la tâche de
la cr�eation de nouvelles activit�es, nous avons opt�e vers un m�ecanisme de cr�ea-
tion par instanciation des mod�eles pr�ed�e�nis. Un mod�ele d�ecrit les protocoles de
contrôle (politiques d'enregistrement, d'int�egration et de m�ediation) qui peuvent
être appliqu�es dans l'activit�e et les privil�eges attribu�es aux participants �a l'acti-
vit�e.

La d�e�nition des privil�eges des participants repose sur un syst�eme de d�e�ni-
tion et d'attribution de rôles fonctionnels. Par exemple dans un s�eminaire nous
d�e�nissons les trois rôles fonctionnels suivants : orateur, public et animateur
(ou pr�esident). �A chaque participant �a une activit�e sont associ�es un ou plusieurs
rôles fonctionnels. En fait, lors de la cr�eation d'une nouvelle activit�e, l'utilisateur
doit sp�eci�er qui parmi les utilisateurs enregistr�es dans l'organisation peut avoir
quel rôle fonctionnel.

Un utilisateur peut être enregistr�e dans plusieurs activit�es, mais il ne peut être
actif que dans une seule activit�e �a la fois. Ce choix nous �evite de se pr�eoccuper
du probl�eme complexe de fusion d'activit�es. Pour manipuler les documents dis-
ponibles dans une activit�e les utilisateurs emploient les mêmes outils qui sont dis-
ponibles sous le menu Tools. Cependant les participants �a une activit�e disposent
d'un autre type d'outils que nous appelons les Outils d'Aide �a la Conversation
(OAC). Un OAC est un outil de communication directe entre les participants.
Des exemples sont : un tableau blanc partag�e ou un canal audio-vid�eo temps r�eel.
Il est important de noter qu'un OAC ne peut être employ�e que dans le contexte
d'une activit�e. Donc deux utilisateurs ne peuvent pas communiquer directement
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sauf s'ils sont dans la même pi�ece. Ce choix d�ecoule de notre objectif de four-
nir un environnement de coop�eration contractuelle ; nous �evitons l'immersion des
utilisateurs dans l'environnement informatique (voir 2.2).

3.5 Architecture g�en�erale

3.5.1 Le Terrain

Le Terrain d�e�nit et g�ere le contexte de l'organisation cible de l'environne-
ment. �A ce titre il maintient les documents manipul�es dans l'environnement,
d�e�nit l'organisation et les utilisateurs qui la forment et d�ecrit la nature des ac-
tivit�es qui peuvent avoir lieu dans l'environnement. Les fonctions cit�ees ci-dessus
sont assur�ees par des agents sp�ecialis�es, appel�es les gestionnaires (voir �gure 3.4).
La structuration du Terrain en gestionnaires coop�erants nous permet de d�ecrire
son fonctionnement ind�ependamment du sch�ema de mise en �uvre adopt�e. Cinq
gestionnaires sp�ecialis�es constituent le Terrain : 1) le gestionnaire de l'espace de
travail, 2) le gestionnaire de l'organisation, 3) le gestionnaire des activit�es, 4) le
gestionnaire de la protection et 5) le gestionnaire de la communication.

3.5.1.1 Le gestionnaire de l'espace du travail (GET)

Le gestionnaire de l'espace du travail (GET) assure le stockage permanent des
documents utilisateurs et l'acc�es �a ces documents. Il fournit une interface classique
de manipulation de documents dont les principales fonctions sont donn�ees dans
le tableau (3.1).

Fonction Description

NewDoc Cr�eation d'un nouveau document.

OpenDoc Ouverture d'un document existant.

WriteDoc Modi�cation d'un document existant.

CloseDoc Fermeture d'un document.

DelDoc D�etruire un document

ChDocOwn Changement du propri�etaire du document.

GetDocInfo Donner les informations contenues dans le descripteur.

Tab. 3.1 - : Principales fonctions de manipulation de documents.

L'environnement Colt �etant con�cu pour fonctionner sur des syst�emes d'ex-
ploitation existants, la gestion de la persistance des documents est g�er�ee par
le syst�eme de gestion de �chiers (SGF) fourni par le syst�eme sous-jacent. Par
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Fig. 3.4 - : Architecture g�en�erale du Terrain.

cons�equent le GET est a�ranchi des tâches de bas niveau (gestion de la m�emoire,
localisation des documents, : : : ).

Le GET implante une couche interm�ediaire entre Colt et le SGF employ�e.
L'int�erêt principal de cette couche est de collecter une partie des informations
n�ecessaires pour la pr�esentation de la co-pr�esence des utilisateurs dans l'environ-
nement. Le rôle d'interface que joue le GET entre Colt et le SGF sous-jacent lui
permet de connâ�tre, pour chaque document, l'�etat d'emploi, l'historique et la
liste des utilisateurs actuels et potentiels. A�n de sauvegarder et d'exploiter les
di��erentes informations cit�ees ci-dessus le GET associe �a chaque document Colt
une structure de contrôle dite descripteur de document (DD). Les informations
contenues dans un DD sont explicit�ees dans le tableau 3.2.

Nous d�ecrivons dans la suite l'utilit�e et la fonction de chacun des champs
constituant un DD. Les trois premiers champs dans un DD servent pour d�esigner
et localiser les documents. La châ�ne d'acc�es �a un document est la suivante :

Nom!AgC Identificateur !GET Adresse physique
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Champ Contenu

Identificateur Identi�cateur unique attribu�e par le GET.

Nom Nom symbolique attribu�e par le cr�eateur du document.

Adresse physique Listes des �chiers contenant le document

Applications Liste d'applications pouvant manipuler le document.

Propri�etaire identi�cateur d'un utilisateur ou d'un groupe ou d'une activit�e.

Historique Nom du �chier contenant l'historique d'acc�es au document.

Les utilisateurs potentiels Liste des utilisateurs connect�es au Terrain ayant le droit d'acc�eder au document.

Les utilisateurs actuels Liste des utilisateurs employant actuellement le document.

Tab. 3.2 - : Structure d'un DD.

L'agent colt d'un utilisateur (l'entit�e qui g�ere l'interface utilisateur) s'appuie
sur une table de correspondance pour retrouver l'identi�cateur d'un document �a
partir de son Nom (voir 3.5.2). Le GET en consultant le DD ad�equat localise les
�chiers implantant le document d�esign�e. Le Nom d'un document ne le caract�erise
pas d'une mani�ere unique. Deux documents peuvent avoir le même Nom. Rien
n'empêche que deux utilisateurs utilisent le même Nom pour nommer deux do-
cuments di��erents. Un probl�eme se pose si deux documents ayant le même nom
font partie d'une même vue d'un utilisateur. Pour r�esoudre ce probl�eme l'AgC
renomme localement l'un des deux documents. C'est ainsi que le même document
peut être d�esign�e di��eremment par di��erents utilisateurs.

Le champ Applications �enum�ere les applications qui peuvent manipuler le
document. Il d�e�nit le type du document . Le même document peut être mani-
pul�e par des applications di��erentes. Par exemple un dessin peut être �edit�e par
un �editeur graphique ou visualis�e par un browser d'images. La liste des appli-
cations pouvant manipuler un document est d�etermin�ee automatiquement lors
de la cr�eation du document en fonction des relations pr�ed�e�nies de compatibi-
lit�e entre l'application qui cr�ee le document et les autres applications disponibles
dans l'environnement.

Chaque document a un seul propri�etaire dont l'identit�e est donn�ee par le
champ propri�etaire. Le propri�etaire a tous les droits sur le document qu'il poss�ede
y compris la d�e�nition des droits des autres utilisateurs sur ce document. La
notion de propri�et�e sert aussi �a structurer l'espace des documents colt. Chaque
propri�etaire d�e�nit un groupe de documents.

Le propri�etaire d'un document peut être un : 1) un utilisateur, 2) un groupe
d'utilisateurs d�esign�e par un rôle organisationnel ou 3) une activit�e coop�erative.
La structuration facilite la localisation d'un document en r�eduisant la recherche
�a un sous ensemble de documents. Cependant il faut trouver des crit�eres qui per-
mettent de structurer la liste des documents appartenant au même propri�etaire.
Le choix de tels crit�eres est un probl�eme ouvert [Coulouris et al.94].
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Les trois derniers champs d'un DD portent les informations d�ecrivant la co-
pr�esence des utilisateurs. Ils d�esignent respectivement, le �chier qui contient l'his-
torique d'acc�es au document, la liste (UP) des utilisateurs connect�es au Terrain
ayant le droit d'acc�eder au document et �nalement la liste (UA) des utilisateurs
employant le document. La construction de la liste UP se fait au fur et �a mesure
de la connexion des utilisateurs au Terrain (voir 3.5.2.1). Lorsqu'un utilisateur ac-
c�ede au document, le GET transf�ere son identi�cateur de la liste UP �a la liste UA.
Ainsi l'intersection des deux listes est vide. Le contrôle de l'a�chage de l'icône
d'un document repose sur les informations contenues dans les deux listes UP et
UA. Les r�egles suivants sont appliqu�ees pour d�eterminer le mode d'a�chage :

� L'icône est a�ch�ee sur les surfaces de bureaux des utilisateurs referenc�es
dans les deux listes.

� L'icône est a�ch�ee en mode enfonc�e pour tout utilisateur referenc�e dans
la liste UA.

� Si la liste UA est non vide les utilisateurs referenc�es dans la liste UP a�chent
l'icône en mode sur-�el�ev�e.

� Si la liste UA est vide les utilisateurs referenc�es dans la liste UP a�chent
l'icône en mode plat.

Selon les r�egles pr�ec�edentes leGET se contente de modi�er le mode d'a�chage
de l'icône d'un document pour ses utilisateurs potentiels (UP) lors de l'occurence
d'un des deux �ev�enements suivants : le passage de la liste UA de l'�etat vide �a
l'�etat non vide et lors du passage de la même liste de l'�etat non vide �a l'�etat vide.

3.5.1.2 Le gestionnaire de l'organisation (GOR)

Le gestionnaire de l'organisation (GOR) a le rôle de d�e�nir et de pr�esenter
les utilisateurs qui forment l'organisation cible de l'environnement. La mod�eli-
sation de l'organisation des utilisateurs repose sur la d�e�nition de deux espaces
interconnect�es appel�es l'espace organisationnel et l'espace utilisateurs.

L'espace organisationnel (respectivement utilisateurs) est compos�e d'un en-
semble de rôles organisationnels (respectivement utilisateurs). Un rôle organisa-
tionnel (RO) correspond �a un groupe social reconnu dans l'organisation cible. Par
exemple dans un milieu universitaire nous retrouvons les deux rôles classiques :
�etudiant et professeur. Un rôle utilisateurs (RU) d�esigne un utilisateur humain
enregistr�e dans l'organisation. La d�e�nition des rôles est faite par l'administra-
teur de l'environnement Colt. L'administrateur peut d�e�nir un nouvel RO par
sp�ecialisation d'un ou plusieurs RO existants. C'est le cas par exemple du rôle
ATER dans l'organisation illustr�ee �a la �gure (3.5) qui est d�e�ni par sp�ecialisation
des trois rôles �etudiant, chercheur et enseignant. Les relations de sp�eciali-
sation entre les RO d�e�nissent une hi�erarchie sur l'espace organisationnel. Cette
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hi�erarchie facilite la gestion des RO en d�e�nissant des r�egles d'h�eritage entre les
RO. Un RO h�erite les attributions de ses ascendants.

Personnels

Étudiant EnseignantChercheur

ATERDoctorant Professeur

Rôles utilisateurs

U3U2U1

Rôles organisationnels

Fig. 3.5 - : Exemple d'un arborescence d'un r�epertoire des utilisateurs.

Aucune hi�erarchie n'est d�e�nie sur l'espace utilisateurs. Par contre chaque
RU est reli�e �a un ou plusieurs RO qui d�e�nissent les groupes auxquels appartient
l'utilisateur. Outre la description de la position de l'utilisateur dans l'organisation
(�a travers les RO qui lui sont associ�es), un RU porte des informations personnelles
destin�ees �a pr�esenter l'utilisateur qu'il repr�esente �a ses coll�egues (nom, photo,
coordonn�ees, etc). La �gure (3.6) illustre un exemple de la pr�esentation d'un
utilisateur.

Un utilisateur peut demander au GOR la liste des utilisateurs ayant un certain
RO, ou bien quels sont les rôles attribu�es �a un utilisateur donn�e.

D'autre part, un utilisateur peut combiner les di��erents rôles pour d�esigner un
nouveau groupe d'utilisateurs. La combinaison des rôles existants ne d�e�nit pas
un nouveau rôle. Deux op�erations de combinaison de rôles sont fournies : l'union
de rôles (ET) et l'exception (Sauf).

La d�ecomposition de l'organisation en deux espaces, organisationnel et utili-
sateurs augment�ee des op�erations de combinaison de rôles fournit un mod�ele de
d�esignation des utilisateurs qui est �a la fois e�cace (grâce �a la manipulation de
groupes) et pr�ecis car il permet de distinguer les individus (grâce �a l'emploi des
rôles utilisateurs). La souplesse de notre mod�ele de d�esignation prend toute son
importance lors du son couplage avec les deux syst�emes de gestion de la protec-
tion et de gestion des activit�es coop�eratives (voir 3.5.1.3 et 3.5.1.4). Le concept
du rôle est employ�e �a la fois comme unit�e de d�esignation et comme unit�e de
protection.
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Fig. 3.6 - : Exemple de pr�esentation d'un utilisateur.

3.5.1.3 Le gestionnaire des activit�es (GAC)

Le gestionnaire des activit�es (GAC) a la charge de g�erer la sp�eci�cation, la
cr�eation et l'�evolution des activit�es coop�eratives qui peuvent avoir lieu dans l'en-
vironnement. Selon l'axe du temps, nous distinguons deux types d'activit�es : les
activit�es persistantes et les activit�es �eph�em�eres. Une activit�e est persistante si elle
persiste lorsque tous les participants l'ont quitt�e. Une activit�e �eph�em�ere se d�e-
truit avec le d�epart du dernier participant. La propri�et�e de la persistance permet
d'e�ectuer des tâches dont l'accomplissement n�ecessite des dur�ees de travail assez
longues (plusieurs heures voir plusieurs jours) comme par exemple la r�edaction
d'un document. Nous d�etaillons dans la suite les trois fonctions du GAC.

1. Sp�eci�cation d'activit�es : les mod�eles d'activit�es

La sp�eci�cation d'une activit�e de groupe revient �a d�e�nir les actions que chaque
participant peut e�ectuer dans le contexte de l'activit�e, la nature des interac-
tions entre les participants et les di��erentes politiques de contrôle qui gouver-
nent l'�evolution de l'activit�e (politiques d'enregistrement, de participation et de
m�ediation). Une approche g�en�erale pour r�esoudre ce probl�eme consiste �a four-
nir un langage sp�eci�que de description des activit�es comme c'est propos�e dans
[Paoli et al.94],[Pons et al.96]. Les utilisateurs �nals d'un environnement de co-
op�eration n'�etant pas des programmeurs, il est di�cile de leur apprendre �a utiliser
un tel dispositif pour sp�eci�er des nouvelles activit�es de groupe. Une alternative
s'impose. Dans Colt nous avons opt�e pour le choix de fournir des mod�eles souples
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d'activit�es de groupe. La construction d'un mod�ele d'activit�e est �a la charge de
l'administrateur de l'environnement qui peut employer un langage �evolu�e pour
r�ealiser cette tâche.

Un mod�ele d�e�nit la nature de l'activit�e (persistante ou �eph�em�ere), les poli-
tiques de contrôle qui peuvent être appliqu�ees et les actions que les utilisateurs
peuvent e�ectuer dans le contexte de l'activit�e. La d�e�nition des privil�eges des uti-
lisateurs repose sur un syst�eme d'attribution de rôles fonctionnels (RF). Chaque
RF est associ�e �a un ensemble de r�egles d'acc�es qui d�eterminent les actions per-
mises pour ce rôle. Nous expliquons la mise en �uvre du syst�eme de protection
appliqu�e dans une pi�ece dans la section (3.5.1.4). Un RF particulier que l'on
retrouve dans tout mod�ele est le rôle pr�esident. Le pr�esident a la charge de choi-
sir les politiques de contrôle �a appliquer parmi les choix pr�evus par le mod�ele
de pi�ece. Ce rôle est attribu�e automatiquement �a l'utilisateur qui cr�ee l'activit�e.
Cependant, le pr�esident peut d�emissionner en d�esignant un successeur. Un seul
utilisateur peut avoir ce rôle dans la même activit�e.

Les politiques de contrôle �x�ees par un mod�ele d'activit�e regroupent les stra-
t�egies d'enregistrement et d'int�egration (acc�es aux pi�eces) et les strat�egies de
gestion de conits. L'enregistrement des utilisateurs et le d�eroulement des acti-
vit�es dans une pi�ece doivent v�eri�er certaines contraintes que nous appelons les
conditions de la validit�e de l'activit�e. La violation d'une condition de validit�e en-
trâ�ne la terminaison ou la suspension de l'activit�e. Par suite, une activit�e peut
être dans l'un des �etats suivants :

� Inactive si tout les participants sont d�econnect�es.

� Suspendue si certains participants sont connect�es mais si une ou plusieurs
conditions de validit�e de l'activit�e ne sont pas respect�ees.

� Active si toutes les conditions de validit�e sont remplies.

Actuellement nous utilisons un seul type de conditions de validit�e qui consiste
�a exprimer des limites sup�erieures et inf�erieures sur le nombre des utilisateurs
connect�es par rôle fonctionnel. En g�en�eral les conditions de validit�e servent pour
forcer le respect de r�egles et de code de travail comme par exemple forcer l'ap-
plication du principe de s�eparation de pouvoirs o�u certains rôles fonctionnels ne
peuvent pas être attribu�es �a la même personne.

Un aspect important dans la sp�eci�cation d'activit�es est la d�e�nition de la
nature des interactions entre les utilisateurs. Dans les mod�eles fournis �a pr�esent
cet aspect reste implicite. Tous les utilisateurs pr�esents en même temps dans
l'espace de l'activit�e interagissent entre eux d'une mani�ere synchrone. L'�elabo-
ration des mod�eles implantant des sch�emas d'interaction plus sophistiqu�es reste
une perspective.

Trois mod�eles d'activit�e sont fournis par le prototype actuel : le mod�ele d'un
s�eminaire (voir tableau 3.3), le mod�ele d'une r�eunion et le mod�ele d'une rencontre.
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Param�etres Valeur

Nature Persistante, �Eph�em�ere
Rôles fonctionnels Orateur, Participant, Pr�esident

Strat�egies d'enregistrement Libre , Supervis�e

M�ediation Par tour de rôle.

Conditions de validit�e k Orateur k = 1 , k Pr�esident k =1, k Participant k� 20
Outil de conversation Tableau blanc, Bavardage.

Tab. 3.3 - : Mod�ele d'un s�eminaire.

1. Cr�eation d'une activit�e

La cr�eation d'une nouvelle activit�e est faite par instanciation d'un des mo-
d�eles fournis par le syst�eme. L'instanciation d'un mod�ele r�esulte en la cr�eation
d'une entit�e logicielle dite contrôleur d'activit�e (CA). En plus des param�etres d�e-
�nis par le mod�ele �a partir duquel un CA est instanci�e, ce dernier comprend les
informations suivantes :

� l'en-tête de l'activit�e est une châ�ne de caract�eres qui d�ecrit le but de l'acti-
vit�e. L'en-tête est r�edig�e par l'utilisateur qui cr�ee l'activit�e. Il est visible
pour l'ensemble des participants e�ectifs et potentiels de l'activit�e. En
consultant l'en-tête, un participant potentiel (invit�e) peut avoir une id�ee
sur l'activit�e et en cons�equence être en mesure de d�ecider s'il veut partici-
per ou non �a l'activit�e en question. Il est �a noter que l'information contenue
dans l'en-tête ne peut pas être trait�ee par le syst�eme.

� La distribution des rôles fonctionnels. Il s'agit d'associer �a chaque rôle fonc-
tionnel pr�evu dans le contexte de l'activit�e un groupe d'utilisateurs. La d�e-
signation des utilisateurs qui peuvent jouer un rôle fonctionnel se fait en
associant �a ce rôle une combinaison de rôles utilisateurs et organisationnels
(voir 3.5.1.3). Cette association tient lieu d'invitation �a participer �a acti-
vit�e ; chaque utilisateur d�esign�e directement (par son rôle utilisateur) ou
indirectement (par un rôle organisationnel) est averti de la cr�eation de l'ac-
tivit�e. Un utilisateur peut avoir plusieurs rôles fonctionnels �a la fois. Nous
montrons dans la section (3.5.1.4) comment r�esoudre les �eventuels conits
entre les rôles.

� La liste des utilisateurs enregistr�es et la liste des participants actuels.

� La liste des documents appartenant �a l'activit�e.
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3. Contrôle de l'�evolution d'une activit�e

�A chaque activit�e est attribu�e un identi�cateur unique qui la distingue des
autres activit�es. Toutes les activit�es sont enregistr�ees dans une structure de don-
n�ees sp�eci�que g�er�ee par le GOR. Toute nouvelle activit�e commence par entrer
dans l'�etat inactif. Dans cet �etat les utilisateurs potentiels, �etant inform�es de
l'existence de l'activit�e peuvent envoyer des requêtes d'enregistrement. Le traite-
ment de ces requêtes est fait selon la politique �x�ee par le pr�esident de l'activit�e.
Une activit�e sort de l'�etat inactif lorsque l'un des participants enregistr�es envoie
au GOR une requête d'int�egration �a cette activit�e. Si la requête d'int�egration est
accept�ee le contrôleur de l'activit�e en question examine si toutes les conditions
de validit�e de l'activit�e sont satisfaites. Le cas �ech�eant, l'activit�e passe �a l'�etat
actif. Sinon elle passe �a l'�etat suspendu. L'utilisateur qui a demand�e l'int�egration
est mis en attente jusqu'�a ce que l'activit�e passe �a l'�etat actif. Il peut cependant
retirer sa demande d'int�egration (quitter l'activit�e).

Pendant le d�eroulement de l'activit�e (dans l'�etat actif) les participants com-
muniquent via les outils d'aide �a la conversation disponibles dans l'activit�e. Un
participant peut apporter (par cr�eation ou par importation) de nouveaux docu-
ments �a l'activit�e. Les documents sont manipul�es par les outils de production.
Les outils d'aide �a la conversation �etant des outils con�cus sp�ecialement pour les
groupes, ils o�rent leurs propres politiques de gestion de droit de parole. Par
exemple, l'emploi de l'outil de bavardage est libre ; tout utilisateur peut envoyer
un message texte �a tout autre participant sans qu'il ait le droit de parole dans
l'activit�e. Le choix de s�eparer le contrôle des outils de production de ceux d'aide
�a la conversation est justi��e par la di��erence fonctionnelle entre les deux types
d'outils.

3.5.1.4 Le gestionnaire de protection (GDP)

Le principal but d'un syst�eme de protection est d'empêcher l'acc�es et la mani-
pulation des donn�ees par des utilisateurs non autoris�es. Une premi�ere phase dans
le processus de contrôle d'acc�es consiste �a authenti�er les utilisateurs. L'authen-
ti�cation repose sur la proc�edure classique de pr�esentation de mots de passe.

Comme nous l'avons �evoqu�e dans la section (3.3), le Terrain est compos�e
d'un espace partag�e et d'un ensemble de pi�eces. Par cons�equent un utilisateur
ne peut être que dans l'une des deux situations suivantes: 1) dans le Terrain, ou
2) dans une pi�ece. Les m�ecanismes d'expression, d'administration et d'�evaluation
de droits d'acc�es sont similaires dans les deux situations. Dans le suivant nous
pr�esentons le syst�eme de protection du Terrain. Ensuite nous citons les points de
di��erence entre ce syst�eme et celui de la protection d'une pi�ece.
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Protection du Terrain

Expression de droits d'acc�es

Nous utilisons le mod�ele d'organisation pr�esent�e dans (3.5.1.2) comme un sup-
port d'attribution et d'expression de droits d'acc�es au Terrain. Chaque rôle, utili-
sateur ou organisationnel, est associ�e �a un ensemble de r�egles de protection. Une
r�egle de protection, r a la forme suivante :

r = [� ; A ;O]

Le signe au d�ebut d'une r�egle d�etermine si le droit A donn�e sur le(s) docu-
ment(s) O est positif ou n�egatif. L'emploi de droits n�egatifs facilite d'attribution
et la r�evocation s�electives des droits. Par exemple pour donner �a un rôle R le
droit de lire tous les documents d'un groupe G sauf pour un document parti-
culier d 2 G il su�t de lui donner le droit de lecture sur le groupe G et de lui
interdire le lecture du d (lui attribuer un droit n�egatif de lecture sur d).

Un droit A est exprim�e en fonction des cinq op�erations de base suivantes :

1. Administrer (A) donne la capacit�e de modi�er le pro�l de protection des
objets d�esign�es. Ce droit peut être attribu�e sur des groupes de documents
ou sur des documents individuels.

2. Importer (I) donne la capacit�e d'introduire un nouveau document dans le
groupe de documents d�esign�e. Naturellement ce droit s'applique unique-
ment aux groupes de documents.

3. Exporter (E) donne la capacit�e d'extraire un document du groupe d�esign�e.

4. �Editer (W) donne la capacit�e de modi�er (y compris e�acer) le document
ou le groupe de documents d�esign�e.

5. Lire (L) donne la capacit�e de lire le document ou le groupe de documents
d�esign�es.

Pour faciliter l'attribution des droits, des r�egles implicites d'inf�erence sont
d�e�nies sur les droits d�e�nis ci-dessus. Les r�egles d'inf�erence sont les suivantes :
(A! I ;E:), (E ; I ! W:), (W ! L:), (E ! L:).

L'interpr�etation des r�egles pr�ec�edentes est directe. Par exemple la premi�ere
r�egle implique qu'en attribuant le droit d'administration d'un groupe de docu-
ments �a un rôle on lui attribue implicitement les droits d'importation et d'ex-
portation �a ce même groupe. Ces r�egles d'inf�erence sont utilis�ees par la fonction
d'�evaluation de droits d'acc�es que nous exposons plus loin dans cette même sec-
tion.
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Notre syst�eme d'expression de droits d'acc�es permet de d�e�nir des r�egles de
protection qui sont synth�etiques et pr�ecises. Par exemple pour interdire aux �etu-
diants de modi�er les donn�ees des enseignants il su�t d'ajouter au rôle organisa-
tionnel �etudiant la r�egle suivante : (-, W, Enseignant). Cette r�egle est valide pour
tout �etudiant qu'il soit d�eclar�e avant ou apr�es l'introduction de cette r�egle. En
même temps nous pouvons exprimer des exceptions ; par exemple permettre �a un
�etudiant privil�egi�e de modi�er les documents d'un enseignant ou un document
particulier en ajoutant �a son rôle utilisateur une r�egle de type (+ , W, Doc) o�u
Doc est le document en question.

L'attribution des rôles et la d�e�nition des r�egles au niveau de chaque rôle
utilisateur ou organisationnel est de la responsabilit�e de l'administrateur de Colt.
Cependant un utilisateur a la possibilit�e de partager avec d'autres les privil�eges
qui lui sont attribu�es. Deux principales fonctions sont fournies �a cet e�et :

1. La fonction de d�el�egation de droits permet �a un utilisateur de d�el�eguer �a un
autre certains de ses propres privil�eges. La fonction de d�el�egation prend la
forme suivante : D�el�eguer (RU, R, +A, D), qui veut dire que l'utilisateur
dont le rôle utilisateur est RU d�el�egue au rôle R le droit A sur l'objetD. Le
rôle R peut être un rôle utilisateur ou organisationnel. Dans le cas o�u R est
un rôle organisationnel la nouvelle r�egle de protection (le droit d�el�egu�e) est
ajout�ee �a tous les rôles utilisateurs qui sont associ�es au rôle organisationnel
d�esign�e et pas au niveau du rôle R lui même. Un utilisateur ne d�el�egue que
des droits positifs. �Evidement il ne peut pas d�el�eguer des droits qu'il ne
poss�ede pas. Un utilisateur qui poss�ede un droit par voie de d�el�egation ne
peut pas le d�el�eguer �a d'autres utilisateurs. Les droits d�el�egu�ees peuvent
être r�evoqu�es en appliquant l'op�eration inverse R�evoquer (RU;R;+A;D).

2. La fonction d'attribution de droits permet �a un utilisateur d'attribuer �a
d'autres des droits sur des objets sur lesquels il a le droit d'administration.
Cette fonction prend la forme suivante Attribuer(RU, R, � A , D) qui
veut dire que l'utilisateur RU attribue au rôle R le droit A sur l'objet D.
Le droit attribu�e peut être positif ou n�egatif. Il est acquis d�e�nitivement
par les utilisateurs ayant le rôle R. Ceci veut dire que l'utilisateur r�ecepteur
peut attribuer ou d�el�eguer le droit re�cu �a d'autres utilisateurs. La fonc-
tion d'attribution n'est valide que si l'utilisateur �emetteur poss�ede le droit
d'administration sur les objets d�esign�es. D'autre part, dans le cas d'attri-
bution d'un droit n�egatif, il ne faut pas que l'utilisateur r�ecepteur soit un
des propri�etaires des objets d�esign�es. Par exemple, un utilisateur qui a le
rôle �etudiant ne peut pas attribuer un droit n�egatif sur un document du
groupe �etudiant �a un autre utilisateur qui a le même rôle organisationnel.

Toute modi�cation de droits d'acc�es d'un utilisateur prend e�et imm�ediate-
ment. Le gestionnaire de protection pr�evient l'agent colt de l'utilisateur concern�e
pour qu'il agisse en conformit�e avec les nouvelles r�egles qui lui sont attribu�ees.



76 Colt, un environnement de coop�eration

Par exemple si on interdit �a un utilisateur de lire un document, l'agent colt de
cet utilisateur va être averti pour qu'il retire le document en question de la vue
associ�e �a l'utilisateur. Si cet utilisateur est en train de lire ce document l'AgC
informe l'application �a travers laquelle le document est manipul�e pour qu'elle
quitte ce document. Une explication est donn�ee �a l'utilisateur sous forme de boite
de dialogue.

�Evaluation des droits d'acc�es La fonction d'�evaluation de droits d'acc�es est
d�e�nie comme suit :

Eval : U �A�O! (False ; T rue)

o�u U est l'utilisateur qui demande d'appliquer l'op�eration A sur le document O.
La fonction Eval renvoie 1 si la requête d'acc�es est accord�ee, 0 sinon. �A Chaque
utilisateur est associ�e un graphe, dit graphe de privil�eges, qui est compos�e de son
rôle utilisateur et des rôles organisationnels qui lui sont associ�es. La construction
du graphe de privil�eges est faite en remontant les liens entre le rôle utilisateur et
la hi�erarchie organisationnelle. La �gure (3.7) illustre le graphe de privil�eges de
l'utilisateur U2 dans l'organisation illustr�ee �a la �gure (3.5).

ATER

Enseignant

Chercheur

Étudiant

U2

Fig. 3.7 - : Graphe de privil�eges associ�e �a l'utilisateurU2 de l'organisation illustr�ee
�a la �gure (3.5)

Pour �evaluer une requête d'acc�es, la fonction Eval applique un simple m�e-
canisme d'inf�erence sur les r�egles de protection port�ees par le graphe de privi-
l�eges de l'utilisateur qui demande l'acc�es. L'�evaluation d'une requête en fonction
d'une r�egle de protection peut donner l'un des trois r�esultats suivants : Accept�ee,
Refus�ee, Non D�ecid�ee. La proc�edure de l'�evaluation est la suivante. �Etant don-
n�ee une requête d'acc�es Q = (a ; d) dont le but est d'appliquer l'op�eration a sur
le document ou le groupe de documents d et �etant donn�e une r�egle de protection
de la forme R = (Signe ;A ;D), le r�esultat de l'�evaluation est la suivante :

1. La requête est accept�ee si d 2 D et A! a et Signe == +.

2. La requête est refus�ee si (d 2 D et a! A et Signe == -).
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3. L'�evaluation donne le r�esultat Non D�ecid�e dans les autres cas.

La fonction Eval examine chacune des r�egles contenues dans le graphe de pri-
vil�eges jusqu'�a l'obtention d'une acceptation ou d'un refus explicite de la requête.
Si toutes les r�egles sont �epuis�ees sans avoir une r�eponse explicite (accept�ee ou re-
fus�ee) la requête est refus�ee. �Evidement, le r�esultat de la fonction Eval d�epend de
l'ordre de l'exploration du graphe de privil�eges et de l'ordre de l'examen des r�egles
de protection dans chacun des rôles. Pour �eviter tout ambigu��t�e d'interpr�etation,
nous �xons les r�egles d'�evaluation suivantes :

� Dans un rôle, la r�egle qui s'applique au groupe d'objets le plus sp�eci�que
contenant l'objet d�esign�e par la requête est la r�egle prioritaire. Ainsi la r�egle
qui d�esigne un document par son identi�cateur est prioritaire sur les r�egles
qui d�esignent le groupe auquel appartient le document.

� Le graphe de privil�ege est explor�e en profondeur d'abord. Ceci donne la
priorit�e au rôle le plus �a droit dans le graphe. Ainsi dans l'exemple illustr�e
�a la �gure (3.7) le graphe est explor�e dans l'ordre suivant : U2 , ATER,
�Etudiant, Chercheur, Enseignant.

Nous faisons l'hypoth�ese ici que les rôles sont coh�erents dans le sens qu'ils ne
contientent pas de r�egles de protection contradictoires.

Exemples d'�evaluation des requêtes d'acc�es

Pour illustrer la proc�edure de l'�evaluation d'une requête d'acc�es nous prenons
le cas de l'utilisateur U2 dont le graphe de privil�eges est illustr�e �a la �gure (3.7).
Le tableau (3.4) donne les r�egles de protection contenues dans chacun des rôles
faisant partie du graphe pr�ec�edent. Dans la sp�eci�cation des r�egles nous utilisons
la notation diG pour d�esigner un document di appartenant au groupe G. Par
exemple d1ATER et d2ATER sont deux documents appartenant au groupe ATER.

Rôle R�egles
U2 R1 : (+, A , U2), R2 : (-, L, d1Enseignant).; R3 : (+, W, d2Chercheur )

ATER R4 : (+, A, ATER). R5 : (+, I, �Etudiant). R6 : (+, I, Enseignant)
�Etudiant R7 : (+, A, �Etudiant)
Chercheur R8 : (+, A, Chercheur)
Enseignant R9 : (+, A, Enseignant)

Tab. 3.4 - : Exemples de r�egles de protection.
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Dans la suite nous �enum�erons quelques exemples de requêtes d'acc�es avec leur
r�esultats d'�evaluation selon la proc�edure d�ecrite ci-dessus.

� Q1 = (W;d1U2
) est autoris�ee grâce �a la r�egle R1.

� Q2 = (L; d2Enseignant) est autoris�e car c'est la r�egle R7 qui s'applique.

� Q3 = (L; d1Enseignant) est refus�ee car c'est la r�egle R2 qui s'applique.

� Q4 = (L; d1Chercheur ) est autoris�ee car c'est la r�egle R3 qui s'applique.

� Q5 = (W;d1Doctorant) est refus�ee car il y aucune r�egle qui l'autorise.

La protection d'une pi�ece Le m�ecanisme de protection est semblable au m�e-
canisme de protection du Terrain ; il su�t de remplacer les rôles organisationnels
par les rôles fonctionnels d�e�nis dans le contexte de la pi�ece. Quatre di��erences
principales n�eanmoins existent entre les deux m�ecanismes de protection :

1. L'ensemble des rôles fonctionnels a une structure plate ce qui simpli�e la
fonction de l'�evaluation des requêtes d'acc�es.

2. Les droits sur les objets sont exprim�es en fonction d'op�erations qu'on peut
appliquer sur les donn�ees au lieu de simples op�erations d'administration
de lecture et d'�ecriture des documents. Par exemple dans une pi�ece o�u les
utilisateurs �elaborent ensemble un dessin, il peut y avoir besoin de sp�eci�er
qu'un rôle fonctionnel a le potentiel de changer les couleurs des objets sans
avoir le droit de les e�acer. Pourtant les deux op�erations de changement de
couleur et d'e�acement d'objets sont des op�erations d'�ecriture. L'emploi de
droits �a grains �ns est dict�e par le fait que dans une pi�ece les utilisateurs
sont plus proches les un des autres. Ils ont, par cons�equent, besoin d'une
grille plus �ne pour d�e�nir leurs marges de man�uvre.

3. Le champ d'objet dans une r�egle de protection d�esigne soit un document
de coop�eration appartenant �a l'activit�e courante soit tous les documents
existant dans la pi�ece.

4. Le pr�esident de l'activit�e est le seul propri�etaire de tous les documents
manipul�es dans la pi�ece. Par cons�equent il est le seul �a pouvoir changer
les droits des autres participants sur les documents contenus dans l'activit�e
qu'il pr�eside.

3.5.1.5 Le gestionnaire de la communication (GCM)

Le gestionnaire de la communication fournit des m�ecanismes de transfert de
donn�ees entre les di��erents composants actifs (gestionnaires et agents) de l'envi-
ronnement Colt. Le GCM fonctionne comme un courtier de messages. Les di��e-
rents composants lui adressent des messages dont les destinataires sont sp�eci��es
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par leurs identi�cateurs ou par un crit�ere associatif. L'emploi de crit�eres asso-
ciatifs est restreint �a la d�esignation des agents colts (AgC). �A la r�eception d'un
message, le GCM fait la r�esolution des adresses des destinataires et s'occupe de
l'acheminement du message. Pour e�ectuer la r�esolution des adresses le GCM
maintient �a jour une liste des adresses de toutes les entit�es actives dans l'environ-
nement. Trois types de crit�eres de d�esignation des agents peuvent être employ�es :

� Les crit�eres fond�es sur la combinaison des rôles organisationnels et utilisa-
teurs. Par exemple envoyer un message �a tous les utilisateurs qu'ont le rôle
organisationnel �Etudiant. C'est le cas typique d'un message envoy�e par le
gestionnaire des activit�es pour informer les agents connect�es au Terrain de
la cr�eation d'une nouvelle activit�e.

� Les crit�eres fond�es sur la possession d'un privil�ege. Par exemple l'envoi d'un
message �a tous les agents connect�es qui ont le droit de lire un document
donn�e. C'est le cas typique d'un message envoy�e par le gestionnaire de
l'espace de travail pour informer les utilisateurs de l'ouverture ou de la
fermeture d'un document.

� Les crit�eres fond�es sur l'appartenance �a une activit�e donn�ee. C'est le cas de
la di�usion d'un message �a tous les participants �a une activit�e.

Le GCM coop�ere avec les autres gestionnaires notamment avec le GET, le
GAC et le GDP pour trouver la liste des identi�cateurs des agents d�esign�es �a
partir d'un crit�ere associatif, puis il se r�ef�ere �a sa propre liste pour la r�esolution
des adresses des destinataires.

Le GCM supporte donc les deux paradigmes de communication : point �a
point et communication de groupe. Un probl�eme important que nous n'avons pas
abord�e est le probl�eme de l'ordonnancement des messages di�us�es �a un groupe
de composants. Pour l'instant, nous fournissons un support minimal d'un service
de communication de groupe, �a savoir la communication �able �a ordre FIFO.

Outre l'acheminement de messages, leGCM o�re aussi des m�ecanismes pour le
t�el�echargement d'informations plus complexes telles que des documents. En fait,
il implante un protocole de transfert de �chier (style ftp) qui permet d'�echanger
des documents entre le Terrain et les agents colts.

3.5.2 L'agent-colt (AgC)

Un agent colt est une entit�e logicielle qui repr�esente un utilisateur enregistr�e
dans l'environnement. Il est charg�e de 1) pr�esenter et g�erer la vue attribu�ee �a
l'utilisateur et 2) fournir et contrôler l'emploi des outils de production. Les deux
fonctions d'un AgC sont d�etaill�ees ci-apr�es.
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3.5.2.1 Pr�esentation et gestion des vues

�A chaque utilisateur est attribu�e une vue sur le Terrain qui comprend les
informations suivantes :

1. La liste des documents accessibles pour l'utilisateur. Chaque document pour
lequel l'utilisateur a au moins le droit de lecture fait partie de cette liste.

2. Les activit�es dans lesquelles l'utilisateur est enregistr�e.

3. Les activit�es auxquelles l'utilisateur est invit�e.

Les documents sont repr�esent�es sur l'interface utilisateur sous forme icônique
(voir 3.4) tandis que les activit�es sont repr�esent�ees sous forme de deux listes : la
liste des activit�es courantes et la liste des invitations. Par suite pour visualiser la
vue attribu�ee �a l'utilisateur l'AgC maintient les structures des donn�ees suivantes :

{ Une liste des documents contenus dans la vue. Une entr�ee dans cette liste
contient les informations suivantes : le nom utilisateur du document, le pro-
pri�etaire du document, l'application de manipulation du document (pour
a�cher l'icône ad�equat) et l'�etat d'utilisation du document (d�etermine le
mode d'a�chage de son icône).

{ Deux listes d'activit�es ; l'une contient les activit�es dans lesquelles l'utilisa-
teur est enregistr�e et l'autre contient les activit�es auxquelles l'utilisateur
est invit�e. Une entr�ee dans une liste d'activit�e contient les informations
suivantes : l'identi�cateur de l'activit�e, son en-tête et son �etat actuel.

La vue d'un utilisateur change d'une mani�ere dynamique en fonction de cr�ea-
tion et de destruction de documents et d'activit�es dans l'environnement et en
fonction de changement de droits (par d�el�egation, r�evocation ou attribution) de
l'utilisateur. Toute modi�cation apport�ee �a la vue d'un utilisateur connect�e au
Terrain est imm�ediatement noti��ee �a l'AgC de cet utilisateur. La version initiale
de la vue d'un utilisateur est calcul�ee lors de son connexion au Terrain. La pro-
c�edure de la connexion d'un utilisateur au Terrain est sch�ematis�ee sur la �gure
(3.8).

3.5.2.2 D�e�nition et gestion d'un outil de production

Un outil de production (OP) est compos�e des trois parties suivantes :

La pr�esentation g�ere les interactions de l'utilisateur avec l'outil.

Le noyau fonctionnel implante les fonctions fournies par l'outil et g�ere les don-
n�ees associ�ees �a l'outil.
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Fig. 3.8 - : Protocole de la connexion d'un AgC au Terrain.

L'adaptateur est l'unit�e de contrôle. Il conditionne le comportement de l'ou-
til en fonction de son contexte d'utilisation et en fonction des droits que
poss�ede l'utilisateur sur le document manipul�e par l'outil.

La �gure (3.9) montre la disposition des trois parties constituant un OP et
les interactions entre elles. L'adaptateur contrôle le comportement de l'outil en
fonction des instructions qu'il re�coit de la part de l'AgC. Ce dernier poss�ede les
connaissances n�ecessaires pour pr�eciser le contexte de l'emploi d'un outil et par
suite son comportement. �A cet e�et, l'AgC maintient une structure de donn�ees
sp�eciale qui contient pour chaque document employ�e par l'utilisateur local les
informations suivantes : 1) les droits de l'utilisateur sur le document et 2) l'�etat
d'utilisation de ce document (individuel ou en groupe). Les informations pr�ec�e-
dentes sont obtenues lors de l'acc�es au document en question.

L'adaptateur traduit les droits attribu�es �a l'utilisateur sur un document en in-
hibant les commandes non permises (griser les commandes non autoris�ees). Dans
le cas o�u le document est manipul�e par un groupe (dans une rencontre ou dans
une pi�ece), l'adaptateur se charge de contrôler l'interaction de l'utilisateur avec
les documents courants en fonction de la politique de gestion de droit de parole
employ�ee par le groupe. Par exemple dans le cas de l'utilisation d'une politique
de tour de rôle (ou par circulation d'un jeton) pour la gestion de droit de parole,
l'AgC informe l'adaptateur s'il poss�ede le jeton ou non. Si l'AgC poss�ede le jeton
l'adaptateur d�ebloque l'outil et permet ainsi �a l'utilisateur de modi�er le docu-
ment. Lorsqu'un utilisateur applique une commande sur le document, le noyau
fonctionnel envoie la commande appliqu�ee �a l'adapatateur qui se charge de l'en-
voyer aux autres sites participant �a l'activit�e. L'adaptateur traduit la commande
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Fig. 3.9 - : Structure d'un outil de production dans l'environnement Colt.

en termes d'op�erations g�en�eriques. Les op�erations g�en�eriques sont les mêmes que
celles employ�ees pour sp�eci�er les privil�eges attribu�es aux rôles fonctionnels. �A la
r�eception, l'adaptateur de l'outil concern�e par la commande traduit les op�erations
g�en�eriques en op�erations r�eelles que le noyau fonctionnel peut ex�ecuter. Le passage
par des op�erations g�en�eriques permet d'employer des outils di��erents pour mani-
puler le même document. Par exemple lorsqu'un utilisateur modi�e �a travers un
�editeur de texte un document repr�esentant une page WEB qu'un autre utilisateur
est en train de lire via un browser (les deux utilisateurs sont donc dans la même
pi�ece) l'adaptateur du browser traduit l'op�eration en op�eration de rechargement
de la page lue. Le principe d'�echange d'op�erations g�en�eriques peut être vu comme
une g�en�eralisation de la coop�eration par des outils h�et�erog�enes via l'implantation
des protocoles inter-applications comme le propose [Karsenty et al.93b]. Au lieu
d'implanter un protocole sp�ecialis�e par pair d'outils susceptibles d'être utilis�es
pour manipuler un document, nous implantons un protocole par outil qui traduit
les op�erations de cet outil en op�erations g�en�eriques.

L'environnement Colt int�egre actuellement deux outils de production : un �edi-
teur graphique nomm�e ColtDraw et un browser d'images nomm�e ColtSlideShow.
Les deux outils sont d�evelopp�es en modi�ant des applications de d�emonstra-
tion jointes �a la distribution de la version 4.0 de Tk. Noter que le sch�ema de
construction d'OP d�ecrit ci-dessus nous permet aussi de construire de nouveaux
OP par int�egration d'applications existantes au niveau de l'application comme
nous l'avons expliqu�e dans (3.3.3).
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3.6 R�ealisation

3.6.1 L'environnement de d�eveloppement

Un premier prototype de l'environnement Colt a �et�e d�evelopp�e sur un en-
semble de stations Sun Sparc utilisant le syst�eme d'exploitation SunOs 4. Les
d�eveloppements sont r�ealis�es en utilisant le langage de programmation Tcl 7.0 et
l'environnement graphique Tk 4.0 [Welch95]. Le choix de Tcl-Tk est motiv�e par
les arguments suivants :

� Tcl est un langage interpr�et�e. Il favorise �a ce titre le prototypage et le test
rapide des applications. Il permet aussi l'�evolution facile (l'ouverture) et le
changement dynamique de comportement des applications.

� L'environnement graphique Tk o�re un large �eventail de widgets graphiques
n�ecessaires pour le d�eveloppement des interfaces utilisateurs pour les ap-
plications interactives (fenêtres, boutons, listes et menus, etc). Les widgets
fournies sont tr�es adaptables. De plus Tk est un environnement extensible.
Il est facile de cr�eer de nouveaux widgets graphiques ou d'adapter le com-
portement des widgets existants.

� L'environnement Tcl-Tk est disponible pour une grande vari�et�e de plates-
formes telle que Unix, Linux, MacOS et MS-Windows. Par cons�equent Colt
sera facilement portable �a pour autres types de plates-formes.

� Il existe plusieurs interfaces du langage Tcl avec d'autres langages �evolu�es
notamment le C. L'existence d'une interface simple avec des langages com-
pil�es rem�edie au d�efaut principal des langages interpr�et�es �a savoir leurs
performances en termes de temps d'ex�ecution. Il est facile de remplacer les
fonctions Tcl qui repr�esentent le goulot d'etranglement de l'application par
des fonctions C alliant ainsi la performance �a la simplicit�e de la program-
mation.

� Un dernier argument mais pas le moins important est que l'environnement
Tcl-Tk est disponible dans le domaine public. Il b�en�e�cie du support d'une
communaut�e d'utilisateurs particuli�erement active qui accrô�t sans cesse le
nombre d'applications et d'extensions de cet environnement et qui fournit
un support de documentation On-line �a travers un groupe de News tr�es
sollicit�e3 et plusieurs serveurs WEB.

3.6.2 Mise en �uvre

La mise en �uvre de l'environnement Colt a �et�e fait de la mani�ere suivante.
Un site central ex�ecute un processus unix qui implante les fonctions du Terrain et

3comp.lang.tcl
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chaque site utilisateur ex�ecute un processus qui implante les fonctions de l'AgC.
La communication entre les processus est faite en utilisant les sockets unix en
mode connect�e (en utilisant le protocole TCP/IP) [Comer92]. TCP/IP garantit
la �abilit�e de la communication et la r�eception des messages en ordre FIFO. La
di�usion d'un message �a un groupe de N processus est faite en maintenant N
connexions TCP/IP entre l'�emetteur et les r�ecepteurs.

La description de la con�guration de l'environnement (les utilisateurs, l'espace
du travail, les r�egles de protection,: : : , etc) est conserv�e dans de �chiers textes
maintenus sur le site central. Chaque modi�cation apport�ee �a la con�guration de
l'environnement est imm�ediatement enregistr�ee dans le �chier ad�equat. Un docu-
mentColt correspond �a un ou plusieurs �chiers unix (selon le type de l'application
employ�ee pour la cr�eation et la manipulation du document). Par exemple un do-
cument cr�e�e par l'application ColtDraw est un �chier texte qui contient la liste
des instructions Tcl n�ecessaires pour redessiner les objets sauvegard�es dans le
document, tandis qu'un document g�en�er�e par l'application ColtSlideShow corres-
pond �a plusieurs �chiers unix : un �chier par image contenue dans le document,
un �chier contenant les commentaires sur les images et un autre qui contient la
liste des �chiers unix pr�ec�edents constituant le document.

Le processus Terrain cr�ee lors de son lancement une socket d'�ecoute li�e �a un
port de communication dont le num�ero est connu par tous les agents de l'envi-
ronnement. Le paire constitu�e par le num�ero de port et l'adresse du site central
identi�e d'une mani�ere unique l'adresse du Terrain. Pour acc�eder au Terrain un
utilisateur ex�ecute sur son site local un processus AgC. Ce dernier commence par
a�cher sur l'�ecran de l'utilisateur une bô�te de dialogue qui demande �a l'utilisa-
teur d'entrer son nom et son mot de passe. Apr�es l'introduction des informations
demand�ees, l'agent �etablit un canal TCP/IP avec le Terrain �a travers lequel il
envoie la requête de connexion. Si la requête de connexion est valide le Terrain
envoie �a l'agent colt la vue attribu�ee au nouvel arrivant selon le protocole de
connexion d�ecrit dans (3.5.2). L'AgC se charge de la pr�esentation graphique de
la vue attribu�ee �a l'utilisateur (voir �gure 3.1). Le canal de communication est
maintenu tout au long de la connexion de l'AgC au Terrain. Il sert �a v�ehiculer
les messages entre les deux entit�es.

L'activation d'un outil correspond �a l'ex�ecution d'un autre processus Unix qui
implante l'outil. L'AgC communique avec les outils qu'il emploie via des canaux
de communication TCP/IP. Ces canaux servent pour v�ehiculer les informations
entre les adaptateurs des outils et l'AgC. Une seule instance d'un outil par site
utilisateur peut être activ�e �a la fois.

Chaque activit�e de groupe est contrôl�ee par une entit�e sp�eci�que dite le contrô-
leur de l'activit�e. Le passage d'une activit�e de l'�etat inactif �a l'�etat suspendu ou
actif se traduit par le lancement d'un nouveau processus unix sur le site du Ter-
rain. Ce dernier processus �etablit des canaux TCP/IP avec le Terrain et avec
chaque AgC repr�esentant un utilisateur int�egr�e dans l'activit�e. La �gure (3.10)
illustre le sch�ema d'implantation du prototype actuel.
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Fig. 3.10 - : Implantation de l'environnement Colt.

3.7 Discussion et comparaison

Dans un premier nous pr�esentons une br�eve comparaison entre l'environne-
ment Colt et deux autres EdC. Le premier, EVC [Benford et al.95] est fond�e sur
la m�etaphore du terrain tandis que le deuxi�eme,TeamRooms [Roseman et al.96a]
qui repose sur la m�etaphore de la pi�ece. Ensuite nous pr�esentons une comparai-
son plus g�en�erale entre notre approches et les di��erentes plates-formes pr�esent�ees
dans la section (2.5).

3.7.1 Environnements virtuels coop�eratifs

Un environnement virtuel coop�eratif (EVC) marie les deux domaines de la
r�ealit�e virtuelle et du TCAO [Benford et al.95]. Le principe est de doter un sys-
t�eme d'information (base de donn�ees, syst�eme de �chiers) d'une repr�esentation
visuelle abstraite qui englobe aussi les utilisateurs eux mêmes. Une repr�esenta-
tion est dite abstraite si elle ne repose pas sur une m�etaphore de la r�ealit�e phy-
sique. Plusieurs approches de repr�esentations abstraites sont propos�ees dans la
litt�erature. La repr�esentation propos�ee dans [Benford et al.95] est fond�ee sur une
interpr�etation graphique des propri�et�es extrins�eques et intrins�eques des objets



86 Colt, un environnement de coop�eration

visualis�es. D'autres approches sont l'approche statistique et la structure hyper-
texte. Chaque repr�esentation des donn�ees et des utilisateurs est augment�ee d'une
m�ethode de navigation et de d�eplacement qui permet aux utilisateurs de se mou-
voir dans l'espace. Chaque utilisateur a une vision de l'espace partag�e qui d�epend
de sa position dans l'espace. Il voit aussi les autres utilisateurs qui sont dans son
champ de vision. Si deux utilisateurs acc�edent en même temps au même objet, des
liens de communication directes entre eux s'�etablissent directement permettant
ainsi leur coop�eration (synchrone). Les utilisateurs peuvent communiquer direc-
tement entre eux en clinquant tout simplement sur l'objet repr�esentant l'autre
utilisateur. Ainsi un EVC est un syst�eme hybride qui regroupe des fonctions des
syst�emes de coop�eration �a immersion et des syst�emes de coop�eration contractuels
(2.2.4). Cependant les EVC actuels ne supportent pas totalement la coop�eration
contractuelle. Ils implantent un mod�ele de rendez-vous implicite. Les activit�es
coop�eratives dans un EVC sont les analogues des rencontres support�ees par Colt.
Les pi�eces n'existent pas dans un EVC. Un autre d�efaut des EVC est de n�egliger
les aspects organisationnels du travail coop�eratif. Tous les utilisateurs partagent
tout l'espace d'information (pas de rôles organisationnels). En fait la prise en
compte de l'aspect organisationnel pose un probl�eme int�eressant au niveau de la
repr�esentation de l'espace et des utilisateurs : Un utilisateur Uy voit-il un autre Ux

si ce dernier manipule un objet Oi proche d'un objet Oj si l'objet Oj �gure dans
la vue de Uy mais pas l'objet Oi ? Un autre probl�eme est celui de l'implantation
des m�ethodes de navigation : la repr�esentation spatiale des donn�ees impose t-elle
des contraintes sur les d�eplacements des utilisateurs dans l'espace? Par exemple
dans le cas d'une repr�esentation de type hypertexte faut-il suivre les liens? ou
l'utilisateur peut-il sauter d'un objet �a un autre sans respecter la topologie de
l'espace? Un dernier probl�eme pos�e par le concept d'EVC est l'absence d'un es-
pace priv�e et l'immersion des utilisateurs dans l'espace partag�e? Des m�ecanismes
de protection de la vie priv�ee doivent être fourni sinon le syst�eme ne peut pas
être utilisable [Salber95].

Les di��erences majeures entre notre approche dans Colt et celle du EVC
sont les suivantes : 1) l'absence d'une repr�esentation explicite des utilisateurs et
l'absence d'une pr�esentation spatiale de l'espace partag�e (le PIT) ce qui nous
�evite de traiter les probl�emes de la protection de la vie priv�ee et de la navigation
dans l'espace. 2) les EVC ne supportent pas la coop�eration organis�ee. Le concept
de pi�ece n'�etant pas support�e, aucune structure de contrôle de la coop�eration
n'est mis en place outre l'�etablissement des communications directes lorsque deux
utilisateurs acc�edent au même objet partag�e.

3.7.2 TeamRooms

TeamRooms est un environnement de coop�eration fond�e sur la m�etaphore de
la pi�ece [Roseman et al.96b]. Pour coop�erer les utilisateurs se connectent �a un
serveur central qui maintient une liste des pi�eces disponibles dans l'environne-
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ment. Le concept de pi�ece est semblable �a celui employ�e dans Colt. Les pi�eces
sont persistantes. Chaque pi�ece contient un ensemble d'outils d'aide �a la coop�e-
ration (outil de bavardage, tableau blanc partag�e) et des outils de production
et o�re un ensemble de m�ecanismes de pr�esentation de la co-pr�esence (pointeur
partag�e, liste des utilisateurs pr�esents, : : : , etc). La di��erence principale entre
une pi�ece Colt et une pi�ece TeamRooms est que les outils de production dans
TeamRooms sont des collecticiels ; ils sont construits �a l'aide de la plate-forme
GroupKit [Roseman et al.92] d�evelopp�ee par la même �equipe de recherche qui a
d�evelopp�e TeamRooms.

Chaque outil de production (collecticiel) implante son propre mod�ele de contrôle
(protocoles de contrôle et rôles fonctionnels). Par cons�equent le contrôle de la co-
op�eration varie d'un outil �a un autre dans la même pi�ece. Une pi�ece se r�esume �a
une collection de collecticiels.

Une autre cons�equence du choix de collecticiels comme outils de production
est que chaque utilisateur doit être associ�e �a un ou plusieurs rôles fonctionnels
par outil disponible dans la pi�ece. Les rôles fonctionnels ne sont plus d�e�nis
en fonction de la nature de la tâche �a r�ealiser (selon le type de la pi�ece) mais en
fonction des actions qu'un outil peut e�ectuer. Or compte tenu qu'il est impossible
d'imaginer lors de la conception tout contexte possible d'utilisation d'un outil
les rôles fonctionnels d�e�nis par un outil ne peuvent qu'être g�en�eriques. Ceci
peut poser un probl�eme lors de la d�e�nition d'une nouvelle tâche (pi�ece). Par
exemple un collecticiel d'�edition coop�erative peut proposer les rôles fonctionnels
suivants : administrateur, r�edacteur et lecteur. Par exemple, la mise en page d'une
publication requiert la d�e�nition d'un rôle d'imprimeur qui doit avoir la possibilit�e
de changer l'apparence du document sans pouvoir changer son contenu ni sa
structure logique. Il est impossible dans TeamRooms de d�e�nir un tel rôle sans
modi�er le collecticiel d'�edition employ�e. Par contre la d�e�nition du rôle d�ecrit
ci-dessus est directe dans Colt ; il su�t de cr�eer ce rôle fonctionnel et lui associer
les op�erations n�ecessaires pour la mise en page.

3.7.3 Comparaison g�en�erale

L'environnementColt pr�esente une solution compl�ete pour supporter le travail
coop�eratif contractuel. Il r�ealise l'ensemble des objectifs que nous avons �x�es dans
le paragraphe (3.2) �a savoir : l'implantation d'un mod�ele g�en�erique de rendez-
vous, l'int�egration du travail individuel et du travail coop�eratif et le support
d'ex�ecution des sc�enarios coop�eratifs vari�es. Les objectifs sont atteints grâce �a
la souplesse fonctionnelle et structurelle du syst�eme. Selon l'axe structurel Colt
permet de d�e�nir et de r�eajuster dynamiquement les rôles des utilisateurs, de
d�e�nir autant d'activit�es de groupe que l'on souhaite et d'utiliser dans ces di��e-
rentes activit�es les outils que l'on a besoin. Sur l'axe fonctionnel les utilisateurs
peuvent d�e�nir et changer dynamiquement la con�guration d'une activit�e. Le ta-
bleau (3.5) dresse une comparaison fonctionnelle entre Colt et les plates-formes
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XTV Sol Mead GroupKit CoopScan ActiveMail GroupDesign Colt

Rdv. explicite 
 
 - � - �
Rdv. implicite - - - 
 - �
Groupe$individuel - - - - - �
Enregistrment libre � - - � - � �
Enreg. supervis�e - 
 
 
 
 - �
Participation dynamique � - � � �
Rôles fonctionnels - 
 
 - - - 
 �
Interaction synchrone � � � � � - � �
Interaction asynchrone - - - - - � 
 �
Co-pr�esence 
 - - 
 
 - � �
Gestion de droits de parole 
 
 - � �
Con�guration dynamique - 
 
 � - � �
Ouverture - - - � 
 - 
 


Tab. 3.5 - : Comparaison fonctionnelle entre Colt et les plates-formes pr�esent�ees
dans la section 2.5.

pr�esent�ees dans la section (2.5). Dans ce tableau nous utilisons la notation sui-
vante : � pour implantation convenable, 
 pour implantation partielle, � pour
implantation absente et blanc pour implantation non pr�ecis�ee. Le tableau (3.5)
montre que Colt r�epond �a l'ensemble des besoins demand�es �a une plate-forme
pour le travail coop�eratif. C'est le choix de d�e�nir les fonctions de la coop�eration
au niveau des donn�ees qui nous a permis, en premier chef, d'atteindre cette degr�e
compl�etude fonctionnelle.

D'autres travaux ont explor�e l'axe de d�e�nition de la coop�eration au niveau
des donn�ees. Un premier exemple est la plate-forme Mead pr�esent�ee dans la sec-
tion (2.5.5). Nous rappelons que la conception de Mead repose sur la d�e�nition
d'un serveur d'objets partag�es (OSS) sur lequel �a chaque utilisateur est attribu�e
une vue personnalis�ee (UD). La vue d'un utilisateur est d�e�nie par des agents sp�e-
ciaux (les UDA). Les UDA peuvent être partag�ees par plusieurs utilisateurs ce qui
rend possible l'implantation et la cohabitation des formes vari�ees de coop�eration.
La souplesse deMead, compar�ee �a celle de Colt, est bien limit�ee. Elle est contrôl�ee
par deux variables qui sont les relations UD-UDA et les relations UDA-OSS. Ainsi
MEAD propose deux param�etres de contrôle (les deux relations cit�ees ci-dessus)
pour d�ecrire ce que dans Colt est exprim�e par les rôles utilisateurs, les rôles orga-
nisationnels et les mod�eles d'activit�es qui englobent la d�e�nition des rôles fonc-
tionnels et des politiques de contrôle, d'enregistrement et de participation vari�ees.
Un UDA compile les concepts des rôles organisationnels, utilisateurs et fonction-
nels dans une seule entit�e logicielle. Il faut rappeler que MEAD est �a l'origine
con�cu pour r�ealiser un syst�eme coop�eratif de contrôle a�erien [Bentely et al.92a].
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Ayant une application cible bien d�e�nie justi�e la r�eduction de la souplesse du
syst�eme au pro�t de la simplicit�e du contrôle. La plupart des dimensions fa�co-
nables dans Colt comme par exemple la structure de l'organisation, la natures
des tâches �a r�ealiser, les relations entre les membres de l'organisation, sont plus
au moins connues �a l'avance dans le cadre d'une organisation sp�eci�que telle que
un groupe de contrôleurs a�eriens.

Les deux plates-formes CoopScan et GroupDesign qui sont fond�ees sur le prin-
cipe d'int�egration d'applications existantes au niveau de l'application implantent
�a leur tour les fonctions de la coop�eration au niveau des donn�ees grâce �a l'ex-
ploitation de la s�emantique des commandes utilisateurs. Les deux syst�emes ne se
sont pas int�ress�e au volet organisationnel du travail coop�eratif mais ils s'appuient
sur une repr�esentation explicite des activit�es �a r�ealiser (d�e�nition explicite des
sessions de travail en groupe). Dans CoopScan la propagation des actions entre les
sites repose sur l'implantation d'un protocole sp�eci�que par application employ�ee
entre l'agent local et ses repr�esentants sur les autres sites. GroupDesign �etend
l'exp�erience de CoopScan en implantant des protocoles inter-applications ce qui
permet d'utiliser des applications h�et�erog�enes dans la même session. Dans Colt
nous g�en�eralisons l'approche de GroupDesign en employant le concept d'op�era-
tions g�en�eriques. Au lieu d'implanter un protocole d'�echanges d'actions par paire
d'applications int�egr�ees, nous fournissons un seul module de traduction entre
les op�erations e�ectives des applications et les op�erations g�en�eriques qui les re-
pr�esentent. La plate-forme GroupDesign pr�esente, par rapport �a CoopScan et �a
Colt, l'avantage de fournir des outils de fragmentation des documents employ�es
et des commandes pour sp�eci�er les droits d'acc�es des utilisateurs aux di��erentes
fragments. La fragmentation dynamique des documents permet d'envisager des
formes plus vari�ees de coop�eration comme par exemple être en coop�eration syn-
chrone sur un fragment du document et en asynchrone sur un autre fragment
du même document. L'environnement Colt a aussi ses limits. Le premier est
le manque d'un langage �evolu�e pour la sp�eci�cation des activit�es coop�eratives
comme c'est dans [Paoli et al.94]. De plus, les mod�eles d'activit�es fournis par
Colt sont tr�es simples. Les interactions possibles entre les utilisateurs sont limi-
t�ees : si les utilisateurs sont en même temps dans la même pi�ece, ils sont forc�ement
en mode d'interaction synchrone. Un autre probl�eme non trait�e par Colt est celui
des apart�es qui peuvent avoir lieu dans une activit�e [Villemur95].

3.8 Conclusion

Le concept d'environnement de coop�eration repr�esente la derni�ere �etape de
l'�evolution des syst�emes interactifs. Du paradigme d'interaction 1 $ 1 c'est �a
dire le dialogue homme-application, les syst�emes interactifs ont �evolu�e vers le
paradigme 1 $ N o�u un seul utilisateur interagit avec plusieurs applications �a
la fois, puis vers le paradigme M $ 1 qui repr�esente les collecticiels o�u un en-
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semble d'utilisateurs interagissent entre eux via le partage d'une application. En
�n, un EdC implante le paradigme M $ N o�u plusieurs utilisateurs travaillent
ensemble en utilisant plusieurs applications. Dans ce chapitre, nous avons pro-
pos�e une approche originale pour la construction d'un environnement d'EdC qui
soit adaptable tant au niveau structurel qu'au niveau fonctionnel. Notre approche
consiste �a : 1) implanter un espace partag�e par les utilisateurs o�u chacun peut
voir et se mouvoir selon des rôles organisationnels qui lui sont attribu�es et 2)
fournir des m�ecanismes de repr�esentation et de manipulation explicite des acti-
vit�es coop�eratives (gestion explicite des pi�eces partag�ees). La conception de Colt
pr�esente plusieurs points innovant, en particulier l'abondon du principe de par-
tage d'applications pour coop�erer au pro�t du reassemblage des outils individuels
dans l'espace d'une activit�e. Un autre point int�eressant est l'implantation d'un
mod�ele souple pour la d�e�nition et l'�evaluation des droits d'acc�es et de r�egles
de protection de l'espace partag�e. Une nouveaut�e pr�esent�ee par ce mod�ele est
l'introduction de la notion du rôle utilisateur comme un rôle �a part enti�ere au-
quel nous pouvons associer des privil�eges exceptionnels (positifs ou n�egatifs).
Une comparaison avec d'autres plates-formes et environnements de coop�eration
nous a montr�e la richesse fonctionnelle de notre proposition. La faisabilit�e du
concept est d�emontr�ee par le d�eveloppement d'un prototype r�eduit. Cependant
un probl�eme qui reste ouvert et dont sou�rent la plupart des collecticiels, est celui
de l'utilisabilit�e de l'environnement. L'�etude d'utilisabilit�e n�ecessite des comp�e-
tences pluridisciplinaires qui n'�etaient disponibles lors du prototypage de notre
environnement.



Chapitre 4

Contrôle de la concurrence dans

les collecticiels synchrones

4.1 Introduction

Nous �etudions dans ce chapitre le probl�eme de gestion des acc�es concurrents
aux donn�ees partag�ees dans les collecticiels synchrones. Nous consid�erons ici les
collecticiels synchrones �a architecture totalement dupliqu�ee. Nous rappelons que
la plupart des collecticiels synchrones sont mis en �uvre selon ce type d'archi-
tecture qui pr�esente les avantages suivantes :

� Un court temps de r�eponse puisque tous les traitements sont faits en local.

� Un tra�c r�eseau r�eduit puisque seules les requêtes des utilisateurs sont v�e-
hicul�ees �a travers le r�eseau.

� Une bonne disponibilit�e des donn�ees et une bonne r�esistance aux pannes
due �a la duplication des ressources.

Selon cette architecture chaque utilisateur poss�ede sa copie locale des donn�ees.
Il est �evident que si rien n'est pr�evu pour contrôler l'acc�es et les mises �a jour des
copies locales les di��erentes copies peuvent devenir mutuellement incoh�erentes.
L'incoh�erence rend di�cile l'avancement de la tâche du groupe. La r�esolution de
ce probl�eme repose sur l'emploi d'un m�ecanisme qui contrôle les modi�cations
concurrentes des objets dupliqu�es.

Le probl�eme pos�e ci-dessus est le même que celui de la gestion des caches1

dans les syst�emes r�epartis [Balter et al.91]. De nombreux protocoles sont propos�es
dans la litt�erature des syst�emes r�epartis pour r�esoudre ce probl�eme. Malheureu-
sement ces protocoles ne satisfont pas les besoins des collecticiels synchrones. �A

1Un cache est un dispositif mat�eriel ou logiciel qui conserve une copie d'une information dite
primitive, l'acc�es �a la copie du cache �etant plus rapide que l'acc�es �a l'information primitive.
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l'origine de cette inad�equation se trouve l'aspect interactif des collecticiels. Nous
d�eveloppons ce point dans le paragraphe suivant.

L'inad�equation des protocoles classiques de gestion de la concurrence
La mise en �uvre de l'interface utilisateur d'une application interactive repose
g�en�eralement sur le principe de la manipulation directe [Shneiderman83]. Selon
ce principe, pour modi�er un objet l'utilisateur interagit directement avec une
repr�esentation de cet objet sur l'interface utilisateur. Par exemple dans un �editeur
graphique, pour changer la taille d'un rectangle l'utilisateur s�electionne d'abord
le rectangle �a modi�er puis d�eplace l'un de ses angles jusqu'�a l'obtention de la
taille d�esir�ee.

Selon le principe de la manipulation directe toutes les copies dupliqu�ees sont
en �etat de lecture permanent. Ainsi les protocoles classiques qui garantissent la
coh�erence des copies dupliqu�ees au lecture ne trouvent pas leur place dans le
contexte des collecticiels. Une autre cons�equence de ce principe est que toute mo-
di�cation d'une copie locale est imm�ediatement visible sur l'interface utilisateur
sur le site local. Les protocoles qui peuvent produire des s�equences de d'annu-
lation d'op�erations, suite �a l'annulation d'une transaction par exemple, peuvent
alors g�en�erer une confusion chez l'utilisateur [Greenberg et al.94].

D'autre part, toute mise en �uvre du principe de la manipulation directe
est contrainte de v�eri�er deux propri�et�es fondamentales : 1) l'honnêtet�e de la
repr�esentation des objets et 2) la r�eduction du temps de r�eaction �a toute action
de modi�cation d'un objet. Une repr�esentation est honnête si elle est conforme �a
l'�etat interne de l'objet repr�esent�e. L'honnêtet�e implique que toute modi�cation
d'un objet sur un site doit être noti��ee au plus vite possible aux autres sites.
La deuxi�eme propri�et�e implique que le temps de r�eponse du collecticiel doit être
le plus court possible. Par cons�equent, les collecticiels synchrones posent des
contraintes temporelles plus s�ev�eres que celles pos�ees par les applications r�eparties
classiques (transparentes).

Une derni�ere propri�et�e requise pour les collecticiels et qui est mal support�ee
par les protocoles classiques de gestion de la concurrence est celui la pr�esentation
de la co-pr�esence des utilisateurs dans l'espace du collecticiel. Les protocoles clas-
siques sont fond�es sur le principe de la transparence de la concurrence o�u chaque
utilisateur a l'illusion qu'il est le seul �a utiliser le syst�eme. Or la pr�esentation de la
co-pr�esence des utilisateurs n�ecessite de pr�evenir chaque utilisateur de la position
et des actions faites par tout autre participant. Par exemple, lorsqu'un utilisa-
teur verrouille un objet en vue de le modi�er, les autres utilisateurs du syst�eme
doivent être pr�evenus du verrouillage de cet objet et de l'identit�e de l'utilisateur
qui l'a fait. Ayant les informations pr�ec�edentes, les utilisateurs seront en mesure
de n�egocier entre eux la possession des droits d'acc�es �a chaque objet du syst�eme.

Nous pr�esentons le probl�eme de gestion des acc�es concurrents et les princi-
pales propri�et�es requises d'un protocole de gestion de la concurrence, dit aussi
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protocole de gestion de droits de parole ou encore protocole de m�ediation, dans
la section (4.2). Une classi�cation des protocoles existants est donn�ee dans la
section (4.3), les di��erents m�ecanismes et politiques de mise en �uvre des pro-
tocoles identi��es sont r�esum�es dans la section (4.4). Une comparaison entre les
di��erentes approches en termes de leur satisfaction des propri�et�es �enum�er�ees dans
(4.2.1) est faite dans la section (4.4.3). Nous savons �a l'avance qu'il n'existe pas
un protocole qui peut être employ�e dans tout type d'activit�e coop�erative. L'�etude
men�ee dans [Greenberg et al.94] montre qu'un collecticiel synchrone doit implan-
ter plusieurs protocoles de gestion de droit de parole. Nous ajoutons �a l'ensemble
des protocoles propos�es dans la litt�erature du TCAO un nouveau protocole que
nous appelons LICRA (4.5). LICRA est un protocole compl�etement automatique
(ne n�ecessite pas l'intervention des utilisateurs) ; par cons�equent il est facile �a
utiliser par les utilisateurs �nals. Il permet au collecticiel d'avoir un temps de
r�eponse optimal. L'approche emprunt�ee par LICRA est la suivante : chaque utili-
sateur peut modi�er sa copie locale des donn�ees �a n'importe quel moment. Toute
op�eration est ex�ecut�ee imm�ediatement sur la copie locale ce qui permet d'avoir
un temps de r�eponse optimal. Chaque op�eration ex�ecut�ee sur un site est di�us�ee
aux autres sites participant �a la session. �A la r�eception d'une op�eration LICRA
ex�ecute une proc�edure qui garantit que toutes les copies des donn�ees sur tous
les sites soient les mêmes lorsque toutes les op�erations g�en�er�ees dans la session
sont re�cues et trait�ees par tous les sites. En contre partie de la simplicit�e et de
l'e�cacit�e du protocole propos�e se trouve une lourde proc�edure d'installation :
La proc�edure automatique de la r�esolution des conits s'appuie sur l'exploitation
des connaissances s�emantiques des op�erations �echang�ees entre les sites.

4.2 D�e�nition du probl�eme

4.2.1 Mod�elisation d'un collecticiel synchrone

Nous d�ecrivons dans cette section un mod�ele abstrait d'un collecticiel syn-
chrone �a architecture dupliqu�ee. Ce mod�ele nous sert �a clari�er les propri�et�es
requises d'un protocole de gestion de la concurrence que nous pr�esentons dans la
section qui suit.

Nous utilisons le terme session pour d�esigner l'ex�ecution d'un collecticiel syn-
chrone. Une session S �a l'instant t est d�e�nie par : St = f�t ;�tg o�u �t est
l'ensemble des sites impliqu�es �a l'instant t et �t l'ensemble des fonctions four-
nies par le collecticiel au même instant. Les compositions des deux ensembles
pr�ec�edents varient avec le temps. La composition de � change en fonction de la
connexion et de la d�econnexion des utilisateurs tandis que la composition de �
change en fonction du lancement et de la terminaison d'applications.

Un site �i 2 �t est d�e�ni par le couple : �i = (Pi ; Oi) o�u i est l'identi�cateur
du site, Pi est le processus du site et Oi la copie locale des donn�ees manipul�ees
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par le collecticiel. L'ensemble Oi comprend des objets passifs qui repr�esentent les
donn�ees utilisateurs. Le processus d'un site ex�ecute quatre types d'actions :

1. G�en�eration d'une op�eration qui correspond �a la demande de l'application
d'une op�eration �a travers l'interface-utilisateur.

2. Ex�ecution d'une op�eration qui correspond �a l'application d'une op�eration
g�en�er�ee localement ou re�cue d'un autre site sur la copie locale de donn�ees
(Oi).

3. Di�usion d'une op�eration qui correspond �a la di�usion d'une op�eration
g�en�er�ee localement vers les autres sites.

4. R�eception d'une op�eration qui correspond �a la r�eception d'une op�eration
envoy�ee par un autre site.

La �gure (4.1) illustre le mod�ele d'un site.

Recepteur

Génerateur
Emetteur

Queue d’attente

Vers les autres sites

Provenant des autres sites

Exécution

Site1

Objets du site

Fig. 4.1 - : Mod�elisation d'un site dans un collecticiel synchrone �a architecture
dupliqu�ee.

Le d�eroulement d'une session est fait de la fa�con suivante : lorsqu'un utilisa-
teur demande l'application d'une commande, via l'interface homme-machine, le
processus de son site g�en�ere une ou plusieurs op�erations. Les op�erations g�en�er�ees
sont ins�er�ees dans une �le locale d'op�erations en attente d'ex�ecution. Parall�ele-
ment, le processus du site di�use les op�erations g�en�er�ees aux autres sites dans
la session. Les op�erations re�cues des autres sites sont �egalement ins�er�ees dans
la même �le d'attente. L'ordre d'insertion et d'extraction des op�erations de la
�le d'attente d�epend du protocole de gestion de la concurrence employ�e. Nous
pr�esentons les di��erentes politiques et sch�emas de mise en �uvre de protocoles
de gestion de la concurrence dans la section (4.3).
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4.2.2 Propri�et�es

Nous �enum�erons dans la suite les principales propri�et�es requises d'un protocole
de gestion de la concurrence dans les collecticiels synchrones.

La correction L'objectif principal d'un protocole de gestion de la concurrence
est de pr�eserver la coh�erence des donn�ees dupliqu�ees. La v�eri�cation de
cette propri�et�e n'a de sens qu'aux instants o�u toutes les op�erations g�en�er�ees
par tous les sites sont re�cues et trait�ees par tous les autres sites. De tels
instants, d�enot�es par QT , sont appel�es les instants de repos. La propri�et�e
de la correction s'�ecrit alors de la mani�ere suivante :

8t 2 QT ;8�i ; �j 2 �t : Oi = Oj

L'interactivit�e L'interactivit�e est mesur�ee par deux param�etres : le temps de
r�eponse et le temps de noti�cation. Le premier (respectivement le dernier)
correspond �a la dur�ee qui s�epare le lancement d'une action de la visualisa-
tion de ses e�ets sur l'�ecran de l'utilisateur local (respectivement les �ecrans
des utilisateurs distants). Un collecticiel a un temps de r�eponse optimal
si toute op�eration locale est ex�ecut�ee imm�ediatement. Le temps de noti�-
cation, entre deux sites, (d�enot�e TN), est donn�e par la formule suivante :
TN = Te + Tr + Tl o�u :

� Te est le temps n�ecessaire pour pr�eparer l'�emission de l'op�eration.

� Tr est le temps qui s�epare l'�emission d'un op�eration de sa r�eception sur
le site distant. Autrement dit Tr est le temps du passage de l'op�eration
dans le r�eseau.

� Tl est le temps qui s�epare la r�eception d'une op�eration de son ex�ecution
sur le site r�ecepteur.

Le temps Tr d�epend des caract�eristiques du r�eseau employ�e. Par cons�equent,
un protocole de gestion de la concurrence doit chercher �a minimiser Te et Tl.
L'interactivit�e se r�esume donc �a minimiser le passage des op�erations dans
les �les d'attente sur les sites participant �a la session.

La faisabilit�e Il s'agit de r�eduire le surcoût du fonctionnement du protocole.
Cette propri�et�e exprime des contraintes sur la consommation des autres
ressources comme l'espace m�emoire et le d�ebit du r�eseau de communication.
Par exemple il faut �eviter d'employer de structures de donn�ees dont la taille
augmente avec le temps (ex. les logs d'ex�ecution) ou au moins pr�evoir de
m�ecanismes de r�eduction qui limite la croissance monotone de ce type des
structures de donn�ees.
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L'ergonomie de l'interface-utilisateur Une liste des propri�et�es ergonomiques
qu'il est souhaitable qu'une interface-utilisateur d'une application interac-
tive v�eri�e est donn�ee dans [Abowd et al.92]. La mise en �uvre d'un proto-
cole de gestion de la concurrence doit respecter ces propri�et�es ergonomiques.
Nous citons deux propri�et�es particuli�erement importantes :

� La pro-activit�e caract�erise les retours qui indiquent �a l'utilisateur les
actions interdites. Par exemple dans le cas de l'emploi d'une politique
fond�ee sur le verrouillage, les objets verrouill�es doivent être mis en
relief a�n qu'un autre utilisateur n'essaie pas de les modi�er.

� La stabilit�e du temps de r�eponse d�enote la capacit�e du syst�eme �a en-
tretenir un même temps de r�eponse pour un traitement donn�e. Autre-
ment dit il est souhaitable que le surcoût introduit par le protocole de
gestion de la concurrence soit constant.

La simplicit�e de l'emploi L'e�ort que chaque utilisateur doit fournir pour la
coordination d'un travail coop�eratif doit être nettement inf�erieur au pro�t
apport�e par l'utilisation du collecticiel [Grundin88]. Par cons�equent il est
souhaitable que l'intervention des utilisateurs dans le contrôle de l'ex�ecution
d'un protocole de gestion de la concurrence soit aussi r�eduit que possible.
�A une extr�emit�e de ce crit�ere nous trouvons les protocoles automatiques, �a
l'autre extr�emit�e il y a les protocoles manuels.

4.3 �El�ements d'un protocole de gestion de la

concurrence

Nous d�ecomposons un protocole de gestion de la concurrence en trois couches,
dites mod�eles : 1) le mod�ele de la concurrence, 2) le mod�ele de la coh�erence et 3)
le mod�ele de la communication.

1. Le mod�ele de la concurrence d�ecrit le degr�e de parall�elisme support�e par
le protocole. Trois degr�es de concurrence sont identi��es :

1. Tout ou rien o�u un seul utilisateur a le droit de modi�er l'espace partag�e �a
un instant donn�e.

2. Acc�es parall�eles o�u plusieurs utilisateurs peuvent modi�er des zones di��e-
rentes et ind�ependantes dans l'espace partag�e ou bien appliquer des op�era-
tions non contradictoires sur un même objet. Un exemple est l'application
sur un objet graphique les deux commandes : ChangerCouleur et Changer-
Taille.
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3. Acc�es simultan�es o�u plusieurs utilisateurs peuvent modi�er en même temps
les mêmes donn�ees (chacune sur son site local).

2. Le mod�ele de la coh�erence d�ecrit les contraintes impos�ees aux mises
�a jour des objets dupliqu�es. Des d�e�nitions formelles de di��erentes crit�eres de
coh�erence sont donn�ees dans [Raynal et al.95]. Nous citons dans la suite trois
types de coh�erence les plus employ�es :

1. La coh�erence faible selon laquelle la mise �a jour de toute copie doit avoir
lieu au bout d'un temps born�e ; n�eanmoins aucune contrainte n'est impos�ee
sur l'ordre de mise �a jour.

2. La coh�erence causale compl�ete la coh�erence faible par la contrainte suivante :
les modi�cations de toutes les copies doivent être faites selon l'ordre causal
des mises �a jour. L'ordre causal est d�e�ni comme suit. Si une op�eration
Opm est g�en�er�ee sur un site �i apr�es l'ex�ecution d'une op�eration Opn alors
l'ex�ecution de Opm prend lieu apr�es l'ex�ecution de Opn sur tous les autres
sites.

3. La coh�erence forte (dite aussi coh�erence sequentielle) compl�ete la coh�erence
faible par la contrainte suivante : les modi�cations de toutes les copies doi-
vent être faites dans le même ordre.

3. Le mod�ele de la communication d�ecrit les propri�et�es du protocole de
communication de groupe sur lequel s'appuie le protocole de gestion de la concur-
rence. Deux propri�et�es d�ecrivent le comportement d'un protocole de communica-
tion de groupe : 1) la �abilit�e et 2) l'ordre de d�elivrance de messages.

Un protocole de communication est �able s'il garantit que tout message �emis
par un site est re�cu correctement par tous les autres sites au bout d'un temps �ni
et born�e. En ce qui concerne l'ordre de livraison de messages plusieurs relations
d'ordre peuvent être d�e�nies. Trois relations d'ordre classiques sont les suivantes
[Raynal90] :

1. L'ordre FIFO selon lequel deux messages cons�ecutifs �emis par le même site
sont re�cus par tous les autres sites dans leurs ordre d'�emission.

2. L'ordre causal selon lequel la livraison de messages est faite selon l'ordre
causal.

3. L'ordre total selon lequel les processus des sites re�coivent dans le même
ordre les op�erations g�en�er�ees dans la session.

Les deux mod�eles de la concurrence et de la coh�erence constituent le cahier
de charge du concepteur d'un protocole de gestion de la concurrence tandis que
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le mod�ele de la communication fait partie des caract�eristiques de l'environne-
ment de l'ex�ecution du collecticiel. Le probl�eme de la conception d'un nouveau
protocole est alors exprim�e de la mani�ere suivante : �etant donn�e un mod�ele de
communication, comment faire pour r�ealiser tel mod�ele de concurrence et tel mo-
d�ele de coh�erence tout en respectant au mieux les propri�et�es cit�ees dans la section
(4.2.1)?

La simple combinaison des deux mod�eles de la concurrence et de la coh�erence
d�e�nit huit classes fonctionnellement di��erentes de protocoles de gestion de la
concurrence. Quelle classe est la plus adapt�ee pour les collecticiels synchrones?
Plusieurs �etudes dans le domaine du TCAO ont montr�e qu'il n'existe pas un seul
protocole qui soit adapt�e �a tous les collecticiels synchrones ou même �a toutes les
ex�ecutions du même collecticiel. �A titre d'exemple, nous �enum�erons dans la suite
quelques param�etres qui peuvent inuencer le choix du protocole �a appliquer.

� Le nombre de participants. Si le nombre de participants est petit, il y a
plus de chance que les utilisateurs arrivent �a coordonner leurs actions en
s'appuyant simplement sur les retours visuels indiquant la position de cha-
cun d'eux. Dans ce cas un protocole �a haut degr�e de concurrence peut être
employ�e sans provoquer beaucoup de conits. La probabilit�e de l'occurence
d'un conit augmente avec l'augmentation du nombre de participants. Pour
un grande nombre il est pr�ef�erable d'appliquer un protocole �a faible degr�e
de concurrence.

� La nature de la session. Dans une session de t�el�e-enseignement ou d'une
s�eminaire l'orateur est le seul �a pouvoir adresser le parole �a l'ensemble des
participants. Pour intervenir, un utilisateur demande normalement l'autori-
sation de l'orateur. Les politiques �a forte degr�e de concurrence ne trouvent
leur place dans pareilles sessions.

� La nature des applications employ�ees. Par exemple dans un collecticiel de
vote il est possible d'employer un protocole �a coh�erence faible puisque
l'ordre de mise �a jour des votes n'inuence pas le r�esultat �nal. Par contre
dans un collecticiel d'�edition il est souhaitable que les utilisateurs per�coivent
les mises �a jour selon un ordre causal a�n de mieux comprendre l'�evolution
du document.

4.4 Mise en �uvre d'un protocole de gestion de

la concurrence

Nous identi�ons deux niveaux distincts dans la mise en �uvre d'un protocole
de gestion de la concurrence : le niveau des m�ecanismes employ�es et le niveau de
la politique d'exploitation des m�ecanismes choisis.
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4.4.1 Les m�ecanismes

Deux types de m�ecanismes sont g�en�eralement employ�es : le verrouillage et
l'ordonnancement des op�erations.

1. Le verrouillage Le principe est de lier la capacit�e de modi�er un objet �a
l'acquisition d'un verrou exclusif sur cet objet. La gestion des verrous n�ecessite
l'introduction des fonctions suivantes :

1. DemanderVerrou (Objet). L'ex�ecution de cette fonction est une condition
n�ecessaire mais non su�sante pour verrouiller un objet ; la requête de ver-
rouillage peut être rejet�ee. Par exemple lorsque deux utilisateurs demandent
en même temps de verrouiller le même objet, le syst�eme d'allocation de ver-
rous est contraint de pr�ef�erer l'un �a l'autre.

2. AttribuerVerrou(Objet,U). Cette fonction verrouille l'objetObjet au pro-
�t de l'utilisateurU . �A partir de ce moment et jusqu'�a la lib�eration de l'objet
d�esign�e, seul U a le droit de modi�er cet objet.

3. Lib�ererVerrou(Objet). Cette fonction permet de relâcher le verrou associ�e
�a un objet. L'objet d�esign�e devient de nouveau libre. D'autres utilisateurs
peuvent alors le verrouiller.

La plupart des syst�emes coop�eratifs implantant de protocoles de verrouillage
rendent visible �a chaque utilisateur le contenu de la table d'allocation de ver-
rous. L'a�chage du contenu de la table d'allocation revient �a pr�esenter sur l'in-
terface utilisateur les objets verrouill�es et l'identit�e des d�etenteurs des verrous
[Baecker et al.93, Karsenty94a].

2. La d�etection de d�ependances Le principe est de d�e�nir une relation
d'ordre sur l'ensemble des op�erations g�en�er�ees dans la session et de garantir que
sur chaque site l'ex�ecution de la session donne le même r�esultat que l'ex�ecution
des op�erations selon l'ordre d�e�ni.

Une op�eration Opx d�epend directement d'une op�eration Opy (d�enot�e Opy 7!
Opx) si Opx est g�en�er�ee sur un site imm�ediatement apr�es l'ex�ecution de Opy sur
le même site. Sur l'exemple illustr�e �a la �gure (4.2) nous avons Op1 7! Op2 et
Op1 7! Op3. Deux op�erations Opx et Opy sont en concurrence (d�enot�ees Opx k
Opy) si aucune d'elles ne d�epend de l'autre. Ainsi dans l'exemple pr�ec�edent nous
avons Op2 k Op3.

Plusieurs m�ecanismes sont �elabor�es a�n d'ordonner les op�erations dans un sys-
t�eme r�eparti. Parmi ceux-ci nous citons l'emploi d'horloges logiques [Lamport78]
et les horloges vectorielles [Fidge88]. Un m�ecanisme d'estampillage d�e�nit la
structure de l'estampille, la fonction de mise �a jour de l'estampille et une relation
de comparaison entre estampilles. La relation de d�ependance entre op�erations
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Fig. 4.2 - : Exemples de relations de d�ependance et de concurrence entre op�era-
tions.

n'�etant pas une relation d'ordre global le syst�eme est compl�et�e par une fonction
de priorit�e entre les sites a�n de pouvoir ordonner les op�erations concurrentes.

4.4.2 Les politiques

Bien �evidement la d�e�nition d'une politique d�epend de la nature des m�e-
canismes �a employer (verrous ou estampilles). Cependant nous identi�ons trois
crit�eres de classement de politiques qui sont les suivants : 1) la d�emarche, 2) la
r�esolution et 3) l'automatisme.

1. La d�emarche Nous identi�ons deux d�emarches possibles : la d�emarche pes-
simiste et la d�emarche optimiste. La d�emarche pessimiste repose sur le principe
d'�eviter les conits. Chaque op�eration est soup�conn�ee d'être en conit avec une
autre. Une op�eration n'est ex�ecut�ee qu'apr�es avoir contrôl�e l'absence des conits.
Dans le cas d'utilisation de verrous, une politique pessimiste ne permet pas la
modi�cation d'un objet avant l'acquisition d�e�nitive d'un verrou sur cet objet. Un
protocole pessimiste qui repose sur une technique de d�etection de d�ependances
force l'ex�ecution e�ective des op�erations selon l'ordre employ�e.

Une d�emarche optimiste consiste �a proc�eder par certi�cation d'absence de
conits apr�es l'ex�ecution des op�erations. En cas de d�etection d'un conit la po-
litique fait appel �a un m�ecanisme de rep�erartion (ou de restauration de la coh�e-
rence) qui ram�ene le syst�eme �a un �etat coh�erent.

2. La R�esolution Il s'agit de d�e�nir le degr�e de la concurrence support�e par
la politique (voir 4.3).

3. L'automatisme Il s'agit de d�e�nir le degr�e d'implication des utilisateurs
dans le contrôle de d�eroulement du protocole. Th�eoriquement toute fonction de
manipulation des m�ecanismes employ�es par un protocole peut être d�eclench�ee
par le syst�eme ou par un utilisateur. Dans le premier cas nous disons que la
fonction est d�eclench�ee d'une mani�ere implicite tandis que dans le deuxi�eme cas
nous disons que la fonction est d�eclench�ee d'une mani�ere explicite.
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Pour �xer les id�ees, prenons l'exemple d'une politique qui repose sur un m�e-
canisme de verrouillage et dont la taille de verrou est �egale �a la taille de l'espace
tout entier (cas d'un protocole de tour de rôle). La tableau (4.1) illustre quelques
variations possibles des protocoles de tour de rôle selon la nature de l'utilisation
des fonctions de gestion du verrou. Dans ce tableau le lettre E (respectivement
I) d�esigne une manipulation explicite (respectivement implicite).

Demande Lib�eration Attribution
Animation E/I E E
FIFO E E/I I
D�esignation E E E
Anneau I E/I I
Temps partag�e I I I

Tab. 4.1 - : Exemples de protocoles de tour de rôle.

Dans certains cas, le choix du mode d'utilisation d'une fonction est r�egl�ee
d'avance. Par exemple dans un protocole �a base de d�etection de d�ependance il
est peu utile que l'estampillage des op�erations soit fait par les utilisateurs !

Plus un protocole est automatis�e, plus son utilisation est simple, mais moins
il est souple. Les d�ecisions faites par le syst�eme dans la cadre de l'automatisa-
tion d'un protocole peuvent ne pas correspondre �a l'attente des utilisateurs. Par
exemple dans un protocole �a base de verrouillage quelle taille choisir pour un ver-
rou? Quand faut-il demander un verrou? et quand faut-il le lib�erer? Une autre
fonction dont l'automatisation est tr�es controvers�ee est la fonction de restauration
de la coh�erence des copies que tout protocole �a politique optimiste doit utiliser.
La restauration automatique de la coh�erence des copies s'appuie forc�ement sur
une fonction de priorit�e entre les sites. La simple suppression des contributions
faites par un site d�efavoris�e peut priver le groupe des contributions int�eressantes.
En contre partie, la restauration manuelle de la coh�erence n�ecessite l'implantation
d'un syst�eme de gestion et de pr�esentation de versions de donn�ees [Condon92],
[Moran et al.93]. Lorsque deux utilisateurs modi�ent en même temps un même
objet le syst�eme cr�ee deux versions de cet objet, une par modi�cation. Or si les
utilisateurs ne d�ecident pas rapidement quelle version il faut adopter, le nombre
de versions va augmenter d'une mani�ere exponentielle suite �a des modi�cations
concurrentes des versions initiales ; la gestion et la repr�esentation du document
deviennent de plus en plus lourdes.
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4.4.3 Exemples

4.4.3.1 Tour de rôle

Un protocole de tour de rôle implante un mod�ele de concurrence de type tout
ou rien ; le mod�ele de la coh�erence peut être la coh�erence faible ou la coh�erence
forte. Le principe est d'associer la capacit�e �a modi�er l'espace partag�e �a l'acqui-
sition d'un verrou unique dit le jeton. Le fait qu'un seul utilisateur peut modi�er
l'espace partag�e �a un moment donn�e rend �equivalents les deux mod�eles de la coh�e-
rence causale et la coh�erence forte. Une strat�egie de n�egociation de la possession
du jeton (ou n�egociation de droit de parole) d�ecrit le protocole de circulation du
jeton entre les participants �a la session. L'implantation d'une strat�egie fait appel
aux trois m�ecanismes suivants : 1) Demande du jeton, 2) Lib�eration du jeton et 3)
Attribution du jeton. Chacun des m�ecanismes pr�ec�edents peut être implant�e d'une
mani�ere explicite ou implicite. Le tableau (4.1) illustre les principales strat�egies
de n�egociation de possession du jeton.

La validit�e d'un protocole de tour de rôle repose sur l'existence d'un jeton
unique, qui peut être mise en d�efaut par la panne d'un site (au moment o�u il
devient le jeton) ou du syst�eme de communication. Une autre caract�eristique
requise d'un protocole de tour de rôle est l'absence de la famine qui se traduit
par la condition suivante : toute demande d'acquisition du jeton doit être trait�ee
au bout d'un temps born�e.

La complexit�e de la mise en �uvre d'un protocole de tour de rôle d�epend
des caract�eristiques du syst�eme cible (�abilit�e des sites) et du mod�ele de com-
munication employ�e. Les protocoles de tour de rôle pr�esentent l'avantage d'être
�a la fois simples �a employer par les utilisateurs et simples �a mettre en �uvre.
Leurs principal inconv�enient est le mode de concurrence tr�es restrictive qu'ils
implantent.

4.4.3.2 Verrouillage implicite, l'exemple d'Ensemble

Ensemble est un �editeur graphique coop�eratif synchrone [NW et al.92]. Il pro-
pose un protocole de gestion de droit de parole qui implante un mod�ele de concur-
rence d'acc�es parall�ele et un mod�ele de coh�erence forte.

La mise en �uvre du protocole est faite sur un mod�ele de communication
�able �a ordre causal. Le protocole repose sur l'emploi des verrous. La politique
de gestion de verrous suit une d�emarche pessimiste. Il pr�esente la particularit�e
d'être enti�erement automatique.

Le principe de fonctionnement du protocole est le suivant. �A chaque partici-
pant est attribu�ee une couleur qui le distingue des autres participants. Lorsqu'un
utilisateur demande via l'interface utilisateur la s�election d'un objet le processus
du site local envoie une requête de verrouillage de l'objet d�esign�e �a un serveur de
verrouillage. Ce dernier maintient une table d'allocation de verrous aux utilisa-
teurs. Si la requête de verrouillage est accept�ee le serveur informe l'ensemble des
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sites de l'identit�e de l'utilisateur ayant verrouill�e l'objet. La couleur de marque de
s�election de l'objet est celle de l'utilisateur qui poss�ede ce verrou. Un utilisateur
ne peut pas modi�er un objet s�electionn�e par un autre utilisateur. Lorsqu'un
utilisateur d�es�electionne un objet, le serveur de verrous lib�ere l'objet d�esign�e. Les
autres utilisateurs sont en mesure de le verrouiller.

L'avantage de ce protocole est qu'il permet aux utilisateur d'interagir avec
l'�editeur dans les situations de travail en groupe de la même fa�con que dans le
cas d'utilisation individuelle de l'�editeur.

4.4.3.3 Verrouillage explicite, l'exemple de Mace

MACE est une application coop�erative de traitement de texte [Nastos92].
Il implante un protocole de gestion de la concurrence �a base de verrouillage. La
gestion des verrous est presque enti�erementmanuelle. Pour verrouiller une zone du
texte, un utilisateur doit placer deux verrous qui d�elimitent la zone �a verrouiller.
Les verrous sont pr�esent�es sous forme d'une petite icône de verrou portant le
nom du propri�etaire. Ici, la taille du verrou et les demandes de verrouillage et
de lib�eration sont faites d'une mani�ere explicite. Par cons�equent les utilisateurs
peuvent n�egocier entre eux les limites et les tailles des zones accessibles pour
chacun d'eux.

4.4.3.4 Le p�elrin

Ce protocole est propos�e dans le cadre de la plate-forme coop�eratif CAliF
[Guyennet et al.97]. Il implante un mod�ele de concurrence d'acc�es parall�els et
un mod�ele de coh�erence faible. La mise en �uvre du protocole est faite sur un
mod�ele de communication �able. Un souci principal du P�elrin est d'all�eger le
tra�c r�eseau. Dans cette optique le protocole emploi un jeton, appel�e le p�elrin,
dont la structure de donn�ees porte �a la fois les commandes de n�egociation des
propri�et�es des objets manipul�es dans le syst�eme et les mise �a jours e�ectu�es.
Chaque objet est �a un instant donn�e la propri�et�e d'un seul site qui est le seul
�a pouvoir la manipuler (acc�es parall�els). Les sites coop�erants sont plac�es sur un
anneau virtuel sur lequel le p�elrin circule automatiquement. Arriver sur un site
le p�elrin subit le traitement suivant avant d'être exp�edi�e sur le site voisin :

1. Lecture : Le site applique les mises �a jour port�es par le p�elrin et traite les
demandes d'acquisition de propri�et�e des objets en son possesion.

2. �Ecriture : Le site ajoute au jeton les modi�cations qu'il appliqu�e aux objets
locals depuis le dernier passage du p�elrin puis ajoute �a celui-ci ses r�eponses
aux r�equêtes d'acquisition d'objets et ses propres requêtes de demandes
d'acquisition d'objets.

Selon ce protocole les seuls messages qui transitent sur le r�eseau sont les
messages de circulation du p�elrin. Le protocole atteint son objectif de r�eduction du
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tra�c r�eseau sur le compte des propri�et�es requises de l'interface homme-machine
du syst�eme. En e�et le temps de r�eponse de l'interface n'est plus optimal (du au
temps d'attente d'acquisition des verrous) et il n'est plus stable (la même action
peut prendre des dur�ee vari�ees selon la taille du p�elrin et du nombre des sites
participants. Le temps de noti�cation est aussi penalis�e par le choix d'un anneau
undirectionel.

4.4.3.5 Oreste

Le protocole Oreste est propos�e dans le cadre de la plate-forme GroupDesign
[Karsenty et al.93b]. Il a le pro�l suivant :

� Le mod�ele de la concurrence est celui des acc�edes simultan�es.

� Le mod�ele de la coh�erence est la coh�erence faible.

Oreste repose sur l'emploi d'un m�ecanisme de d�etection de la d�ependance. La
politique implant�ee par le protocole suit une d�emarche optimiste. La restauration
de la coh�erence des copies est faite d'une mani�ere automatique. La mise en �uvre
du protocole est faite sur un mod�ele de communication �able. La r�eception des
messages �echang�es entre les sites est fait dans un ordre quelconque.

Le principe de fonctionnement d'Oreste est le suivant. Chaque op�eration g�e-
n�er�ee par un site est imm�ediatement ex�ecut�ee sur le site local et en même temps
envoy�ee aux autres sites. Chaque site maintient deux listes d'op�erations : une
liste d'historique d'ex�ecution (Hi) et une liste d'op�erations en attente d'ex�ecu-
tion (Qi). Seules les op�erations qui s'appliquent �a des objets non encore cr�ees sur
le site de r�eception sont mises en attente sur ce site. Des horloges vectorielles sont
employ�ees pour d�etecter la causalit�e entre les op�erations g�en�er�ees dans la session
[Raynal et al.96].

Lorsqu'un site envoie une op�eration, il envoie avec elle son horloge logique. �A
la r�eception d'une op�eration (Op) le site r�ecepteur compare l'horloge logique de
Op avec l'horloge locale. Trois cas de �gure peuvent avoir lieu :

1. L'objet auquel s'applique Op n'est pas encore cr�e�e sur le site local (l'op�e-
ration de cr�eation de l'objet n'est pas encore re�cue). Op est alors ajout�ee �a
la liste Qi.

2. L'objet auquel s'applique Op n'existe plus. Op est alors ajout�ee �a l'histo-
rique de l'ex�ecution (Hi) sans devoir être ex�ecut�e.

3. L'objet d�esign�e par Op existe. Deux cas peuvent se pr�esenter : l'horloge
logique de Op est sup�erieure ou �egale �a l'horloge locale ; dans ce cas Op est
imm�ediatement ex�ecut�ee et ajout�ee �a Hi. Dans le cas contraire l'algorithme
d�efait toutes les op�erations ex�ecut�ees sur le site local (dans Hi) et qui sont
plus r�ecentes que Op, ex�ecute Op puis refait toutes les op�erations d�efaites.
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4.5 L'algorithme LICRA

4.5.1 Pr�esentation informelle

Le pro�l Nous proposons dans la suite un nouveau protocole pour la gestion de
la concurrence nomm�e LICRA (abr�eviation de Lock-free Interactive Concurrence
Control Resolution Algorithm). Ce protocole implante un mod�ele de concurrence
�a acc�es simultan�es et un mod�ele de coh�erence causale. Il s'appuie sur un m�eca-
nisme de d�etection de d�ependances. La mise en �uvre de LICRA repose sur une
politique optimiste dont le d�eroulement est compl�etement automatique.

La conception de LICRA pr�esente plusieurs originalit�es parmi lesquelles nous
citons les deux points suivants. LICRA est le seul protocole qui combine les trois
caract�eristiques suivantes : a) permettre les acc�es simultan�es (grâce �a sa politique
optimiste), b) r�ealiser un mod�ele de coh�erence causale et c) être compl�etement
automatique. Peu de protocoles existants implantent une politique optimiste. Les
deux syst�emes Milan et Tivoli [Condon92] implantent des protocoles optimistes
o�u la restauration de la coh�erence est �a faire par les utilisateurs eux-mêmes (res-
tauration manuelle). Le protocole optimiste Oreste (voir 4.4.2.4) est compl�ete-
ment automatique mais il implante un mod�ele de coh�erence faible. Ainsi LICRA
remplit un vide dans la grille des protocoles de gestion de la concurrence dans les
collecticiels synchrones.

D'autre part, le m�ecanisme de la restauration automatique de la coh�erence
employ�e dans LICRA repose sur une proc�edure originale fond�ee sur le principe
de transformation d'op�erations. La transformation d'op�erations �evite aux utilisa-
teurs la confusion que peut g�en�erer l'emploi d'un m�ecanisme de restauration au-
tomatique de la coh�erence fond�e sur le principe d'ex�ecution r�eversible. L'exemple
(4.1) illustre le principe de la transformation d'op�erations tout en le comparant
avec un m�ecanisme �a ex�ecution r�eversible.

Le principe de la transformation d'op�erations a �et�e introduit par Ellis et Gibbs
dans leurs proposition d'un protocole, nomm�e dOPT [Ellis et al.89]. dOPT est la
premi�ere tentative de d�eveloppement d'un protocole de gestion de la concurrence
qui soit optimiste, automatique et qui ne repose pas sur le principe d'ex�ecution
r�eversible. Malheureusement dOPT s'av�ere incorrect comme l'ont montr�e Allison
et Livesely dans [Allison et al.94] (voir l'annexe B).

Exemple 4.1 Soit une session d'�edition coop�erative impliquant deux sites �1 et �2.
Les deux sites manipulent une châ�ne de caract�eres S. Au d�ebut S est vide. Le site �1
g�en�ere l'op�eration Op1 = Ins�erer(S; 1; A) et en même temps le site �2 g�en�ere Op2 =
Ins�erer(S; 1; B). Pour �xer les id�ees nous supposons que �1 est prioritaire sur le site
�2 ce qui implique que la s�equence correcte d'application des deux op�erations est la
suivante : Op1 ; Op2. La valeur correcte de S est S = BA.

Cas d'un protocole optimiste �a ex�ecution r�eversible : Conform�ement �a la
nature optimiste du protocole chaque site ex�ecute imm�ediatement l'op�eration qu'il
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g�en�ere. Nous avons S = A (respectivement S = B) sur �1 (respectivement �2). �A la
r�eception de Op2 sur �1 le site ex�ecute simplement Op2 ce qui donne le r�esultat S = BA
sur ce site. �A la r�eception de Op1 sur �2 le site d�efait Op2, ex�ecute Op1 puis ex�ecute
Op2 pour avoir S = BA. L'utilisateur sur le site �2 n'a aucun moyen de savoir si toutes
les trois derni�eres op�erations sont faites par l'autre utilisateur ou si elles sont induites
par le fonctionnement du protocole.

Cas d'un protocole optimiste �a base de transformation d'op�erations : Le

sc�enario est le même que dans la cas pr�ec�edent sauf pour la traitement de la r�eception

de Op1 sur �2. Ici le site �2 transforme Op1 en Opt

1
= Ins�erer(S; 2; A) et il ex�ecute

l'op�eration transform�ee. Le r�esultat est le même que dans le premier cas mais avec

moins de perturbation de l'utilisateur sur le site �2. Ce dernier voit en e�et une seule

mise �a jour de son interface utilisateur suite �a l'ex�ecution d'une op�eration envoy�ee par

l'autre utilisateur.

L'int�erêt principal d'un m�ecanisme de transformation d'op�erations est de ca-
cher aux utilisateurs le fonctionnement interne du protocole r�eduisant ainsi la
confusion que peut induire un mod�ele de concurrence �a acc�es simultan�es. La
contrepartie d'un tel m�ecanisme est la n�ecessit�e de d�e�nir des r�gles de transfor-
mation d'op�erations ; une tâche parfois di�cille et d�elicate.

Le fonctionnement Intuitivement LICRA fonctionne comme suit. �A chaque
op�eration est attribu�ee une �etiquette qui la d�esigne d'une mani�ere unique dans
l'espace de la session. �A la g�en�eration d'une op�eration Op le processus du site
g�en�erateur ex�ecute Op imm�ediatement et la transmet aux autres sites. Chaque
op�eration envoy�ee est accompagn�ee d'une information dite le contexte de g�en�e-
ration. Ce dernier d�e�nit l'�etat des objets du site lors de la g�en�eration de Op.
Le contexte de g�en�eration d'une op�eration est constitu�e par l'ensemble des iden-
ti�cateurs des op�erations non causalement li�ees entre elles et qui sont ex�ecut�ees
imm�ediatement avant la g�en�eration de Op. La proc�edure de calcul du contexte
de g�en�eration d'une op�eration est donn�e dans la section (4.5.2.2).

�A la r�eception d'une op�eration Op le site r�ecepteur compare le contexte de
g�en�eration de Op avec son propre historique d'ex�ecution. Deux cas peuvent avoir
lieu :

� Toutes les op�erations r�ef�erenc�ees dans le contexte de g�en�eration de Op sont
ex�ecut�ees sur le site r�ecepteur. L'op�eration Op peut alors être ex�ecut�ee
mais avant elle a �eventuellement besoin d'être transform�ee. Deux raisons
motivent la transformation d'une op�eration Op :

1. Une ou plusieurs op�erations r�ef�erenc�ees dans le contexte de g�en�era-
tion de Op ont d�ej�a subi des transformations sur le site r�ecepteur.
L'op�eration Op doit �evidemment subir les mêmes transformations.
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2. Le site r�ecepteur a ex�ecut�e de nouvelles op�erations apr�es l'ex�ecution
des op�erations r�ef�erenc�ees dans le contexte de g�en�eration de Op. Par
cons�equent Op doit être transform�ee a�n de prendre en compte les
e�ets d'ex�ecution de ces op�erations.

� Il existe une op�eration r�ef�erenc�ee dans le contexte de g�en�eration de Op qui
n'est pas encore re�cue ou qui est en attente d'ex�ecution. Nous disons que
Op arrive en avance ; elle est par cons�equent mise en attente.

Les deux r�egles pr�ec�edentes assurent la mise �a jour des copies selon l'ordre
causal ; une op�eration n'est ex�ecut�ee sur un site que si toutes les op�erations qui
la pr�ec�edent causalement sont d�ej�a ex�ecut�ees sur ce site. Le fonctionnement du
LICRA d�ecrit ci-dessus r�ev�ele le besoin de garder sur chaque site l'historique
d'ex�ecution locale. L'historique �etant une structure de donn�ees dont la taille est
croissante avec le temps, il risque de saturer la m�emoire disponible sur le site. Ce
probl�eme est d'ailleurs commun �a tous les protocoles optimistes et automatiques.
Un m�ecanisme de r�eduction de la taille de l'historique est pr�evu. Nous explicitons
dans la section suivante le sch�ema de mise en �uvre du protocole propos�e.

4.5.2 Mise en �uvre

4.5.2.1 Hypoth�eses de travail

A�n de simpli�er la pr�esentation de l'algorithme nous faisons les hypoth�eses
suivants :

H1 Le nombre de sites impliqu�es dans la session est constante.

H2 La communication entre les di��erentes sites est faite selon un protocole �able.

Nous montrons dans la section (4.5.6) comment traiter le cas de la connexion
et d�econnexion dynamiques de sites ainsi que le traitement de certain types de
pannes.

4.5.2.2 D�e�nitions

Nous d�e�nissons dans la suite les principaux concepts employ�es dans le pro-
tocole LICRA.

Une op�eration (Op) est d�e�nie par un quadruple Op = (Site;S�equence; �;�)
o�u Site est l'identi�cateur du site g�en�erateur de l'op�eration, S�equence est un
compteur du nombre d'op�erations g�en�er�ees par le site g�en�erateur, � est la fonc-
tion appliqu�ee par l'op�eration et � est l'ensemble des param�etres de la fonction
�. Nous utilisons la notation Op:x pour d�esigner le champ x d'une op�eration ;
ainsi l'identi�cateur du site g�en�erateur d'une op�eration est d�esign�e par Op:Site.



108 Contrôle de la concurrence dans les collecticiels synchrones

Les deux premiers champs constituent l'�etiquette (ou l'identi�cateur) univer-
selle de l'op�eration. Nous utilisons la notation Op:ID pour designer le couple
Op:Site et Op:S�equence. Toute op�eration garde le long de la session la même �eti-
quette attribu�ee par son site g�en�erateur. La transformation d'une op�eration agit
sur les deux champs � et �.

Une liste d'op�erations. Chaque site �i maintient deux types de listes d'op�e-
rations : une liste d'historique Hi et des listes d'attente. Une liste d'op�erations L
est constitu�ee par une suite d'�el�ements ; un �el�ement d�ecrit une op�eration re�cue sur
le site local. Nous d�etaillons la structure d'un �el�ement dans la section (4.5.3.1).
Nous avons besoin �a pr�esent de d�e�nir trois fonctions principales de manipulation
de listes qui sont n�ecessaires pour la d�e�nition des concepts cit�es ci-apr�es. Les
trois fonctions sont les suivantes :

Succ(Op;L); Cette fonction renvoie l'�el�ement qui suit Op (l'�el�ement d�ecrivant
Op) dans la liste L. La fonction Succ�(Op;L) renvoie tous les �el�ements qui
suivent Op dans L.

Pred(Op;L); Cette fonction renvoie l'�el�ement qui pr�ec�ede Op dans L. La fonc-
tion Pred�(Op;L) renvoie tous les �el�ements qui pr�ec�edent Op dans L.

Last(L) Cette fonction renvoie le dernier �el�ement dans L.

Le contexte de g�en�eration (CxG) �A la g�en�eration d'une op�eration Op le site
g�en�erateur calcule le contexte de g�en�eration de Op selon l'algorithme suivant :

Algorithme 4.1 CxG ( Op );
// Le site local est le site �i;
CxG = nil; // initialisation du contexte de g�en�eration
Opl = Last ( Hi); // Opl est la derni�ere op�eration ex�ecut�ee avant la
g�en�eration de Op
Si (Opl:Site == i) Alors // Opl est g�en�er�ee par le site local

CxG = Opl:ID
return(CxG);

Sinon

CxG = Opl:ID
Opx = Pred ( Opl , Hi);
Tant que (Opx:CxG == Opl:CxG) Faire // Les deux op�erations
sont concurrentes;

CxG = CxG + Opx:ID
Opl = Opx
Opx = Pred (Opl , Hi);
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Un message (M). Les sites �echangent entre eux les op�erations qu'il g�en�e-
rent sous forme de messages. Un message M est constitu�e par un couple M =
(Op;CxG(Op)), o�u Op est l'op�eration �emise et CxG(Op) est son contexte de g�e-
n�eration.

Le contexte de production (CxP ) Il contient les op�erations ex�ecut�ees sur le
site r�ecepteur apr�es l'ex�ecution de la derni�ere op�eration pr�ec�edente l'op�erationOp.
Soit L la liste contenant l'op�eration Op sur un site �. Le contexte de production
de Op sur � est alors d�e�nie par l'expression suivante : CxP (Op) = Succ�(Op;L).

Le contexte d'adaptation (CxA) Le contexte d'adaptation d'une op�eration
d�esigne l'ensemble des op�erations en fonction desquelles une op�eration re�cue sur
un site doit être transform�ee. Le calcul du contexte d'adaptation est fait selon le
formule suivant :

CxA(Op) = [([X2CxG(Op)CxA(X))=CxG(Op)] [ CxP (Last(CxG(Op)))

Derri�ere cette expression complexe se cache une d�e�nition simple : tout op�e-
ration ayant servi pour transformer une op�eration qui pr�ec�ede Op doit servir
pour transformer Op elle même. De l'ensemble pr�ec�edent nous excluons les op�e-
rations qui appartiennent d�ej�a au contexte de g�en�eration de Op car l'e�et de
ces op�erations est d�ej�a prise en compte par Op. Puis nous ajoutons au contexte
d'adaptation toute op�eration ex�ecut�ee sur le site apr�es l'ex�ecution de la derni�ere
op�eration pr�ec�edant Op. L'exemple suivant illustre les di��erents concepts d�e�nis
ci-dessus.

Exemple 4.2 Illustration des concepts de contextes de g�en�eration, d'adaptation
et de production

La �gure (4.3) illustre un �echange de cinq op�erations entre trois sites dans le cadre
d'une session coop�erative.

La tableau suivant donne le contexte de g�en�eration de chacune des cinq op�erations.
Le calcul de chacun des GxG est imm�ediat selon l'algorithme cit�e ci-dessus.

Pour illustrer les deux concepts de contexte de production et d'adaptation nous
prenons l'exemple de l'historique de l'ex�ecution sur le site3. L'historique de l'ex�ecution
sur ce site est compos�e de cinq �etapes :

1. G�en�eration de Op2 : Op2 �etant une op�eration locale elle est ex�ecut�ee imm�edia-
tement. La liste d'historique devient H3 = (Op2).

2. R�eception de Op1 : Nous avonsCxG(Op1) = nil) CxA(Op1) = (CxA(nil)=CxG(Op1))+
CxP (nil) = nil + Op2 = Op2. L'op�eration Op1 est transform�ee en fonction de
Op2. L'historique local devient H3 = (Op2; Op1).

3. R�eception de Op3 : Nous avons CxG(Op3) = (Op1; Op2)) CxA(Op3) = ((CxA(Op1)+
CxA(Op2))=(Op1; Op2)) +CxP (Op1) = nil+nil = nil. Alors l'op�eration Op3 est
ex�ecut�ee sans modi�cation. Nous avons H3 = (Op2; Op1; Op3).
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Site 1
Op1

Op2

Op3

Op5

Op4

Site3

Site 2

Fig. 4.3 - : Exemple d'une �echange d'op�erations entre trois sites.

Op�eration CxG

Op1 -

Op2 -

Op3 [Op2; Op1]

Op4 Op3
Op5 Op3

Tab. 4.2 - : Les contextes de g�en�eration des op�erations illustr�ees sur la �gure
(5.3)

4. G�en�eration de Op5 : Op5 �etant une op�eration locale elle est ex�ecut�ee imm�ediate-
ment. La liste d'historique devient H3 = (Op2; Op1; Op3; Op5).

5. R�eception de Op4 : Nous avons CxG(Op4) = (Op3), alors CxA(Op4) = CxA(Op3)=(Op3)+
CxP (Op3) = nil + Op5 = Op5. L'op�eration Op4 est transform�ee en fonction de
Op4 puis rajout�ee �a l'historique.

4.5.2.3 L'adaptation d'une op�eration

La proc�edure d'adaptation d'une op�eration consiste �a transformer cette op�e-
ration en fonction de chacune des op�erations contenues dans son contexte d'adap-
tation. Le principe de la transformation d'op�eration est le suivant : �etant donn�e
deux op�erations Opi et Opj non causalement li�ees entre elles (donc g�en�er�ees par
deux sites di��erents) ; deux sites peuvent recevoir ces deux op�erations dans un
ordre di��erent ; c'est notamment le cas des deux sites g�en�erateurs. Tout site ayant
ex�ecut�eOpi (respectivementOpj) avant la r�eception de Opj (respectivementOpi)
transforme Opj (respectivementOpi) d�es sa r�eception en Opt

j (respectivement en
Opt

i) de sorte que la condition suivante soit vraie :

Opt
j �Opi = Opt

i �Opj
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Il est clair que le calcul de l'op�eration transform�ee d�epend de la s�emantique
des deux op�erations impliqu�ees et n�ecessite aussi de d�e�nir une fonction de prio-
rit�e entre les deux op�erations. La fonction de priorit�e est n�ecessaire pour imposer
un ordre de s�erialisation des op�erations. Pour cela nous d�e�nissons une fonction
de priorit�e entres les sites participants �a la session. La fonction de priorit�e est sim-
plement l'ordre naturel d�e�nie sur l'ensemble des identi�cateurs (nombre entiers)
des sites. Une op�eration prend la priorit�e de son site g�en�erateur. L'algorithme
suivant r�esume la proc�edure d'adaptation d'une op�eration. Dans les proc�edures
suivantes nous avons �a transformer l'op�eration Op1 qui arrive sur un site en fonc-
tion de Op2 d�ej�a ex�ecut�ee sur le même site.

Algorithme 4.2 Adaptation (Op;Op:CxA);
Soit L = Nombre d'�el�ements dans le contexte d'adaptation de Op;
Pour (i = 1 ; i ++ ; i � L) Faire

Op = Transforme ( < Op ;Op:Site > , < Op:CXA[i]:Op;Op:CXA[i]:P riorit >);

Exemple 4.3 D�e�nition de la fonction de transformation d'op�erations - cas
d'un �editeur de textes Nous consid�erons dans cet exemple un �editeur de texte o�u le
document �edit�e est une simple châ�ne de caract�eres. L'�editeur fournit les deux op�era-
tions suivantes :

{ Ins�erer(Position,Lettre) : ins�erer le lettre Lettre dans la position Position. Par exemple
l'application de Ins�erer (3 , 'L') sur la châ�ne "COT" donne la châ�ne "COLT".

{ Supprimer(Position) : supprime la lettre �a la position Position. Par exemple l'appli-
cation de Supprimer(4) sur la châ�ne "COLT" donne la châ�ne "COL".

Nous citons dans la suite les r�egles de transformation �a appliquer dans chacun des
quatre cas possibles de croisement d'op�erations. �A chaque op�eration est associ�e une
valeur P qui correspond �a la priorit�e attribu�ee �a l'op�eration.

Algorithme 4.3 Transformer (Op1 =< Ins(Pos1; X); P1 > ;Op2 =< Ins(Pos2; Y ); P2 >);

Cas P1 < P2 Faire // Op1 est prioritaire �a Op2;
Si Pos1 < Pos2 Alors Op

0

1
= Op1; exit;

Si Pos1 == Pos2 Alors Op
0

1
= Ins(Pos1 + 1; X); exit;

Si Pos1 > Pos2 Alors Op
0

1
= Ins(Pos1 � 1; X); exit;

Cas P1 > P2 Faire // Op2 est prioritaire �a Op1;
Si Pos1 � Pos2 Alors Op

0

1
= Op1; exit;

Si Pos1 > Pos2 Alors Op
0

1
= Ins(Pos1 � 1; X); exit;

Algorithme 4.4 Transformer (Op1 =< Ins(Pos1; X); P1 > ;Op2 = Sup(Pos2) ; P2 >);

Cas P1 < P2 Faire // Op1 est prioritaire �a Op2;
Si Pos1 � Pos2 Alors Op

0

1
= Op1; exit;

Si Pos1 > Pos2 Alors Op
0

1
= Ins(Pos1 � 1; X); exit;
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Cas P1 > P2 Faire // Op2 est prioritaire �a Op1;
Si Pos1 � Pos2 Alors Op

0

1
= Op1; exit;

Si Pos1 > Pos2 Alors Op
0

1
= Ins(Pos1 � 1; X); exit;

Algorithme 4.5 Transformer (Op1 =< Sup(Pos1); P1 > ;Op2 = Ins(Pos2; Y ) ; P2 >);

Si Pos1 < Pos2 Alors Op
0

1
= Op1; exit;

Si Pos1 � Pos2 Alors Op
0

1
= Sup(Pos1 + 1); exit;

Algorithme 4.6 Transformer (Op1 =< Sup(Pos1) ; P1 > ;Op2 = Sup(Pos2) ; P2 >);

Si Pos1 < Pos2 Alors Op
0

1
= Op1; exit;

Si Pos1 == Pos2 Alors Op
0

1
= NOP ; exit;

Si Pos1 � Pos2 Alors Op
0

1
= Sup(Pos1 � 1); exit;

Exemple 4.4. Transformation d'op�eration - cas de l'application ColtDraw
ColtDraw est l'�editeur graphique fournit par l'environnement de coop�eration Colt.

�A la di��erence d'un �editeur de texte les op�erations dans un �editeur graphique sont
g�en�eralement commutatives ce qui simpli�e la d�e�nition des r�egles de transformation.
�A titre d'exemple nous illustrons dans la suite les r�egles de transformation concernant
le couple d'op�erations suivant : SetFillColor(Objet,couleur) et Supprimer(Objet).

Algorithme 4.7 Transformer(Op1 =< SetFillColor(o1; C1); P2 >;Op2 =< SetFillColor(o2; C2); P2 >);

// Les deux op�erations s'appliquent �a des objets di��erents;
Si o1 6= o2 Alors

Op
0

1
= Op1;

exit

Sinon // Les deux op�erations s'appliquent au même objet
Si P1 < P2 Alors Op

0

1
= Op1Sinon Op

0

1
= NOP ;

Pour simpli�er la pr�esentation des autres r�egles de transformation nous ne consid�e-
rons que le cas o�u les deux op�erations s'appliquent sur le même objet graphique. Dans
le cas contraire l'op�eration �a transformer reste telle qu'elle est.

Algorithme 4.8 Transformer (Op1 =< SetFillColor(o1; C); P1 < ;Op2 = Sup(o1); P2 >);

Op
0

1
= NOP ;

Algorithme 4.9 Transformer (Op1 =< Sup(o1); P1 > ;Op2 =< SetFillColor(o1; C); P2 >);

Op
0

1
= Op1;
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Les deux pr�ec�edents exemples montrent que la complexit�e de la d�e�nition
des r�egles de transformation d�epend fortement de la s�emantique de l'application.
Dans certain cas il su�t de savoir les commandes appliqu�ees pour avoir l'op�era-
tion transform�ee ; dans d'autres il faut aller jusqu'�a l'analyse des param�etres des
op�erations pour trouver le r�esultat de la transformation. Dans tous les cas, pour
une application fournissant n op�erations il faut �ecrire n2 r�egles de transforma-
tions ; certaines sont plus faciles �a formuler que d'autres.

4.5.3 Description de l'algorithme

4.5.3.1 Structures de donn�ees

Chaque site �i maintient les structures des donn�ees suivantes :

Hi est la liste d'historique d'ex�ecution locale.

WOP est la liste des identi�cateurs des op�erations attendues sur le site. Une
op�eration OpA est attendue sur un site si celui-ci a re�cu une op�eration Op
o�u OpA:ID 2 CcG(Op) et OpA n'est pas encore re�cue.

(Li) est un ensemble de listes d'op�erations en attente d'ex�ecution.

V est un vecteur dont la dimension est le nombre de sites participants �a la session.
Une entr�ee V [n] porte l'identi�cateur de la derni�ere op�eration re�cue de
la part du site �n. Le contenu de V servira �a r�eduire la taille de la liste
d'historique Hi �evitant ainsi sa croissance monotone.

T1 ; T2 sont deux horloges p�eriodiques. Tous les T1 instants le site local envoie �a
tous les autres sites un �ev�enement dont l'op�eration porte la fonction NOP .
La fonction NOP n'a�ecte pas l'�etat des objets dans Oi. L'horloge T1 ga-
rantit que chaque site re�coit au moins un message de tout autre site tous
les T1 instants. Ceci sert �a pouvoir r�eduire la taille de Hi. La r�eduction
e�ective du Hi est faite tous les T2 instants.

4.5.3.2 D�eroulement du protocole

Chaque site ex�ecute le même algorithme. Pendant le d�eroulement d'une ses-
sion deux �ev�enements peuvent arriver �a un site : 1) la g�en�eration d'une op�eration,
2) la r�eception d'une op�eration. Nous d�ecrivons dans la suite le comportement de
l'algorithme dans chacun des deux cas pr�ec�edents.

Cas de g�en�eration d'une op�eration Op Le site ex�ecute Op imm�ediatement,
pr�epare le message M = (Op;Op:CxG) puis l'envoie �a tous les autres sites. Il
ajoute aussi un nouvel �el�ement d�ecrivant Op �a la �n de la liste de l'historique Hi.
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Cas de r�eception d'un message M �A la r�eception d'un message M , deux cas
peuvent avoir lieu :

1. Il existe une op�eration Opr r�ef�erenc�ee dans M:CxG qui ne soit pas encore
re�cue sur le site local. Dans ce cas le processus du site cr�ee une nouvelle
liste d'attente dont la tête est Op. L'op�eration Opr est d�eclar�ee comme une
op�eration attendue ; son identi�cateur est ajout�e �a la liste des op�erations
attendues WOP .

2. Toutes les op�erations r�ef�erenc�ees dans M:CxG sont d�ej�a re�cues. Elle sont
forc�ement stock�ees dans une même liste L. L peut être la liste d'historique
Hi ou une liste d'attente. Dans les deux cas, le processus du site calcule le
contexte d'adaptation de Op. L'op�eration Op est adapt�ee puis ajout�ee �a la
�n de L. Si L est la liste d'historique, Op est ex�ecut�ee sur le site sous sa
forme transform�ee.

Dans les deux cas, apr�es le traitement d'une op�eration re�cue Op, le processus
du site v�eri�e si l'op�eration Op est une op�eration attendue. Si c'est le cas, il
existe forc�ement une liste qui contient les op�erations en attente de Op. Le site est
en mesure maintenant de traiter ces op�erations. La liste d'attente est supprim�ee
apr�es le traitement de toutes les op�erations qu'elle contient. L'identi�cateur de
op est supprim�e de la liste des op�erations attendues : WOP .

R�eduction de l'historique Hi Le principe est le suivant. Chaque site garde
un vecteur de r�ef�erences V dans lequel l'entr�ee V [k] porte l'identi�cateur de
la derni�ere op�eration re�cue de la part du site �k. �A l'expiration d'une horloge
p�eriodique T2, chaque site consulte le vecteur V pour d�eterminer l'op�eration Opa :
l'op�eration la plus ancienne dans Hi r�ef�erenc�ee dans V . Soit OpA l'op�eration la
plus ancienne dans le contexte d'adaptation de Opa. OpA est forc�ement dans
Hi puisque Opa 2 Hi. Toute op�eration avant OpA peut être supprim�ee puisque
aucune adaptation ult�erieure ne peut s'en servir.

Un probl�eme que peut rencontrer l'algorithme pr�ec�edent est le probl�eme du
site inactif. Un site est inactif s'il se contente de recevoir des messages sans en
produire. Par cons�equent aucune r�eduction sur aucun site ne peut s'e�ectuer
car du point de vue des autres sites, le site inactif est toujours soupcon�e de
produire une op�eration qui d�epend de l'origine de l'historique de la session. Une
premi�ere solution consisterait �a envoyer syst�ematiquement accus�e de r�eception des
�ev�enements re�cus mais ceci m�enerait aussi �a une d�egradation des performances du
syst�eme en augmentant le nombre de messages �a v�ehiculer. La solution adopt�ee
est de forcer chaque site �a di�user d'une mani�ere p�eriodique un �ev�enement qui
porte l'op�eration NOP . Cet �ev�enement porte ainsi l'identi�cateur de la derni�ere
op�eration re�cue et ex�ecut�ee sur ce site.
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4.5.4 Exemples

Nous pr�esentons dans cette section quelque exemples d'applications du pro-
tocole LICRA. Dans l'ensemble des exemples pr�esent�es ci-dessous la fonction de
priorit�e entre les sites est simplement la relation d'ordre normal sur les identi�-
cateurs des sites ; le site �1 est prioritaire sur le site �2 et ainsi de suite.

4.5.4.1 �Echange simultan�e entre trois sites

Dans ce premier exemple nous consid�erons le cas d'�echanges simultan�e de trois
op�erations entre trois sites. L'ordre de la r�eception des op�erations sur chaque site
est illustr�e �a la �gure (4.4).

Site3
Op3

Op2

Op1

Site 1

Site 2

Fig. 4.4 - : �Echange simultan�e entre trois sites.

Pour �xer les id�ees, nous consid�erons le cas d'�edition d'une châ�ne de carac-
t�eres S. Au d�ebut la châ�ne est vide. Nous consid�erons les op�erations suivantes :

{ Op1 = Ins�erer(1,A);

{ Op2= Ins�erer(1,B);

{ Op3= Ins�erer(1,C);

Nous tra�cons dans la suite l'ex�ecution des trois op�erations sur les trois sites.

Ex�ecution sur le site �1 L'op�eration Op1 �etant locale elle est ex�ecut�ee imm�e-
diatement. Nous avons S = A et H1 = (Op1). Ensuite le site re�coit Op3 dont le
contexte de g�en�eration est l'origine, par cons�equence le contexte d'adaptation de
Op3 est constitu�e par l'historique du site ; nous avons CxA(Op3) = (Op1). Or,
d'apr�es les r�egles de transformation l'op�eration Op3 se transforme en op�eration
identique. Nous avons S = CA et H1 = (Op1 ; Op3). En�n le site re�coit Op2
dont le contexte de g�en�eration est l'op�eration origine. Elle doit être transform�ee
en fonction de l'historique local, c'est �a dire en fonction de Op1 et Op3. La trans-
formation de Op2 en fonction de Op1 laisse l'op�eration Op2 intacte tandis que la
transformation en fonction de Op3 la change en Op

0

2 = Ins�erer(2; B). Nous avons
alors S = CBA et H1 = (Op1; Op3; Op

0

2).
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Ex�ecution sur le site �2 Op2 est d'abord ex�ecut�ee. Nous avons S = B et
H2 = (Op2). �A la r�eception de Op3 le site la transforme en fonction de Op2 ; le
site �3 est moins prioritaire que �2 l'op�eration Op3 reste intacte conform�ement
aux r�egles de transformation d�ecrites ci-dessus. Nous avons maintenant S = CB
et H2 = (Op2; Op3). Lorsque le site re�coit Op1, il la transforme en fonction de
Op2 et Op3. L'op�eration Op1 est transform�ee en Op

0

1 = Ins�erer(3; A). Nous avons
alors S = CBA.

Ex�ecution sur le site �1 D'une mani�ere similaire, aux autres sites, le site �3
ex�ecute d'abord Op3 transforme Op2 en Op

0

2 = Ins�erer(2; B) et l'ex�ecute. Puis
transforme Op1 en Op

0

1 = Ins�erer(3; A) et l'ex�ecute. Le contenu de S passe du
vide �a B puis �a CB en en�n �a CBA.

4.5.4.2 Cas de concurrence partielle

Nous consid�erons ici un cas particulier d'�echanges entre deux sites dit �echange
en concurrence partielle. Un ensemble d'op�erations est dit en concurrence partielle
si une op�eration est en concurrence avec une s�erie d'op�erations toutes causalement
li�ees elles. Le cas le plus simple d'une situation de concurrence partielle est illustr�e
�a la �gure (4.5).

Op1 Op2

Op3
Site2

Site1

Fig. 4.5 - : Situation de concurrence partielle.

L'int�erêt d'�etudier le comportement de LICRA dans une situation de concur-
rence partielle est de montrer le succ�es du protocole l�a o�u le seul autre protocole
�a base de transformation d'op�erations (le protocole dOPT) est montr�e incor-
recte [Allison et al.94] (voir aussi annexe B). Pour �xer les id�ees consid�erons le
cas d'une session impliquant deux sites qui utilisent l'application ColtDraw. Pre-
nons le cas o�u Op1 = SetF illColor(o1; V ert) ; Op2 = SetF illColor(o1; Bleu) et
Op3 = SetF illColor(o1; Rouge).

Ex�ecution sur le site �1 Les deux op�erations Op1 et Op2 sont ex�ecut�ees s�e-
quentiellement. L'objet o1 a la couleur bleue. �A la r�eception de Op3 le site l'adapte
en fonction de deux op�erations pr�ec�edemment ex�ecut�ees. Selon les r�egles de la
transformation d�ecrites dans l'exemple (5.4) l'op�eration Op3 reste intacte ; �a son
ex�ecution l'objet o1 devient rouge. Les copies des donn�ees restent ainsi coh�erentes
entre elles. Dans l'annexe B, nous reprenons le même exemple pour montrer l'in-
correction du protocole dOPT.



4.5 L'algorithme LICRA 117

Ex�ecution sur le site �2 L'op�eration Op3 est ex�ecut�ee imm�ediatement. L'ob-
jet o1 a la couleur rouge. �A la r�eception de Op2 le site la transforme en fonction de
Op1. Le site �1 est plus prioritaire donc Op2 est transform�e en Op

0

2 = NOP (voir
les r�egles de transformation donn�ees dans l'exemple 5.2). Le contexte d'adap-
tation de Op2 sur le site �1 contient l'op�eration Op1. Par cons�equence Op2 est
transform�ee �a son tour en NOP . L'objet o1 reste en rouge sur le site �1.

4.5.5 Preuve de correction

Soit S une session de coop�eration synchrone. Le protocole LICRA �etant fond�e
sur un mod�ele de communication �able tous les sites dans S vont recevoir toutes
les op�erations g�en�er�ees dans la session ; l'ordre de la r�eception des op�erations
peut di��erer d'un site �a un autre. LICRA est correct si quelque soit l'ordre de la
r�eception des op�erations sur les di��erents sites les deux conditions suivantes sont
satisfaites :

C1. Tous les sites ex�ecutent les op�erations g�en�er�ees dans la session dans leurs
ordre causal.

C2. Aux moments de repos les objets de tous les sites sont identiques.

La premi�ere condition est v�eri��ee par la construction même du protocole : une
op�eration ne peut pas être ex�ecut�ee sur un site (avec ou sans transformation) sauf
si toutes les op�erations qui la pr�ec�edent sont d�ej�a ex�ecut�ees sur ce site. Il nous
reste donc �a prouver que LICRA satisfait la deuxi�eme condition. Pour cela pre-
nons deux sites quelconque �x et �y. Soit G = (Op1; Op2; : : : ; Opm) une s�equence
d'op�eration g�en�er�ees dans la session. Nous d�esignons par Gx (respectivementGy)
l'ordre de la r�eception de la s�equence G sur �x (respectivement �y). G �etant un
ensemble �ni d'op�erations il est donc possible d'obtenir Gy en appliquant un
nombre �ni de permutations sur Gx. Par cons�equent il nous su�t de montrer
la v�eracit�e de la condition C2 dans le cas o�u les deux s�equences Gx et Gy sont
identiques �a une permutation pr�es. Soient Opi et Opj les deux op�erations qu'il
faut permuter dans Gx pour obtenir Gy. Deux cas peuvent avoir lieu : 1) une de
deux op�erations d�epend de l'autre et 2) les deux op�erations sont en concurrence.

Examinons d'abord le premier cas. Pour �xer les id�ees supposons que Opj
d�epend de Opi. Les deux sites ex�ecutent la s�equence dans Gx (ou Gy) qui pr�ec�ede
Opi de la même mani�ere puisque cette s�equence est identique sur les deux sites.
�A la r�eception de Opj sur �y, l'op�eration va être mises en attente car il existe une
op�eration qui la pr�ec�ede et qui n'est pas encore re�cue (Opi). Soit Op une op�eration
appartenant au segment qui s�epare Opj de Opi dans Gy . Deux cas sont possibles :
soit Op d�epend de Opi ou soit elle est en concurrence avec elle. Dans le premier cas
Op est ajout�ee �a la �le des op�erations en attente d'ex�ecution. Dans le deuxi�eme
cas l'op�eration est trait�ee sur le site �y sans avoir subi les transformations qu'elle
du subir en fonction de Opi. Mais selon la d�e�nition même de la fonction de
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l'adaptation lorsque le site �y re�coit Opi elle la transforme en fonction de Op de
sorte que son r�esultat d'ex�ecution soit identique �a l'ex�ecution de Op transform�ee
en fonction Opi sur le site �x. Ce même raisonnement s'applique pour le cas de
la concurrence entre Opi et Opj en rempla�cant Op par Opj . et Opi en Opj

4.5.6 Am�elioration de l'algorithme

Nous pr�esentons dans cette section quelque possibilit�es d'am�elioration de l'al-
gorithme LICRA. Nous �etudions en particulier les points suivants :

� Simpli�er la proc�edure d'adaptation d'une op�eration.

� �Etendre l'algorithme a�n de supporter la participation dynamique de nou-
veaux arrivants.

� Modi�er l'algorithme pour pouvoir tol�erer certains types de pannes de sites
ou de perte de messages.

Les id�ees discut�ees ci-apr�es ne sont pas implant�ees dans l'actuel protocole. Leur
implantation est plani��ee pour une nouvelle version du LICRA.

1. Simpli�er l'adaptation Nous proposons dans la suit de simpli�er la proc�e-
dure d'adaptation en simpli�ant : 1) la d�e�nition de la matrice de transformation
d'op�erations et 2) en simpli�ant le parcours que fait un op�eration de son contexte
d'adaptation.

Dans cette optique nous d�e�nissons la relation de commutation entre fonctions
de la fa�con suivante : une fonction �1 commute avec une fonction �2 si l'appli-
cation de deux fonctions dans les deux ordres possibles donne le même r�esultat.
Deux op�erations commutent si elles utilisent des fonctions qui commutent entre
elles. Pendant l'adaptation d'une op�eration Op, on peut alors sauter imm�ediate-
ment tout op�eration dans la contexte de l'adaptation qui commute avec Op. Une
fonction particuli�ere qui commute avec tout autre fonction est la fonction NOP .
Lorsqu'une op�eration Op est transform�ee en NOP pendant son adaptation nous
pouvons sauter imm�ediatement le reste du contexte de l'adaptation et terminer
la proc�edure. La proc�edure d'adaptation devient la suivante :

Algorithme 4.10 Adapter (Op;CxA(Op));
Soit Opx = tête(CxA(Op));
Tant que Opx:ID 6= nil Faire

Cas Commute(Op:�Opx:�) Alors Opx = Suivant(Opx; Op:CxA);
Cas Masqu�ee(Op:�Opx :�) Alors

Op:� = NOP ;
Ajouter(Op,L); // Op:CxA � L
exit;
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D�efaut // l'op�eration doit être transform�ee
Op = Transformer(Op;Opx);
Opx = Suivant(Opx; Op:CxA);

2. Supporter la participation dynamique de nouvels sites Un service
de gestion de la participation dynamique comprend deux volets :

1. un volet d�ecisionnel correspondant �a l'application d'une strat�egie de contrôle
d'appartenance,

2. et un volet technique correspondant au transfert au site du nouvel arrivant
du contexte actuel de la session, une fois que la demande de connexion est
approuv�ee.

Dans cette section, nous nous int�eressons au deuxi�eme volet uniquement.Deux
solutions sont envisag�ees pour que LICRA devienne tol�erant �a la participation
dynamique des sites.

La premi�ere solution consiste �a geler la session et �a forcer par cons�equent un
�etat de repos lors de la r�eception d'une requête de connexion. Une fois que le
syst�eme est au repos, n'importe quel site peut envoyer au nouvel arrivant une
copie de son �etat (donn�ees et historique). Cette approche est simple �a mettre en
�uvre. Cette solution est implant�ee dans le prototype actuel de l'environnement
Colt. Cependant forcer l'�etat de repos ralentit le syst�eme. La session est gel�ee �a
chaque demande de connexion pour le temps n�ecessaire pour transmettre l'�etat
courant. Ce temps peut être important si les donn�ees manipul�ees dans une session
ont une taille importante.

Une deuxi�eme solution qui permet la participation dynamique de nouveaux ar-
rivants sans interrompre la session est alors propos�ee. Le principe de l'algorithme
est le suivant. Soit �N le site du nouvel arrivant. Pour rejoindre une session, le
site envoie une requête de participation �a tous les membres actuels de la session.
Un site est choisi parmi les sites existants pour jouer le rôle du Parrain du �N . Le
parrain, d�enot�e �P , a la tâche de transf�erer son �etat au nouvel arrivant et de faire
suivre les messages qu'il re�coit des autres sites �a �N . Le site �N ex�ecute le même
algorithme LICRA �a la di��erence pr�es qu'il ne peut pas lui même g�en�erer des
op�erations. Nous disons que le site est en �etat semi actif. Tant que le site n'a pas
re�cu une copie de l'�etat du site du parrain, aucune op�eration re�cue d'un autre site
ne peut être ex�ecut�ee. Par contre �a la r�eception d'une op�eration d'un autre site
�N envoie un �ev�enement d'acquitement �a �P pour lui informer de l'�etablissement
d'une liaison avec ce site. L'�ev�enement d'acquitement porte l'identi�cateur de
l'op�eration re�cue. Si cette op�eration est d�ej�a re�cue par le site parrain, ce dernier
arrête la poursuite des �ev�enements (op�erations) originaires du site acquitt�e et en
relation avec �N . Lorsque le parrain arrête les envois poursuite de tous les autres
sites il envoie un �ev�enement de �n de parrainage. �A la r�eception de cet �ev�enement
le site �N devient un site participant �a part enti�ere.
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La �gure (4.6) illustre le d�eroulement de l'algorithme pour un site qui participe
�a une session contenant deux autres sites. Remarquer que le site �N peut recevoir
certaines op�erations en double ; une fois par le site g�en�erateur et une deuxi�eme
fois par le biais du parrain. C'est le cas par exemple de l'op�eration Op3 qui est
re�cue sur le site parrain avant que celui-ci ne re�coive l'acquitement du �N qu'il
est en liaison avec le troisi�eme site. La d�etection d'une r�eception redondante est
triviale grâce �a l'unicit�e des identi�cateurs des op�erations.

M1

Le nouvel site

M2

Op1

Op2

Op3

M3

Op4

M4

Message de protocole de participation

Opération

Message de poursuite

M1 Requête de connexion

M2 Transfert d’état

M3 Acquittement de connexion avec
un site participant

M4 Fin de parrinage

Un participant

Le parrain

Fig. 4.6 - : Exemple de d�eroulement de l'algorithme de la connexion dynamique.

Tol�erance aux pannes LICRA tel qu'il est pr�esent�e ci-dessus est fond�e sur un
mod�ele de communication �able et �a ordre FIFO. Nous montrons dans cette sec-
tion comment relâcher davantage les contraintes sur le mod�ele de communication.
Nous d�ecrivons dans la suite comment l'algorithme LICRA peut être adapt�e pour
faire face �a certains types de pannes et de perte de messages. Nous examinons en
particulier les deux cas suivants : 1) panne transitoire d'un lien de communication
2) et panne d'un site.

Panne transitoire d'un lien de communication Nous consid�erons ici le
cas de la perte d'une op�eration envoy�ee par un site suite �a une panne transitoire
du r�eseau de communication. Pour �xer les id�ees, supposons que l'op�eration Ope
envoy�ee par le site �e n'a pas atteint un autre site �r. La panne �etant transitoire,
le site �r va for�c�ement recevoir une op�eration Opf qui elle d�epend directement de
Ope. Noter que l'op�eration Opf n'est pas n�ecessairement g�en�er�ee par le même site
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�e. �A la r�eception de Opf par �r, ce dernier, conform�ement �a LICRA va d�eclarer
l'op�eration Ope comme op�eration attendue (ajouter son identi�cateur �a la liste
WOP ). Pour chaque op�eration attendue le site associe une p�eriode d'expiration
(Time out) au bout de laquelle il r�eclame la retransmission de cette op�eration.
Ainsi le site �r va demander au site �emetteur de Opf de lui transmettre l'op�eration
Ope. Le site g�en�erateur de Opf a une copie de Ope parce qu'il a g�en�er�e Opf .

Panne d'un site Nous consid�erons ici le cas de panne en silence d'un seul
site. Consid�erons le cas o�u le site �e est tomb�e en panne imm�ediatement apr�es
l'�emission d'une op�eration Opf . Supposons par ailleurs que Ope 7! Opf . Trois cas
peuvent avoir lieu :

� L'op�eration Opf n'est re�cue par aucun site : dans ce cas Opf est ignor�ee.

� Tous les sites ont re�cu Opf : dans ce cas trois cas de �gure peuvent avoir
lieu :

{ Aucun site n'a re�cu l'op�eration Ope, dans ce cas l'op�eration Opf est
ignor�ee.

{ Tous les sites ont re�cu Ope. Dans ce cas l'op�eration Opf peut être
ex�ecut�ee normalement.

{ Quelque sites ont re�cu Ope. Dans ce cas les sites qui ne l'ont pas re�cu
vont demander �a un site qui a d�ej�aOpe de la retransmettre. Ceci est fait
par di�usion d'un requête de retransmission de Ope apr�es l'expiration
de la p�eriode l'attente.

� Quelques sites ont re�cu Opf : les sites qui re�coivent Opf vont le traiter
comme dans le cas pr�ec�edent. Si l'op�eration Opf n'est pas ignor�ee, un site
qui ne l'a pas re�cu va fatalement recevoir une op�eration Opj de sorte que
Ope 7! Opj ; alors un tel site va recevoir Opf comme c'est indiqu�e dans le
cas pr�ec�edent.

Cette extension de l'algorithme LICRA permet de garantir que tous les sites
non d�efaillants vont pouvoir continuer �a travailler malgr�e la d�efaillance d'un site.
Le probl�eme de tol�erance aux pannes dans sa g�en�eralit�e est un probl�eme complexe.
Mais nous pensons que l'algorithme LICRA se prête bien �a traiter plusieurs cas de
pannes �a cause de la d�ecentralisation totale de son fonctionnement et �a l'�echange
p�eriodique des op�erations NOP tous les T1 instants. Les �ev�enements p�eriodiques
NOP peuvent être utilis�es pour d�etecter l'occurrence des pannes des sites ou de
r�eseau. Une �etude compl�ete des aspects de tol�erance de pannes �echappe au cadre
de cette th�ese.
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4.6 R�esum�e

Nous avons �etudi�e dans ce chapitre le probl�eme de gestion de la concurrence
pour les collecticiels synchrones. Ce type de collecticiels est souvent implant�e
selon une architecture totalement dupliqu�ee a�n de favoriser le temps de r�e-
ponse et la r�esistance aux pannes. Dans une premi�ere partie nous avons d�e�ni
les probl�emes pos�es par la concurrence d'acc�es �a l'espace partag�e d�e�ni par un
collecticiel synchrone et nous avons identi��e les principales propri�et�es requises
d'un protocole de gestion de la concurrence pour ce type d'applications. Un mo-
d�ele g�en�eral de description des protocoles de gestion de la concurrence est ensuite
propos�e. D'apr�es ce mod�ele un protocole est divis�e en trois couches dites aussi
mod�eles : le mod�ele de la concurrence, le mod�ele de la coh�erence et la mod�ele de la
communication. �A partir de ces trois couches nous avons pr�esent�e les di��erentes
approches de construction de protocoles de gestion de la concurrence. Deux m�e-
canismes de base sont identi��es pour la construction d'un protocole de gestion
de la concurrence : le m�ecanisme de verrouillage et le m�ecanisme de d�etection de
d�ependances. Les deux m�ecanismes peuvent être exploit�es de di��erentes fa�cons
pour implanter une vari�et�e des protocoles. Une comparaison entre les di��erents
variantes est faite en fonction de la satisfaction des propri�et�es requises d'un tel
protocole. La conclusion de cette �etude est qu'il n'existe pas un seul protocole qui
soit compatible avec les besoins de tous les types de sessions de travail coop�eratif
synchrone. Une plate-forme g�en�erique doit supporter une vari�et�e des protocoles
et laisser le choix du protocole �a appliquer aux utilisateurs.

Dans une deuxi�eme partie de ce chapitre nous avons propos�e un nouvel algo-
rithme de gestion de la concurrence, nomm�e LICRA. L'algorithme LICRA est un
algorithme optimiste fond�e sur la d�etection de d�ependances et la r�esolution au-
tomatique des conits en utilisant un m�ecanisme de transformation d'op�erations.
Le m�ecanisme pr�esente l'originalit�e d'employer un m�ecanisme de d�etection des
d�ependances directes entre les op�erations au lieu de l'emploi des horloges logiques
comme c'est le cas dans d'autres algorithmes optimistes.



Chapitre 5

Conclusion

5.1 Les principaux apports

Les travaux pr�esent�es dans ce m�emoire ont permis d'une part d'�elucider la
probl�ematique de la construction de collecticiels et d'autre part de d�e�nir une
nouvelle architecture logicielle pour supporter le travail coop�eratif. Nous r�esu-
mons nos principales contributions �a la recherche en TCAO dans les deux sections
suivantes.

1. La probl�ematique des collecticiels. Tout collecticiel se d�ecompose en
trois axes : la communication, la coordination et la production. Cependant nous
distinguons selon la nature de l'unit�e du contrôle trois classes disjointes de col-
lecticiels :

Les collecticiels �a immersion o�u le contrôle s'exerce sur les utilisateurs eux-
mêmes. Ce type de collecticiels implante une extension virtuelle de l'espace
physique (ex. monde virtuel).

Les collecticiels proc�eduraux o�u le contrôle s'exerce sur le routage de l'infor-
mation entre les utilisateurs (ex. applications de ux de travail).

Les collecticiels contractuels o�u le contrôle s'exerce sur les primitives de par-
tage et d'acc�es aux donn�ees sujet de la coop�eration (ex. �editeur coop�eratif).

Nous nous somme int�eress�e �a la construction des collecticiels de troisi�eme
type. Une approche g�en�eralement emprunt�ee pour construire ces applications
consiste �a d�e�nir une plate-forme qui fournit l'ensemble des services requis pour
la coop�eration (communication, production et coordination). Nous avons montr�e
que pour qu'une plate-forme soit g�en�erique elle doit fournir les deux services
additionnels suivants :

� Permettre l'orchestration et l'emploi d'un groupe de collecticiels par le
même groupe d'individus.
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� Int�egrer le travail individuel et le travail coop�eratif.

Nous avons utilis�e le terme environnement de coop�eration (EdC) pour d�esigner
une plate-forme qui fournit ces deux services. Pour identi�er les choix �a faire pour
construire un EdC nous avons emprunt�e la d�emarche suivante :

1. Identi�er les services qu'une plate-forme exemplaire doit fournir pour r�e-
soudre deux probl�emes fondamentaux dans le travail coop�eratif �a savoir : le
probl�eme de la participation d'un utilisateur �a une activit�e coop�erative et
le probl�eme de la coordination entre les participants �a une activit�e.

2. Comparer les di��erentes approches propos�ees dans la litt�erature de TCAO
pour la construction d'une plate-forme coop�erative en fonction de leur sa-
tisfaction des services identi��es dans l'�etape pr�ec�edente.

�A l'issue de la premi�ere �etape, nous avons identi��e les services suivants :

Services requis pour la participation

� Implanter les deux strat�egies de gestion de rendez-vous : explicite et impli-
cite.

� Permettre le passage souple entre les deux modes de travail individuel et
en groupe.

� Implanter les deux strat�egies d'enregistrement : libre et supervis�e (implicite
ou explicite.

� Permettre la participation dynamique de nouveaux arrivants ainsi que les
d�eparts anticip�es.

Services requis pour la coordination

� Fournir un service de d�e�nition et de gestion de rôles fonctionnels.

� Supporter les deux types d'interaction : synchrone et asynchrone.

� Implanter un service de pr�esentation de la co-pr�esence. Ce service doit cou-
vrir les quatre aspects de la description de la co-pr�esence (Qui? O�u? Quoi?
et Comment?)

� Implanter des strat�egies vari�ees de gestion de la concurrence.

�A l'ensemble de services cit�es ci-dessus s'ajoutent les deux fonctions g�en�erales
suivantes :

� Permettre le changement dynamique de la con�guration des activit�es.
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� Permettre l'�evolution future des fonctions o�ertes.

La classi�cation propos�ee des approches de construction de plates-formes pour
le TCAO repose sur les trois crit�eres suivants :

1. Le niveau du support qui peut être au niveau de l'interface hommemachine,
au niveau de donn�ees ou au niveau de la communication.

2. L'architecture de mise en �uvre qui peut être centralis�ee, dupliqu�ee ou
hybride.

3. Les applications support�ees qui peuvent être des nouvelles applications ou
des applications existantes. Dans le dernier cas la transformation d'une
application en collecticiel peut se faire par int�egration (sans modi�cation
de code) ou par adaptation (avec modi�cation de code).

La comparaison fonctionnelle des approches identi��ees ci-dessus nous a r�ev�el�e
les choix suivants �a suivre pour construire un EdC :

1. D�e�nir le support de la coop�eration au niveau de donn�ees.

2. Construire les collecticiels �a employer dans l'EdC selon une architecture
compl�etement dupliqu�ee.

3. Restreindre le r�eutilisation d'applications existantes �a l'int�egration selon
l'approche haut niveau (niveau de l'application) ou par voie d'adaptation.

2. La solution : Colt Nous avons propos�e une nouvelle architecture logicielle
pour supporter le travail coop�eratif appel�ee l'environnement de coop�eration Colt.
Les choix de construction de Colt s'appuient sur les r�esultats de notre �etude de
comparaison des approches de construction existantes dont le r�esultat est donn�e
ci-dessus. Parmi les di��erents services requis d'un EdC nous avons mis l'accent
dans l'�etude de conception de Colt sur les services suivants :

1. Fournir un mod�ele g�en�erique de rendez-vous.

2. Permettre le lancement et l'ex�ecution de sc�enarios coop�eratifs vari�es.

3. Permettre le passage facile entre le travail individuel et le travail en groupe.

La conception de Colt pr�esente plusieurs innovations en particulier la combi-
naison des deux m�etaphores de conception : les locaux partag�es et les pi�eces pour
mod�eliser les activit�es coop�eratives. Un autre point int�eressant dans la conception
de Colt est la d�e�nition d'un mod�ele souple pour la sp�eci�cation et l'�evaluation
des droits d'acc�es et de r�egles de protection de l'espace partag�e. Une nouveaut�e
pr�esent�ee par ce mod�ele est l'introduction de la notion du rôle utilisateur comme
un rôle �a part enti�ere auquel nous pouvons associer des privil�eges exceptionnels
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(positifs ou n�egatifs). Une attention particuli�ere est faite en vue de doter l'environ-
nement de strat�egies vari�ees pour contrôler les acc�es concurrents des utilisateurs
aux donn�ees partag�ees. L'environnement Colt propose une famille de protocoles
de tour de rôles et int�egre le protocole LICRA (chapitre 4) que nous avons con�cu
et propos�e dans le cadre de cette th�ese.

Une �etude de comparaison avec d'autres plates-formes et environnements de
coop�eration nous a montr�e la richesse fonctionnelle de notre proposition. La fai-
sabilit�e du concept est d�emontr�ee par le d�eveloppement d'un prototype r�eduit sur
un ensemble de stations Unix et en utilisant l'environnement de programmation
TCL-TK.

5.2 Les perspectives

Les perspectives de ce travail sont nombreuses. Nous pr�esentons dans la suite
deux types de perspectives : des perspectives concernant l'environnement Colt et
d'autres concernant la recherche dans le domaine du TCAO.

Des perspectives pour l'environnement Colt Nous souhaitons continuer
le d�eveloppement de l'environnement Colt selon les axes suivants :

1. Am�elioration du m�ecanisme de sp�eci�cation des activit�es Un premier
axe consiste �a fournir un langage adapt�e �a pour la sp�eci�cation des mod�eles d'ac-
tivit�es coop�eratives. Nous souhaitons a�ner les mod�eles d'activit�es pour pouvoir
prendre en compte des formes plus vari�ees d'interaction entre les utilisateurs.
En particulier nous souhaitons mettre en �uvre des services de fragmentation
des documents de coop�eration qui rendent possible d'attribuer �a des utilisateurs
di��erents des privil�eges di��erents sur des zones di��erentes d'un même document.

2. Int�egration des collecticiels proc�eduraux et des collecticiels �a immer-
sion Une approche envisageable pour l'int�egration de collecticiels proc�eduraux
consiste �a doter l'environnement d'un m�ecanisme d'expression et d'�evaluation de
r�egles d'induction qui agissent sur les crit�eres de d�emarrage, de validation et de
terminaison des activit�es coop�eratives. Par exemple pour sp�eci�er qu'un docu-
ment doit être �edit�e par un groupe et corrig�e par un autre, il nous su�t de cr�eer
deux activit�es : la premi�ere correspond �a la phase d'�edition et la deuxi�eme �a la
phase de correction. Le d�emarrage de la deuxi�eme activit�e est subordonn�ee �a la
terminaison de la premi�ere activit�e.

Des perspectives pour la recherche en TCAO Un premier objectif consiste
�a compl�eter l'�etude de comparaison des approches de construction des plates-
formes pour les collecticiels en vue de proposer un v�eritable syst�eme d'aide �a la
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conception des collecticiels. La fonction d'un tel syst�eme est d'indiquer l'approche
la plus appropri�ee pour la construction d'un collecticiel en s'appuyant sur les
connaissance suivantes :

{ Les limitations fonctionnelles des approches de construction de collecticiels.
Avoir ce type de connaissance nous demande d'�etendre l'ensemble des cri-
t�eres retenus pour la comparaison fonctionnelle cit�es dans (chapitr 2) pour
qu'il englobe l'ensemble des services requis pour la coop�eration (voir annexe
B).

{ Le coût de fonctionnement d'un collecticiel. Il d�epend de la con�guration
mat�erielle disponibles (stations et r�eseau d'interconnexion) et du sch�ema
de mise en �uvre du collecticiel.

{ Le coût de d�eveloppement du syst�eme. Il d�epend de la possibilit�e d'int�e-
gration ou d'adaptation des applications existantes et de la possibilit�e de
r�eutilisation de codes et de l'emploi des services pr�e-d�e�nis pour la coop�e-
ration.

Un autre objectif sur lequel l'auteur de cette th�ese souhaite continuer son tra-
vail est l'�etude des m�ethodes de construction des interfaces homme-machine pour
le travail coop�eratif. Un probl�eme central dans la construction d'un collecticiel
(ou d'un EdC) est celui de la pr�esentation de la co-pr�esence des utilisateurs. Peu
de travaux dans la litt�erature ont abord�e le d�elicat probl�eme de d�e�nition des
nouvelles m�etaphores et de mod�eles d'interaction avec la machine qui prennent
en compte les contraintes du travail en groupe.
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Annexe A

Pluridisciplinarit�e du TCAO :

Apport des sciences humaines

Ayant pour client�ele des groupes humains, le concepteur de collecticiels est
contraint �a comprendre la nature et la dynamique du travail en groupe et �a
pouvoir analyser et mesurer l'impact des collecticiels sur le comportement des
groupes cibles. Par cons�equent la contribution des sciences humaines, qui ont
pour objet d'�etude l'homme et la soci�et�e, est primordiale. La pluridisciplinarit�e
complique davantage le d�eveloppement des collecticiels. Elle demande d'�etablir un
dialogue et une synergie qui r�eunie di��erentes domaines de comp�etences cpmme
l'informatique, la sociologie et la psychologie.

�Etablir un dialogue positif au sein d'une telle synergie demande �a tous les
partenaires de montrer une soupleless et une ouverture �a l'�egard des autres dis-
ciplines. Un dialogue entre des individus qui ont des cultures di��erentes est une
tâche r�eput�ee par sa di�cult�e. Un premier obstacle est la construction d'un r�e-
f�erentiel commun o�u chacun des partenaires peut interpr�eter correctement les
actes et les contributions des autres. La construction d'un tel r�ef�erentiel est d'au-
tant plus di�cile que la divergence initiale entre les r�ef�erentiels propres �a chaque
partenaire est grande.

L'interf�erence des sciences sociales ou sciences humaines avec des sciences
informatiques n'est pas une exclusivit�e du domaine de TCAO. La psychologie co-
gnitive est d�ej�a au centre des �etudes de conception et d'�evaluation des interfaces
homme-machine. La science de la gestion et la sociologie sont d'importance ex-
trême pour la conception des syst�emes d'automatisation de bureau (un domaine
consid�er�e par certain comme le pr�ed�ecesseur directe du TCAO).

La particularit�e des collecticiels est qu'ils font appelle �a une grande nombre
des disciplines vari�ees �a la fois. De nombreuse �etudes ont montr�e que la faible
notori�et�e des collecticiels est due �a des raisons sociales plutôt qu'�a des raisons
technologiques. Dans [Grundin88] l'auteur attribue l'�echec de l'adoption des col-
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lecticiels dans les organisations actuelles aux facteurs suivants :

1. La disparit�e de la distribution du pro�t apport�e par l'utilisation d'un col-
lecticiel.

2. La tendance presque monotone des directeurs de favoriser l'utilisation d'ap-
plications qui servent leurs propres int�erêts. La di�cult�e de satisfaire les
contraintes pr�ec�edents d�epende essentiellement du mod�ele de communica-
tion employ�e. Par exemple si le mod�ele de communication garantit une
communication �able et en ordre total les trois conditions sans se soucier
de leurs e�ets sur les autres membres de l'organisation.

3. La grande di�cult�e d'�evaluer les avantages et les inconv�enients de l'introduction
d'un collecticiel aux organisations.

Dans [Markus et al.90] les auteurs renforcent l'analyse de l'�echec cit�e ci- des-
sus. Ils montrent que le pro�t apport�e �a un utilisateur est une fonction du ratio
de nombre d'utilisateurs qui adopte le collecticiel par rapport au nombre de ceux
qui ne l'adopte pas. Ils montrent qu'une masse critique d'utilisateurs du syst�eme
doit être atteinte a�n que le collecticiel soit pro�table. Pour illustrer cette notion
de masse critique prenons l'exemple d'une simple application d'agenda coop�era-
tif. La �gure A.1 montre les variations du pro�t d'un utilisateur (la courbe U)
et de celui d'un non-utilisateur (la courbe N) en fonction du nombre total des
utilisateurs de l'application. Les deux courbes sont des droits parall�eles o�u la
di��erence P2 � P1 repr�esente le coût que paie un utilisateur pour utiliser le sys-
t�eme (par exemple le temps qu'il passe �a maintenir son entr�ee dans l'agenda). Le
pro�t collectif de l'ensemble de l'organisation est repr�esent�e en courbe pointill�e.
D'apr�es cette �gure le nombre total d'utilisateurs doit être sup�erieur �a Nc, la
masse critique par d�e�nition, pour que l'utilisation du collecticiel soit pro�table.

Profit

P2

P1
Nombre d’utilisateurs

NmaxNc

(U)

(N)

P3

Fig. A.1 - : Le concept de la masse critique : le nombre des utilisateurs du col-
lecticiel doit être sup�erieur �a Nc pour que son rendement soit positif.
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Pour contourner le probl�eme de la cr�eation d'une masse critique une organi-
sation peut forcer l'utilisation du collecticiel �a tous ses membres. Cette solution
est loin d'être la bonne puisque toute sorte l'obligation cr�ee une r�esistance qui ne
serait pas toujours au pro�t du collectif.

Les �etudes cit�ees ci-dessus et d'autres montrent que la conception et l'intro-
duction d'un collecticiel au sein d'une organisation n�ecessite une analyse sociale
et organisationnelle du contexte du travail. Dans le même temps l'emploi d'un
collecticiel inuencerait sans doute la culture de l'organisation cible. Une relation
dialectique existe entre la technologie du TCAO et la sociologie des organisations
cibles. Nous exposons les di��erentes facettes de cette relation dans les paragraphes
qui suivent.

A.1 Le rôle de l'ethnographie

La n�egligence des donn�ees sociales est d�esign�ee d'être le facteur principale de
l'�echec constat�e des collecticiels [Markus et al.90], [Shapiro94]. A�n de combler
la lacune, les informaticiens sont amen�es �a coop�erer avec des sociologues et des
ethnographes pour identi�er les besoins de travail en groupe.

L'ethnographie, selon Larous, est la branche des sciences humaines qui a pour
objet l'�etude descriptive des ethnies. Un ethnie est un groupement de familles
dans une aire g�eographiquement variable dont l'unit�e repose sur une structure
familiale, �economique ou sociale commune et sur une culture commune. L'ethno-
graphie est en cons�equence la science qui s'occupe d'�etudier le nature de travail
et de relation au sein des entreprises et des organisations sociales.

Une exp�erience de construction d'un collecticiel de contrôle a�erien fond�ee sur
une �etude ethnographique est d�ecrite dans [Hughes et al.92], [Bentely et al.92a].
Dans cette �etude les auteurs concluent que malgr�e la di�cult�e de la coop�eration
entre des ethnographes et des informaticiens (une di�cult�e que nous explicitons
dans la section A.5) l'�etude ethnographique du contexte de l'utilisation du sys-
t�emes a largement inuenc�e les choix de conception du collecticiel. Les r�esultats
de cette �etude ont r�ev�el�e que certaines r�egles recommand�ees g�en�eralement pour la
conception des syst�emes informatiques ne sont plus valables dans le domaine du
collecticiel. �A titre d'exemple, nous citons la r�egle suivante contredite par l'�etude
ethnographique :

Le syst�eme informatique doit automatiser toutes les tâches manuelles
qui consiste �a comparer des donn�ees semblables et �a trier des listes de
donn�ees.

Les observations ethnographiques montrent que certaines interventions ma-
nuelles doivent le rester. D'autre côt�e, l'ethnographe apr�es avoir �etudi�e le do-
maine de l'utilisation d'un syst�eme, devient la personne la plus apte �a remplacer
l'utilisateur �nal pour l'�evaluation du syst�eme avant son delivrance. Ainsi, il peut
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contribuer �a d�ecouvrir des erreurs et des d�efauts de conception et d'implantation
dans une phase pr�eliminaire de la construction du produit. Pour r�esumer, l'eth-
nographie contribue �a la fois �a guider l'�etude de conception du collecticiel et �a
participer �a l'�evaluation du syst�eme pendent et apr�es son d�eveloppement.

A.2 Le rôle de la psychologie

L'autre facette de la dialectique socio-technique du TCAO se manifeste dans
les e�ets psycho-sociales de l'emploi des collecticiels. L'�etude de l'impact des
collecticiels sur le comportement des utilisateurs entre par excellence dans le
domaine de la psychologie sociale.

Les e�ets psychologiques de l'utilisation de collecticiels ont �et�e d'abord ob-
serv�es dans le cas des collecticiels de communication homme-homme m�ediatis�ee
(CHHM) tels le courrier �electronique (e-mail) et le News. Les �etudes de l'utili-
sation des outils de CHHM ont r�ev�el�e que les utilisateurs montrent une agres-
sivit�e nettement sup�erieur par rapport aux autres m�ethodes de communication
(par exemple dans le cas des r�eunions conventionnelles). Les insultes et l'utilisa-
tion des mots et des expressions inappropri�es ne sont pas rares [Dyre et al.95].
L'agressivit�e verbale peut favoriser la violence et a�aiblir la coh�esion interne de
l'organisation. L'analyse faite dans [Dyre et al.95] sugg�ere que l'emploi d'appli-
cation de CHHM conduit les utilisateurs �a un �etat psychologique d'individuation
o�u chacun est moins conscient des ses propres actes et des e�ets de ses actes sur
les autres.

Dans [Sproull et al.91] les auteurs comparent le d�eroulement et la qualit�e des
d�ecisions prises par des groupes m�ediatis�es (qui se servent des outils de CHHM)
par rapport �a des groupes conventionnels (o�u les r�eunions sont faites face �a face).
�A l'issu de cette �etude les auteurs identi�ent les caract�eristiques suivantes des
groupes m�ediatis�es :

c1. La distribution de p�eriodes de prise de parole est plus �equitable.

c2. La participation des individus plac�es vers l'haut du pyramide organisationnel
du groupe est beaucoup plus r�eduit. Ceci a le cons�equence directe de r�eduire
le poids d'avis de ces personnes contrairement aux r�eunions conventionnelles
o�u ces même gens dominent le groupe.

c3. Obtenir un consensus est plus di�cile pour les groupes m�ediatis�es. L'emploi
d'une langage violente est l'un des facteurs sources de cette di�cult�e.

c4. En cons�equence directe de c1 et de c2, la qualit�e des d�ecisions prises par les
groupes m�ediatis�es est meilleur puisque l'expertise est devenu prioritaire �a
la position sociale.
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c5. Les d�ecisions prises par les groupes m�ediatis�es comprennent plus des risques
que celles prises par les groupes conventionnelles.

Les r�esultats de cette �etude montrent que l'emploi de collecticiels n'est pas tou-
jours recommand�e. La d�ecision d'entreprendre une r�eunion m�ediatis�ee ou une
r�eunion conventionnelle d�epende du contexte du travail et des enjeux �a discuter.

A.3 La psychologie cognitive

La psychologie cognitive vise �a comprendre et �a mod�eliser les m�ecanismes co-
gnitifs mis en jeu dans les activit�es humaines (plani�cation, ex�ecution d'un plan,
apprentissage, m�emorisation et perception de l'environnement). La contribution
de la psychologie cognitive est une extension directe de sa contribution dans le
domaine de la conception et de l'�evaluation des interfaces homme- machine. Un
aspect important de l'application de la psychologie cognitive dans le domaine
du travail coop�eratif consiste �a �evaluer la capacit�e de l'interface d'un collecti-
ciel �a favoriser la communication et la coop�eration. Des syst�emes d'�evaluation
des interfaces de collecticiels fond�es sur des th�eories cognitives sont d�ej�a dispo-
nibles. Nous citons pour l'exemple le syst�eme MESC (m�ethode d'�evaluation du
support �a la coop�eration) [ZV et al.95a], et le syst�eme ICS (Interacting Cognitive
Subsystemes) [Salber95]. La m�ethode MESC est une m�ethode d'�evaluation pr�e-
dictive. Elle utilise les mod�eles de sp�eci�cations conceptuelles et de l'interaction
homme-machine pour �evaluer plusieurs alternatives de conception [ZV et al.95b].
Le syst�eme ICS pr�esente l'int�erêt de prendre en consid�eration les aspects cognitifs
de l'interaction humaine avec des syst�emes informatiques multim�edias.

A.4 Sciences de la communication

Il y a communication chaque fois un ensemble d'individus se met �a travailler
en commun. La communication fait depuis long temps l'objet des �etudes scien-
ti�ques. Les sciences de la communication se sont int�eress�e �a toutes les facettes
d'un processus de communication : la transmission de donn�ees, les langages ver-
bales et non verbales (gestuelle), l'organisation des individus communicants et
même la formation �a la communication [Amado et al.93]. Il est �evident que les
r�esultats apport�es par les sciences de communication sont d'extrême importance
pour l'�etude de conception des collecticiels. Une pr�esentation compl�ete des di��e-
rentes th�eories de communication et de leurs inuence dans le domaine du TCAO
est faite dans [Mccarthy et al.94]. D'autres branches des sciences sociales, comme
l'�ethique informatique et le droit sont aussi demand�e �a contribuer au domaine
du collecticiel. L'�etude de contributions de ces sciences est encore dans des phase
primaires. Nous renvoyons le lecteur au [Salber95] pour une essaie sur la contri-
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bution attendue de ces deux branches de sciences sociales dans le domaine de
TCAO.

A.5 Pluridisciplinarit�e : mise en �uvre

Le large �eventail des domaines et de disciplines li�es �a l'�etude et �a la r�ealisa-
tion des collecticiels montrent qu'une �equipe de recherche qui s'occupe du travail
coop�eratif assist�e par ordinateur doit être une �equipe pluridisciplinaire. La pro-
jection des contributions de di��erentes disciplines sur les trois principales phases
de d�eveloppement d'un logiciel, �a savoir : analyse de besoins, conception et proto-
typage, et �evaluation est donn�ee �a la �gure (A.2). En pratique, la mise en �uvre

Prototypage

Sciences
Informatiques

Évaluation

Analyse de
Besoins

Sciences
Humaines

Disciplinaire
Pluri-

Fig. A.2 - : Pluridisciplinarit�e du d�eveloppement du collecticiel

d'une telle synergie rencontre de nombreuse di�cult�es. Parmi ces di�cult�es nous
citons les suivantes :

1. La taille du groupe : les pr�esentes m�ethodes d'�etudes sociologiques et ethno-
graphiques s'appliquent �a des populations quasi- ferm�ees et �a e�ectif r�eduit.
Il est di�cile d'e�ectuer des �etudes sociologiques pouss�ees sur des popula-
tions complexes (organisations).

2. Le temps d'�etude : les �etudes sociologiques exigent des dur�ees d'�etude ty-
piquement longues. Le temps requis pour faire une �etude ethnographique
d�epassent facilement toutes contraintes raisonnables pour la r�ealisation des
syst�emes informatiques.

3. La nature analytique des sciences humaines : les sciences sociales sont ty-
piquement des sciences analytiques. Elles d�ecrivent les probl�emes sans pro-
poser des solutions. Les informaticiens auront la tâche di�cile d'interpr�eter
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les r�esultats des �etudes sociologiques et de d�egager des solutions techniques
aux probl�emes identi��es.

A�n d'�eviter les probl�emes cit�es ci-dessus, de nouveaux sch�emas de coop�eration
entre des sociologues et des informaticiens sont propos�es dans [Hughes et al.94] :

1. L'ethnographie concurrente : o�u la conception d'un collecticiel est faite en
parall�ele avec une �etude ethnographique de son domaine d'utilisation.

2. L'ethnographie rapide et sale : o�u une br�eve �etude ethnographique pr�ec�ede
la conception du syst�eme

3. L'ethnographie �evaluative : o�u une �etude ethnographique est faite pour va-
lider des choix de conception d�ej�a faits.

La �gure A.3 illustre les trois sch�emas propos�es ci-dessus.
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Ethnographique

Conception de

Système
Réunion de discussion

Prototype du système

(a) Ethongraphie concurrente

Réunion de discussion

Conception préliminaire

Étude

Courte &
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Ethnographique

Etude de conception

(b) Ethongraphie Rapide

(c) Ethongraphie évaluative

Spécification du

Système

Ethnographique
Courte

Étude 
Réunion de discussion

Conception approuvée

Fig. A.3 - : Alternatives de coop�eration socio-technique pour la conception de
collecticiels [Hughes et al.94]
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Annexe B

Services pour la coop�eration

L'objectif de cette section est d'identi�er les services requis d'un support sys-
t�eme informatique pour la construction et l'ex�ecution des collecticiels contrac-
tuels. Plusieurs approches sont emprunt�ees dans la litt�erature du TCAO a�n
d'atteindre cet objectif. Une premi�ere approche, dite formelle, repose sur l'intro-
duction d'un formalisme qui mod�elise la coop�eration. Plusieurs mod�eles formels
pour le travail coop�eratif sont propos�es. Des exemples sont le mod�ele fond�e sur
la logique modale [Diaz92] et le mod�ele d'objets coop�eratifs fond�e sur l'int�egra-
tion des techniques de r�eseaux de Petri et l'approche de mod�elisation par objets
[Palanque et al.95]. C'est aussi le cas du mod�ele d'objets reectifs propos�e dans
[Dourish95a]. Le domaine des applications coop�eratives �etant vaste, il est di�cile
de trouver un mod�ele formel qui mod�elise les di��erents types de collecticiels. �A
notre avis, un formalisme sert avant tout �a clari�er un aspect particulier du tra-
vail coop�eratif. Il sert�a v�eri�er la correction des solutions propos�ees qui mettent
en �uvre les aspects qu'il mod�elise.

Une deuxi�eme approche, que nous quali�ons d'approche sectorielle, consiste
�a identi�er les besoins d'une classe restreinte de collecticiels. Des exemples sont
les �etudes centr�ees sur les besoins des collecticiels synchrones [Roseman et al.93,
Edwards95, Balter et al.96a] ou les travaux centr�es sur le probl�eme de l'�edition
coop�erative [Nastos92, Knister et al.93]. Par nature, les �etudes sectorielles pr�e-
sentent une vue partielle de l'ensemble des besoins du travail coop�eratif. Elle
peuvent n�eanmoins alimenter des �etudes dont les perspectives sont plus larges.

Une autre approche, que nous quali�ons de pragmatique repose sur l'analyse
des sc�enarios vari�es de coop�eration pour en d�eduire les besoins communs. Deux
travaux int�eressants dans ce domaine sont l'�etude men�ee par Schmidt et Rodden
dans [Schmidt et al.93] et l'�etude report�ee dans [Almasi et al.94]. Notre �etude
reprend et compl�ete les r�esultats de ces deux travaux.

Par souci de clart�e, nous avons choisi de structurer notre d�emarche en appor-
tant des �el�ements de r�eponse �a la suite logique des questions suivantes : Pourquoi
travaille t-on en groupe? Avec qui? Quand choisir de travailler ensemble? Comment?
Et sous quelles contraintes? Nous d�eveloppons nos r�eponses �a chacune des ques-
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tions pr�ec�edentes dans la suite.

B.1 Pourquoi?

Pour r�esumer l'int�erêt et les enjeux du TCAO, Derycke et Hoogstoel font
dans [Derycke et al.95] l'analogie du travail coop�eratif avec les syst�emes multi-
processeurs :

\: : : le passage d'un individu/processeur �a N individus/processeurs n'en-
trâ�ne pas un gain d'un facteur N. Pour certains processus, il peut
même y avoir d�et�erioration de la performance (le cas de la vitesse
dans la prise de d�ecision), dans d'autres cas, le gain est in�ni : un
individu seul ne pouvant accomplir la tâche".

L'analogie TCAO / syst�emes multi-processeurs montre que deux motivations
principales peuvent être �a l'origine du lancement d'une activit�e coop�erative :

1. La nature de la tâche �a faire n�ecessite l'intervention de plusieurs individus.
C'est le cas d'une activit�e d'enseignement o�u une coop�eration enseignant-
�el�eve est requis.

2. L'intervention de plusieurs individus peut am�eliorer la qualit�e du travail ou
r�eduire le temps de l'ex�ecution de la tâche. C'est le cas d'un processus de
prise de d�ecision (am�eliorer la qualit�e) ou de la r�edaction commune d'un
document (r�eduire le temps).

La d�ecision d'e�ectuer en groupe une tâche qui peut être faite individuellement
est g�en�eralement fond�ee sur une conviction que le pro�t apport�e par le groupe
est plus important que le coût de la coordination entre les membres du groupe.

Parfois le besoin de coop�erer avec d'autres peut être ressentie pendent l'ex�e-
cution individuelle d'une tâche ; souvent la progression d'une tâche n�ecessite d'al-
terner des phases de travail individuel et des phases de travail en groupe. Pour
illustrer ceci prenons l'exemple d' un utilisateur qui r�edige une lettre ou un cour-
rier �electronique. Il estime qu'il a besoin de l'avis d'une autre personne pour
corriger et r�eviser sa lettre. Demander l'aide d'un autre utilisateur ne doit obliger
l'utilisateur �a changer l'application de traitement de texte qu'il utilise pour r�edi-
ger la lettre. Par suit, un premier besoin requis d'une plate-forme pour collecticiels
est le suivant :

B1. Permettre le passage facile entre les deux modes de travail:

individuel et en groupe.
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B.2 Qui?

La d�esignation des individus qui peuvent participer �a une activit�e coop�erative
d�epend de la nature et du but de l'activit�e en question. Nous distinguons deux
sortes de d�esignation :

1. D�esignation directe o�u les participants potentiels sont d�esign�es chacun par
son propre nom. C'est le cas par exemple d'une r�eunion entre amis.

2. D�esignation indirecte o�u la participation d'un individu �a une activit�e lui
demande de remplir un crit�ere ou d'avoir un rôle particulier. C'est le cas
par exemple d'une r�eunion d'�equipe de travail dont seuls les membres de
l'�equipe peuvent y faire part.

La mise en �uvre des politiques de d�esignation cit�ees ci-dessus demande de
fournir �a chaque utilisateur (qui d�emarre une activit�e) des informations sur les
autres utilisateurs potentiels du syst�eme. Le support syst�eme doit donc fournir
une base d'informations qui d�ecrit les membres de l'organisation cible du collec-
ticiel. Cette base contient des informations sur les utilisateurs, leurs noms, leurs
coordonn�ees, leurs rôles et leurs rangs dans l'organisation, leurs comp�etences et
les tâches qui leurs sont con��ees. Un utilisateur doit pouvoir interroger cette base
pour trouver les personnes les plus aptes �a coop�erer avec lui sur sa tâche cou-
rante. Par cons�equent, un support syst�eme pour le travail coop�eratif doit remplir
le besoin suivant :

B2. Fournir un r�epertoire organisationnel.

Être d�esign�e pour participer �a une activit�e est une condition n�ecessaire mais
non su�sante pour participer e�ectivement �a l'activit�e en question. D'autres
conditions peuvent être exig�ees. Par exemple, le nombre de participants peut
être limit�e pour certaines tâches. C'est le cas dans la plupart des jeux multi-
utilisateurs. D'autres tâches exigent que la participation d'un individu soit parrin�e
par un ou plusieurs participants actuels. Il n'existe pas une seule politique de
contrôle d'appartenance qui soit compatible avec tout sorte de collecticiels. De
l�a, une plate- forme pour le travail coop�eratif doit satisfaire le besoin suivant :

B3. Fournir une vari�et�e de politiques de gestion d'appartenance

aux groupes.

Dans certains cas, surtout lors de l'initiation des activit�es coop�eratives temps
r�eel, il est souhaitable, voire n�ecessaire, de coupler le service de d�esignation par un
service qui montre l'�etat actuel de l'occupation des utilisateurs d�esign�es (comme
c'est le cas lors d'un appel t�el�ephonique). Il en d�ecoule qu'un support syst�eme
pour le TCAO doit fournir le besoin suivant :

B4. Rendre perceptible �a chaque utilisateur l'existence et

la disponibilit�e des autres utilisateurs dans l'espace partag�e.
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Ind�ependamment du mode de d�esignation des utilisateurs, il se peut qu'un
utilisateur quali��e pour participer �a une tâche ne soit pas disponible lors du
lancement de l'activit�e. De même, il se peut qu'un participant quitte une tâche
avant sa terminaison. L'arriv�ee tardive ou le d�epart anticip�e d'un utilisateur ne
doivent pas perturber le d�eroulement d'une activit�e. Par exemple, dans une s�eance
de t�el�e-enseignement un �etudiant qui arrive en retard doit avoir la possibilit�e de
rejoindre la session. De même, le d�epart d'un �etudiant ne doit pas entrâ�ner
l'interruption de la session. D'autre part, les besoins d'une activit�e coop�erative
peuvent changer en cours du d�eroulement de l'activit�e. Par exemple, dans une
activit�e de prise de d�ecision, l'examen du probl�eme �a r�esoudre peut montrer que la
participation de nouveaux experts est recommand�ee, ou l'inverse. Par cons�equent,
un support syst�eme doit remplir le besoin suivant :

B5. Permettre la composition dynamique du groupe des coop�erants.

B.3 Quand?

Selon leurs modes de lancement les activit�es coop�eratives peuvent être class�ees
en deux classes :

1. Les activit�es plani��ees pour lesquelles le moment du d�emarrage est connu
�a l'avance. La date de d�emarrage peut être absolue ou relative. Un exemple
d'une date absolue est l'inscription d'une r�eunion sur un agenda. Un exemple
de date relative est de lier le d�emarrage �a l'occurence d'un ou plusieurs �ev�e-
nements, par exemple la terminaison d'une autre activit�e.

2. Les activit�es opportunistes o�u le lancement de l'activit�e est fait d'une ma-
ni�ere fortuite. C'est le cas du rencontre de deux ou plusieurs utilisateurs
sur un même document (ex. acc�eder en même temps �a la même page Web).

A�n de supporter l'ex�ecution des activit�es du premier type le syst�eme doit
fournir aux utilisateurs la possibilit�e de connâ�tre les activit�es plani��ees et les
activit�es en cours. Les caract�eristiques de chaque activit�e annonc�ee doivent être
pr�ecis�ees (par exemple les conditions et le mode de participation). De plus, les
utilisateurs doivent avoir la possibilit�e d'annoncer la cr�eation d'une nouvelle ac-
tivit�e (par publication ou par envoi des invitations aux autres utilisateurs). Ceci
nous laisse d�eduire le besoin suivant :

B6. Fournir un r�epertoire des activit�es coop�eratives.

Favoriser le lancement fortuit des activit�es renforce le besoin B4 qui incite �a
fournir une service de conscience de groupe qui rend chaque utilisateur conscient
de l'existence et des positions des autres dans l'espace partag�e.
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B.4 Comment?

G�en�eralement, la r�ealisation d'un �uvre commun par un groupe demande aux
acteurs :

� de communiquer entre eux pour discuter, argumenter et commenter leurs
contributions,

� de partager les objets constituant l'�uvre et de pouvoir les �echanger entre
eux.

Par exemple lors de la r�edaction d'un document les coauteurs doivent avoir la
possibilit�e de communiquer entre eux pour discuter l'�elaboration du document, de
corriger et d'annoter leurs contributions et en même temps ils doivent avoir acc�es
au même document ou pouvoir �echanger entre eux les fragments du document
qu'ils r�edigent. Par cons�equent un support pour la coop�eration doit fournir le
besoin suivant :

B7. Fournir des m�ecanismes de communications directes entre

les utilisateurs et des m�ecanismes de partage et/ou �echange

d'informations.

La mise en �uvre des m�ecanismes de communication et de partage d'infor-
mations n�ecessite de fournir des politiques de coordination entre les di��erents
utilisateurs (par exemple il faut �eviter que tous les utilisateurs �editent en même
temps la même section d'un document partag�e ou que tous les utilisateurs parlent
en même temps sur un canal audio). Une vari�et�e de politiques de coordination
peuvent être mises en place. Dans [Greenberg et al.94] les auteurs montrent qu'il
n'existe pas une politique de gestion de la concurrence qui peut être appliqu�ee
dans tout sorte de collecticiel. Le choix de la politique �a appliquer d�epend du
contexte et de la nature de l'activit�e coop�erative. De l�a nous d�eduisons le besoin
suivant :

B8. Fournir une vari�et�e de politiques de coordination pour

la gestion de la communication et du partage d'informations.

B.5 Contraintes

L'introduction des collecticiels aux organisations humaines rencontre beau-
coup de di�cult�es. Plusieurs travaux attribuent l'�echec des collecticiels �a la n�egli-
gence des aspects sociaux des organisations cibles et �a l'insu�sance des �etudes des
e�ets sociaux et psychologiques de l'emploi des collecticiels [Grundin88, Grundin94,
Dyre et al.95]. La prise en compte des aspects sociaux et psychologiques demande
d'�etablir une synergie qui r�eunit des informaticiens, des psychologues et des eth-
nologues. Nous d�eveloppons l'aspect pluridisciplinaire du TCAO et les probl�emes



142 Services pour la coop�eration

qui en r�esultent dans l'annexe A. Dans ce même annexe nous pr�esentons une �etude
d�ecrite initialement dans [Markus et al.90] dont la conclusion est la suivante :

Pour qu'un collecticiel soit utilisable il faut qu'il satisfait une masse
critique de ses utilisateurs potentiels.

L'ordre de grandeur de la masse critique est bien sûre une fonction du nombre
total des utilisateurs potentiels, mais il est aussi fonction du rapport Satisfaction

Effort

pour chacun des utilisateurs. Il est clair que pour satisfaire le plus d'utilisateurs
il ne faut pas que la technologie de la coop�eration compromette les avantages
acquises de la technologie traditionnelle de l'information (surtout par rapport
�a l'emploi des ordinateurs personnels en conjugaison avec des simples outils de
communication comme le courrier �electronique ou les syst�emes de transfert de
�chiers).

Un premier aspect important dans ce contexte consiste �a garantir la dispo-
nibilit�e des informations ; une disponibilit�e assez �elev�ee lors de l'utilisation des
applications mono-utilisateurs sur des stations de travail personnelles. Par cons�e-
quent un support syst�eme pour la coop�eration doit r�epondre au besoin suivant :

B9. Garantir la disponibilit�e des informations partag�ees.

Le besoin pr�ec�edent implique la n�ecessit�e de fournir des m�ecanismes de tol�e-
rance aux pannes et aux d�efaillances de sites et de r�eseaux d'interconnexion.

D'autre part, les utilisateurs n'ont pas forc�ement les mêmes environnements
informatiques du travail (mat�eriels et logiciels). Les di��erents utilisateurs poss�e-
dent des stations de travail di��erentes ( Sun, PC ou Macintosh), des syst�emes
d'exploitation di��erents ( Unix, Dos, Windows ou MacOs) et des applications
di��erentes pour mener la même tâche (par exemple deux utilisateurs peuvent
employer deux �editeurs de texte di��erents pour r�ediger le même document). Il
est souhaitable donc qu'un support syst�eme pour le TCAO v�eri�e le besoin sui-
vant :

B10. Permettre l'h�et�erog�enit�e des environnements de travail

en termes de plates-formes mat�erielles et des �equipements logiciels

(syst�emes et applications).

Le fonctionnement et l'utilisation d'un collecticiel d�ependent fortement de
son contexte d'utilisation. Par exemple ils d�ependent du but de l'activit�e coop�e-
rative, du nombre de participants, des relations qui regroupent les participants
et même de l'�etat d'avancement du travail. Pour illustrer la d�ependance entre la
con�guration du collecticiel et son contexte d'emploi prenons l'exemple concret
du choix de la politique de gestion de droit de parole dans un collecticiel syn-
chrone. Lorsque le nombre de participants est relativement petit (deux ou trois)
une politique sociale, �a l'instar du cas d'une communication t�el�ephonique, peut
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être e�cacement employ�ee. Mais lorsque le nombre de participants devient plus
important (de l'ordre de dix personnes) il faut mieux remplacer la politique so-
ciale par une autre politique (ex. passage du jeton) a�n de garantir une meilleure
compr�ehension du d�eroulement de l'activit�e [Greenberg et al.94]. De même, dans
une r�eunion informelle nous pouvons appliquer une politique de prise de parole
fond�ee sur le principe du premier demandeur premier servi, tandis que dans une
r�eunion formelle on emploi souvent une politique d'animation o�u un utilisateur
privil�egi�e se charge de d'attribution de droit de parole. Le contexte de l'emploi
d'un collecticiel pouvant changer dynamiquement, il est important qu'un support
syst�eme pour le TCAO v�eri�e le besoin suivant :

B11. Permettre la configuration dynamique des activit�es coop�eratives.

Un dernier mais pas le moins important besoin concerne l'ouverture du sup-
port syst�eme. Le domaine des applications coop�eratives �etant tr�es vaste, il est
na��ve d'accepter qu'une r�ealisation d'un support syst�eme fournit tout les services
dont tous les sc�enarios coop�eratifs imaginables ont besoin. D'o�u le besoin suivant :

B12. Un support syst�eme pour le TCAO doit être ouvert �a toute

�evolution future.

B.6 Synth�ese

Nous regroupons les besoins identi��es dans les sections pr�ec�edentes en cinq
principaux services qui sont les suivants :

La conscience de groupe donne �a chaque utilisateur une description des co-
op�erants potentiels (B2), leurs positions dans l'espace partag�e et leurs �etats
actuels d'occupation (B3). Le service de conscience de groupe sert aussi �a
pr�evenir chaque utilisateur des activit�es en cours d'ex�ecution et des acti-
vit�es plani��ees (B6) ainsi de lui montrer les zones de l'espace du travail
auquel il a le droit d'acc�es (B7).

Le partage et l'�echange d'informations constitue un service de base pour
la r�ealisation en groupe des �uvres communs (B7). La mise en �uvre des
m�ecanismes de partage et d'�echange d'informations n�ecessite le d�eveloppe-
ment de m�ecanismes de coordination entre les utilisateurs (B8) ainsi que
des fonctions de tol�erance aux pannes a�n d'augmenter la disponibilit�e des
informations partag�ees (B9).

La gestion de groupes couvre les aspects de la d�e�nition de groupes (B2), de
la gestion de l'appartenance aux groupes (B3,B5) ainsi que les aspects de
communication directe �a l'int�erieur d'un groupe (B7).
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La recon�guration dynamique du syst�eme porte sur le changement dyna-
mique de la con�guration des activit�es coop�eratives. Ceci couvre la possibi-
lit�e de supporter la connexion et la d�econnexion dynamiques des utilisateurs
(B6), de changer les politiques de coordination appliqu�ees au cours de la
coop�eration (B3,B11) ou de changer le mode de travail (B1).

L'ouverture porte sur la possibilit�e d'enrichir les applications et les services of-
ferts par de nouveaux services et de comportements non initialement pr�evus
par le syst�eme (B12). Une autre facette de l'ouverture consiste �a supporter
l'h�etrog�enit�e (mat�erielle et logicielle) des syst�emes d'informations employ�ees
par les di��erents utilisateurs (B10).



Annexe C

Les syst�emes r�epartis comme

support pour le TCAO

Les syst�emes r�epartis (SR) visent �a faciliter la communication et le partage
de ressources (m�emoire, pr�epheriques et puissance de calcul) disponibles sur des
stations de travail connect�ees entre elles par un r�eseau informatique. Le but de la
pr�esente section est d'�evaluer �a quel point les actuels SR supportent la construc-
tion des collecticiels.

La quasi majorit�e des SR sont fond�es sur le principe de la transparence de la
distribution selon lequel la r�epartition de ressources est cach�ee aux applications et
aux utilisateurs. Le but est de donner l'illusion aux utilisateurs qu'ils disposent
d'une seule machine dont la capacit�e est �egale �a la somme des capacit�es des
machines connect�ees sur le r�eseau. Nous analysons rapidement dans la suite la
compatibilit�e du principe de la transparence de la distribution avec les besoins
des collecticiels. L'�etude est faite en analysant l'impact de ce principe sur la mise
en �uvre de six principaux services fournis par les SR qui sont les suivants : 1) la
communication, 2) la duplication et la migration, 3) la gestion de la concurrence,
4) la tol�erance aux pannes, 5) la m�emoire partag�ee r�epartie et 6) la protection
des donn�ees.

C.1 Mod�eles de communication

Tout SR repose sur un mod�ele de communication selon lequel un objet peut
provoquer l'ex�ecution d'une op�eration sur un autre objet du syst�eme. La pro-
jection de la transparence de la distribution sur le mod�ele de communication se
traduit par rendre identiques, du point de vue des applications, l'acc�es aux objets
distants et locaux. Plusieurs mod�eles de communication sont propos�es et utilis�es
par les divers syst�emes. Nous examinons dans la suite les trois mod�eles les plus
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employ�es.

1. Le mod�ele client-serveur selon lequel la structuration d'un SR met en jeu
deux entit�es : un client qui demande l'ex�ecution d'un service et un serveur
qui r�ealise ce service. Ce mod�ele de communication est adopt�e par plu-
sieurs syst�emes standards tels que ODP, OMG et DCE. Souvent, la mise
en �uvre du mod�ele client-serveur repose sur l'emploi des appels de pro-
c�edures �a distance (RPC1). Le principe est de permettre �a un processus
p, s'ex�ecutant sur un site C (client) d'ex�ecuter une proc�edure P sur un
site S (serveur) avec un e�et global identique �a celui qui serait obtenu par
l'ex�ecution locale de P [Balter et al.91]. �A l'image d'un appel de proc�edure
classique, le processus qui fait un RPC se bloque en attente du r�esultat.
On dit alors que le RPC implante un mod�ele de communication synchrone.
Bien que le RPC puisse servir comme un m�ecanisme de base pour le par-
tage et l'�echange d'informations ainsi que pour implanter un service de
conscience de groupe, il pr�esente des propri�et�es qui limitent son utilit�e pour
la construction des collecticiels dont les principales sont les suivantes :

(a) La synchronisation entre le client et le serveur rend la coop�eration plus
di�cile en raison de suspensions des ex�ecutions �a chaque envoi de mes-
sage. Par exemple dans le cas d'�edition synchrone d'un document l'uti-
lisateur doit patienter apr�es chaque modi�cation (ex. insertion d'un
caract�ere) le temps qu'il faut pour noti�er les autres utilisateurs de la
modi�cation du texte. Ceci peut rendre l'�editeur non-utilisable �a cause
de son long temps de r�eponse.

(b) Les clients doivent connâ�tre �a l'avance les serveurs dont ils auront be-
soin pendent leurs ex�ecution. Ceci est peu compatible avec les collec-
ticiels qui sont des applications dont le comportement est dynamique
et peu pr�evisible.

(c) Le mod�ele client-serveur est un mod�ele de communication bi-points
qui o�re peu de services pour la communication de groupe.

2. Le mod�ele �a di�usion selon lequel le destinataire d'un message est un groupe
de processus. L'exemple phare de l'emploi de ce mod�ele est le syst�eme qISIS
[Birman et al.94]. L'emploi d'un syst�eme �a di�usion pose le probl�eme ma-
jeur de la gestion de l'ordonnancement de la r�eception des messages par
le groupe destinataire. ISIS propose des m�ecanismes int�eressants qui per-
mettent une grande soupeless dans le choix de l'ordre de la r�eception des
messages (Ordre FIFO, causal, total) [Reness et al.96]. Ce mod�ele de com-
munication est particuli�erement attractif pour les applications coop�eratives
o�u la notion de groupe est une notion centrale.

1Remote Procedure Call.
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3. Le bus de messages dont le principe repose sur le d�epôt asynchrone et la
circulation des messages sur un bus logiciel auquel sont connect�es les pro-
cessus communicants (dits clients). Des exemples des bus de messages sont
The Information Bus [Oki et al.93], Koala [Beust93] et Field [Reiss90]. La
r�eception de messages par les clients est subordonn�ee �a une acte d'abonne-
ment. L'abonnement correspond �a la mise en place d'un �ltre qui permet
de capter des messages circulant sur le bus et dont le client veut recevoir.
La connexion au bus peut se faire d'une mani�ere dynamique. De plus les
clients peuvent modi�er dynamiquement leurs abonnements. Le concept de
bus de messages pr�esente l'avantage d'être un moyen de communication
asynchrone et anonyme. Il permet aussi une di�usion asynchrone �a de nom-
breux destinataires. Cependant il n'o�re pas un support ad�equat pour la
gestion de groupes puisque la r�eception des messages est contrôl�ee par les
r�ecepteurs et non pas par l'�emetteur. Ce dernier se contente de con�er le
message au bus sans avoir aucune information sur l'existence d'un destina-
taire ou sans pouvoir restreindre l'�emission �a un ensemble des destinataires
potentiels.

D'autres mod�eles de communication, dont l'emploi est moins r�epandu que
les mod�eles pr�esent�es ci-dessus sont : le mod�ele de communication par espace de
tuple, le RPC asynchrone et le mod�ele communication �ev�enementielle. Certains
de ces mod�eles sont d'ailleurs propos�es pour r�epondre en partie aux besoins de
coordination non transparente entre processus communicants et le besoin de co-
op�eration, comme c'est notamment le cas de la communication �ev�enementielle.
Une �etude plus d�etaill�ee d'�evaluation des m�ecanismes de communication pour les
applications coop�eratives est faite dans [Lenormand96].

C.2 La migration et la duplication transparentes

La r�epartition des objets d'un syst�eme r�eparti pose un probl�eme de perfor-
mance en raison des envois de messages �a travers un r�eseau. Pour rem�edier �a
ce probl�eme deux m�ecanismes sont propos�es : la duplication et la migration des
objets. L'objectif est de raccourcir les distances entre les objets communicants et
en cons�equence diminuer le coût de la communication. Les deux m�ecanismes fa-
vorisent donc le partage de donn�ees en r�eduisant le coût d'acc�es aux informations
partag�ees. Cependant ces deux m�ecanismes ajoutent un surcoût de fonctionne-
ment. Par cons�equence, l'emploi de ces m�ecanismes est une question de compromis
entre les coûts qu'ils ajoutent et les b�en�e�ces qu'ils r�ealisent. Un probl�eme majeur
dans la mise en �uvre de la duplication transparente est la gestion de la coh�erence
des copies des donn�ees dupliqu�ees. Le syst�eme se charge de garantir la coh�erence
des di��erentes copies. Certaines applications de TCAO, notamment les applica-
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tions fond�ees sur le paradigme WYSIWIS 2 peuvent b�en�e�cier d'un support de
duplication transparente. Or dans le cas g�en�eral, l'ex�ecution d'un collecticiel re-
pose sur un mod�ele de succession de divergences et de fusions des versions de
donn�ees partag�ees [Dourish95b]. Remonter la divergence des donn�ees au niveau
de l'interface-utilisateur est parfois une fonction n�ecessaire [Condon92]. Par suite
la gestion de la duplication doit être faite dans le contexte de l'application et non
pas au niveau du support syst�eme.

La migration transparente fournit un moyen int�eressant pour supporter la dy-
namicit�e et la exibilit�e requises pour les collecticiels. Par exemple il est tout �a
fait envisageable de faire recours �a la migration pour informer un nouvel arrivant
de l'�etat actuel de la session coop�erative qu'il vient de rejoindre. Le même m�eca-
nisme peut servir �a optimiser le temps de r�eponse des applications �a travers un
meilleur �equilibrage de la charge du syst�eme. Peu de travaux dans la litt�erature
du TCAO ont �etudi�e l'utilit�e de la migration pour la construction des collecticiels.
Ceci constitue un axe de recherche qui nous semble int�eressant �a explorer.

C.3 La gestion de la concurrence

Conform�ement au principe de la transparence de la distribution la plupart
des protocoles de gestion de la concurrence sont fond�es sur l'id�ee de donner �a
chaque utilisateur l'illusion qu'il est le seul �a utiliser le syst�eme. Les activit�es
de di��erents utilisateurs sont isol�ees les unes des autres. La mise en �uvre de
l'isolation repose sur l'emploi des m�ecanismes de s�erialisation globale des actions
faites par les utilisateurs. L'emploi des transactions est l'une des approches les
plus classiques pour r�ealiser ce type de transparence [Bernstein et al.87]. Or le
principe de l'isolation est �a l'oppos�e du principe de la coop�eration o�u chaque
utilisateur doit avoir une vision des activit�es des autres utilisateurs (la fonction
de conscience de groupe). De nouvelles politiques de gestion de la concurrence sont
�a fournir pour supporter le travail coop�eratif. Ces nouvelles politiques reposeront
sur les mêmes m�ecanismes de base (verrous et ordonnancement de messages).
Nous �etudions ce probl�eme en d�etail dans le chapitre 5.

C.4 La transparence des pannes

Le but est de cacher l'occurence d'une panne (du r�eseau ou d'un site) aux
sites non d�efectueux. Or pour les collecticiels, le traitement des pannes ne doit pas
être syst�ematiquemt cach�e aux participants. La r�eaction du syst�eme �a l'occurence
d'une panne d�epend de son contexte d'utilisation. Pour illustrer ce point, prenons
l'exemple d'un collecticiel d'apprentissage coop�eratif. Une session d'enseignement
comprend, dans sa forme la plus simple, un enseignant et plusieurs �etudiants.

2What You See Is What I See.



C.5 La m�emoire partag�ee r�epartie 149

L'arrêt ou l'isolation d'un site �etudiant ne doit normalement pas entrâ�ner l'arrêt
total de la session (transparence de la panne d'un site �etudiant). Par contre la
d�econnexion du site de l'enseignant met le d�eroulement de la session en cause.
Normalement, la session doit être avort�ee. D'une mani�ere g�en�erale, le d�eroulement
d'une session coop�erative est gard�e par des conditions de travail. Ces conditions
expriment la validit�e de l'ex�ecution de la session [Paoli et al.94, Villemur95]. La
violation des conditions de garde entrâ�ne l'arrêt ou la suspension de la session.

C.5 La m�emoire partag�ee r�epartie

Un service de m�emoire partag�ee r�epartie (MPR) permet �a des processus s'ex�e-
cutant sur des sites interconnect�es par un r�eseau de partager un même espace
d'adressage [Nitzberg et al.91]. Ainsi, chaque modi�cation de la m�emoire parta-
g�ee par l'un des processus va être per�cue par les autres processus puisque ils
partagent la même m�emoire. Le concept de MPR permet une partage souple et
e�cace d'informations. De plus une MPR facilite la mise en �uvre de certaines
fonctions de traitement des �evolutions dynamiques de la con�guration d'un col-
lecticiel, comme par exemple l'int�egration d'un nouvel arrivant ou la mise �a jour
des privil�eges d'un groupe d'utilisateurs, en raison de la propagation automatique
�a travers le syst�eme de tout mis �a jour de la m�emoire.Un probl�eme cependant,
pos�e par la mise en �uvre d'une MPR, est celui de la gestion de la coh�erence
de la m�emoire. La plupart des MPR emploient des protocoles de gestion de la
coh�erence qui ne sont pas compatibles avec les besoins des applications coop�e-
ratives (voir C.3). Une solution int�eressante �a ce probl�eme est pr�esent�ee par la
MPR ARIAS qui fournit un service g�en�erique pour la gestion de la coh�erence qui
permet aux applications de sp�eci�er et d'implanter les protocoles de coh�erence
qui conviennent le mieux �a leurs besoins [Cortez96]. D'un autre côt�e, le concept
de MPR ne fournit pas un support explicite pour la gestion des groupes d'utili-
sateurs. Finalement, bien que une MPR se prête bien pour implanter un service
de conscience de groupe peu des MPR actuelles fournissent un tel service.

C.6 Les mod�eles de protection de donn�ees

Un aspect important dans tout syst�eme multi-utilisateurs est celui de la pro-
tection des donn�ees. Le but d'un service de protection est d'inhiber toute mani-
pulation des objets maintenus dans le syst�eme par des utilisateurs non autoris�es.
Le principe d'un service de protection est de d�eterminer si un acteur P (applica-
tion ex�ecut�ee au pro�t d'un utilisateur) a le droit d'appliquer une op�eration (lire,
�ecrire, supprimer, : : : ,etc) sur un objet O (�chier, objet dans un dessin, case dans
un tableau de calcul). La mise en �uvre d'un service de protection doit satisfaire
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plusieurs contraintes parmi lesquelles nous citons les suivantes :

� Le coût de l'ex�ecution de la fonction d'�evaluation de droits d'acc�es doit être
le plus faible possible. Ce besoin est motiv�e par l'ex�ecution tr�es fr�equente
de cette fonction (�a chaque demande d'acc�es �a un objet). Un coût �elev�e
peut a�ecter gravement les performances g�en�erales du syst�eme.

� Les utilisateurs doivent avoir une vision claire des r�egles d'acc�es mises en
vigueur. En d'autres termes, le syst�eme doit permettre d'identi�er facile-
ment les droits des di��erents acteurs sur un objet donn�e ainsi que les droits
attribu�es �a un acteur pr�ecis.

� Les privil�eges attribu�es aux acteurs peuvent chang�es dynamiquement. Ceci
est particuli�erement vrai dans le contexte du TCAO [Shen et al.92, Kanawati95].
Il est donc n�ecessaire que le syst�eme de protection permette de changer les
r�egles d'acc�es d'une mani�ere dynamique. Pour des raisons �evidents de s�ecu-
rit�e, il est souhaitable que le changement d'une r�egle de protection prenne
e�et imm�ediatement.

� G�en�eralement les utilisateurs �nals du syst�eme seront amen�es �a d�e�nir eux
mêmes les r�egles d'acc�es des autres utilisateurs sur les objets qu'ils cr�eent. Il
est donc souhaitable que le syst�eme fournisse des primitives de manipulation
et de d�e�nition de r�egles d'acc�es qui soient simples �a employer.

Le grand nombre d'entit�es (acteurs, objets et droits) qui intervient dans un sys-
t�eme r�eparti (et dans un syst�eme coop�eratif) complique davantage la mise en
�uvre des syst�emes de protection. Plusieurs mod�eles de gestion et d'expression
de droit d'acc�es sont propos�es dans la litt�erature. Nous pr�esentons bri�evement
dans la suite les deux approches les plus employ�ees : les syst�emes �a base de ma-
trice de protection et les syst�emes �a base de rôles.

1. Les syst�emes fond�es sur l'emploi de la matrice de protection : le concept de la
matrice de protection est initialement propos�e par Lampson [Lampson74].
Les colonnes de la matrice repr�esentent les acteurs d�e�nis dans le syst�eme
tandis que les lignes repr�esentent les objets disponibles. �A l'intersection
d'une ligne et d'une colonne se trouve le droit attribu�e �a l'acteur associ�e �a
la colonne sur l'objet index�e par la ligne courante. A�n d'�eviter de manipu-
ler des matrices de grande taille et qui sont souvent creuses, deux strat�egies
d'implantation de matrice de protection sont employ�ees : implantation sous
forme de listes d'acc�es (ACL) et implantation sous forme de listes de capa-
cit�es.

Selon la premi�ere approche chaque objet est associ�e une liste qui d�e�nit
les acteurs qu'ont le droit de l'acc�eder (�ca revient �a couper la matrice en
lignes). La deuxi�eme approche consiste �a associer �a chaque acteur une liste
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qui donne les privil�eges qui lui sont attribu�es (voir �gure C.1). Le concept
de matrice de protection est assez intuitif. Il est simple �a mettre en �uvre.
Les deux sch�emas d'implantation (ACL et capacit�es) permettent de r�eduire
le coût de l'�evaluation de droit d'acc�es. Cependant, ce type de syst�emes o�re
peu de support pour la gestion de groupes. De plus les privil�eges attribu�es
aux utilisateurs sont en somme tr�es peu lisibles. Pour illustrer notre point
de vue, prenons l'exemple concret du syst�eme Unix. Le syst�eme de protec-
tion dans Unix est implant�e sous forme d'ACL. Des groupes d'utilisateurs
peuvent être d�e�nis a�n de faciliter l'expression des r�egles de protection.
La composition des groupes est d�e�nie dans les deux �chiers /etc/passwd
et /etc/group. Il est donc tr�es facile de d�eterminer les groupes auxquels un
utilisateur appartient. Par contre, il est moins �evident de recenser les pri-
vil�eges attribu�es �a un groupe, �a d�efaut de parcourir l'ensemble du syst�eme
de �chiers. La d�ecentralisation totale d'attribution des droits aux groupes
(n'importe que utilisateur peut donner �a un groupe le droit sur les �chiers
qu'il administre) rend la notion de groupe peu utile en terme d'unit�e d'or-
ganisation.

2. Les syst�emes �a base de rôles. Un rôle est une entit�e s�emantique qui d�e�nit un
ensemble de privil�eges dans le syst�eme. Tandis que la notion de groupe, �evo-
qu�e ci-dessus, d�esigne un ensemble d'utilisateurs la notion de rôle d�esigne un
ensemble de privil�eges. Un rôle peut mod�eliser une comp�etence particuli�ere
(ex. informaticien) ou une autorit�e (ex. administrateur syst�eme). Plusieurs
types de syst�emes de protection �a base de rôles sont d�e�nis. Une synth�ese
des di��erentes approches de d�e�nition des rôles est donn�ee dans [Sandhu96].
Les droits attribu�es �a un utilisateur sont d�etermin�es par la combinaison des
relations suivantes :

(a) La relation rôle-privil�ege qui d�ecrit les droits associ�es �a un rôle.

(b) La relation rôle-rôle o�u certains rôles peuvent h�eriter certaines de leurs
attributions d'autres rôles [Shen et al.92, ?].

(c) La relation rôle-utilisateur qui d�e�nit l'ensemble des rôles attribu�es �a
chaque utilisateur.

L'articulation de ces trois relations permet de personnaliser facilement les
privil�eges des utilisateurs. De plus, ce sch�ema de protection semble être
plus naturel, de point de vue des utilisateurs vu la ressemblance avec les
m�ecanismes de s�ecurit�e (non informatique) g�en�eralement employ�es dans les
organisations.
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Fig. C.1 - : Concepts et sch�ema de mise en �uvre d'une matrice de protection.

C.7 Synth�ese

Dans les sections pr�ec�edentes, nous avons examin�e le support o�ert par les ac-
tuels syst�emes r�epartis pour la construction et l'ex�ecution des collecticiels. L'�etude
d'analyse est r�ecapitul�ee dans le tableau C.1. Les notations suivantes sont em-
ploy�ees : � = support convenable , 
 = Support partiel, � = Peu de support et -
= non appliquable.

Services/Besoin Conscience de groupe Partage Gestion de groupes Recon�guration dynamique Ouverture

RPC � 
 � - �
Di�usion � 
 � - �
Bus de communication 
 
 � � 


Duplication � 
 
 
 -

Concurrence transparente � � � - -

Transparence de pannes � � � 
 -

MPR � � 
 
 -

Matrice de protection � 
 � � -
Rôles de protection � 
 
 � -

Tab. C.1 - : �Evaluation de la satisfaction des besoins des collecticiels par les
syst�emes r�epartis.

En r�esum�e, les syst�emes r�epartis ne fournissent qu'un support partiel pour
les collecticiels. Certains besoins du travail coop�eratif sont plus au moins bien



C.7 Synth�ese 153

support�es, c'est notamment le cas du besoin de partage d'informations et de
communication. D'autres besoins sont bien moins support�es comme par exemple
la conscience de groupe et l'ouverture du support syst�eme. Une application co-
op�erative peut b�en�e�cier des services de base fournis par les supports syst�emes
disponibles pour construire les services dont elle a besoin. Notre conclusion est en
fait pr�evisible. Elle est dict�ee par l'objectif même des syst�emes r�epartis qui visent
�a supporter une large �eventail de types d'applications (transactions bancaires,
contrôle a�erien, messagerie,: : : , etc). Il est di�cile de concevoir un syst�eme qui
soit �a la fois g�en�erique et qui o�re un support complet pour des classes vari�ees
d'applications.
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Annexe D

Le protocole dOPT - preuve

d'incorrection

Le protocole dOPT est implant�e dans le cadre de l'�editeur de texte coop�eratif
Groove [Ellis et al.89]. Le principe de dOPT est de forcer l'ex�ecution des op�era-
tions �echang�ees entre les sites selon l'ordre causal. Des horloges vectorielles sont
employ�ees a�n de d�etecter l'ordre causal des �ev�enements. Un processus de site Pi

maintient un vecteur d'�etats S dont la dimension est le nombre des sites partici-
pants. Deux vecteurs d'�etats sont compar�es au moyen des relations suivantes :

{ Si > Sj , 9n : Si[n] > Sj[n].

{ Si < Sj , 8n : Si[n] � Sj[n].

{ Si = Sj , 8n : Si[n] = Sj[n].

Lorsque Pi g�en�ere une op�eration Op l'op�eration est imm�ediatement ex�ecut�ee sur
le site local �i, l'entr�ee dans le vecteur d'�etat S[i] est inc�ement�ee et un �ev�ene-
ment de noti�cation est envoy�e aux autres sites. Un �ev�enement est un quaruplets
E = (i; Si; Op; p) o|�u i est l'identi�cateur du site, Si son vecteur d'�etat, Op est
l'op�eration g�en�er�ee et p est une valeur de priorit�e de l'op�eration.

Le protocole fonctionne comme suit. �A la r�eception d'une op�eration Op sur
un site �j, le processus du site compare le vecteur d'�etat local avec le vecteur
associ�e �a l'op�eration re�cue. Trois cas de �gure peuvent avoir lieu :

{ Si > Sj l'op�eration O ne peut pas être ex�ecut�ee sur le site �j car le site �i
a ex�ecut�e des op�erations qui ne sont pas encore re�cues sur �j. Op est alors
mise dans une �le d'attente.

{ Si = Sj l'op�eration Op est ex�ecut�ee imm�ediatement.

{ Si < Sj l'op�eration Op doit être transform�ee car le site �j a ex�ecut�e d'autres
op�erations qui sont concurrentes �a Op. dOPT cherche la plus r�ecente op�e-
ration dans la liste d'historique locale dont l'horloge soit inf�erieur ou �egale
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�a l'horloge de Op. Soit OpA l'op�eration ainsi d�etermin�ee. L'op�eration re�cue
est transform�ee en fonction du segment de l'historique local qui commence
par l'op�eration OpA.

Allison et Livesely montrent dans [Allison et al.94] que le protocole dOPT ne
v�eri�e pas la propri�et�e de la correction dans des situations dites de concurrence
partielle. Un ensemble d'op�erations sont en concurrence partielle si une op�eration
au moins est en concurrence avec un s�erie d'op�erations toutes causalement li�ees
entre elles. La �gure D.1 illustre la situation la plus �el�ementaire de la concurrence
partielle.

Op1 Op2

Op3
Site2

Site1

Fig. D.1 - : D�e�nition de la concurrence partielle.

Pour illustrer la d�efaillance de dOPT nous consi�ederos l'exemple (4.6) donn�e
dans le chapitre 4 (4.5.4.2). Selon dOPT les s�equences d'ex�ecution suivantes au-
ront lieu sur les sites impliqu�es :

Ex�ecution sur le site �1 les deux op�erations Op1 et Op2 sont ex�ecut�ees s�equen-
tiellement. Apr�es leurs ex�ecution l'horloge locale a la valeur (0,2). �A la r�eception
de Op3 dont l'horloge est (0,0), l'algorithme dOPT transforme cette op�eration
d'abord en fonction de Op1 puis en fonction de Op2. Dans les deux cas l'op�era-
tion Op1 reste telle qu'elle est car le site �1 est plus prioritaire que �2. La couleur
de l'objet o1 passe donc au rouge.

Ex�ecution sur le �2 conform�ement �a l'algorithme dOPT, l'op�eration Op3 est
d'abord ex�ecut�ee et ajout�ee �a la liste de l'historique locale H2. L'op�eration est
envoy�ee au site �1 avec l'horloge (0,0). Apr�es l'ex�ecution de Op3 l'horloge locale
du site passe �a (1,0). Le site va recevoirOp1 avec l'horloge (0,0). L'horloge de Op1
�etant inf�erieur �a l'horloge locale, l'op�eration doit être transform�ee en fonction des
op�erations ex�ecut�ees sur le site �1. dOPT cherche la plus r�ecente op�eration dans
H2 dont l'horloge soit inf�erieur ou �egale �a l'horloge de l'op�eration re�cue. Dans le
cas actuel, l'op�eration Op1 sera transform�ee en fonction de Op3. Le site �1 �etant
plus prioritaire que le site �2, l'op�eration Op1 est transform�ee en NOP et est
ajout�ee �a H2. L'objet o1 est toujours en rouge. L'horloge locale passe �a la valeur
(1,1). Maintenant �a la r�eception de Op2 dont l'horloge est (0,1), une nouvelle
transformation doit être e�ectu�ee. Or la plus r�ecente op�eration dans H2 dont
l'horloge est est inf�erieur �a celle de Op2 est l'op�eration Op1. Les deux op�erations
Op1 et Op2 ont la même priorit�e, l'op�eration Op2 est ex�ecut�ee telle qu'elle est,
la couleur de l'objet o1 passe au bleu. Ainsi �a la �n de l'�echange des op�erations
le site �1 a l'objet o1 en bleu tandis que le même objet a la couleur rouge sur le
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site �2. L'incoh�erence r�esulte du fait que pour transformer une op�eration, dOPT
prends en compte seules les op�erations dont l'horloge est plus grande que l'horloge
de l'op�eration qui arrive en retard. Or certaines op�erations plus anciennes que
l'op�eration �a transformer peuvent avoir elles aussi subi des transformations (c'est
le cas de Op1) et par cons�equent la nouvelle op�eration doit être transform�ee aussi
en fonction des transformations des op�erations qui la pr�ec�edent.
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Annexe E

Liste de Publications

Cette th�ese a donn�e lieu aux publications suivantes :

Revues internationales

� R.Kanawati,LICRA: Lock-free Interactive Concurrency Resolution Algo-
rithm for Real Time Groupware Applications , Parallel Computing Journal,
22(1997) pp. 1733-1746.

Conf�erences avec comit�e de lecture

� S. Benatallah, R. Kanawati, R. Balter et M. Riveill, CoopScan :
Une plate-forme g�en�erique pour le d�eveloppement de collecticiels, IHM'95,
Toulouse, Octobre 1995.

� R.Kanawati et M.Riveill,Access Control Model for Groupware Applica-
tions, Adjunct Proceedings of the British Conference on Human Computer
Interaction (HCI'95), Hudders�eld, UK, 1995.

� R. Balter, S. Benatallah et R. Kanawati, CoopScan : A Platform
for Building Synchronous Groupware, International Conference on Human
Computer Interaction - Tokyo, 1995.

Conf�erences nationales et ateliers de recherche

� R.Kanawati,Replicated Data Management Algorithm for Distributed Syn-
chronous Groupware Applications, Proceedings of the 1st Austrian-Hungarian
Workshop on Distributed and Parallel Systems (DAPSYS'96), KEFI-1996-
09 TR - Miskolc, Hungary, October 1996.

� R.Kanawati,Un mod�ele de protection de donn�ees pour les applications co-
op�eratives, Actes de journ�ees jeunes chercheurs en syst�eme r�epartis - IRISA,
Rennes, Octobre 1995.
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� R.Kanawati,Groupware : Architecture and control issues, Doctoral Consor-
tium, HCI'95 - Hudders�eld, UK, August 1995.

� S. Benatallah et R. Kanawati, Architecture logicielle pour les collecti-
ciels synchrones, Actes de journ�ees fran�caises sur l'ing�enerie de l'interface
homme mahine (IHM'94) , Lille, Novembre, 1994.

Rapports techniques

� R. Balter, S. Benatallah, R. Kanawati et M. Riveill, Collecticiels
synchrones : Analyse des besoins et �etude des architectures, (SIRAC 10-96),
IMAG-INRIA, 1996.

� R Balter, S. Benatallah, R. Kanawati et M Riveill, CoopScan :
Une plate-forme g�en�erique pour la construction de collecticiels synchrones,
(SIRAC-11-96), IMAG-INRIA, Juin 1996.
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